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service, la version anglaise pr®vaudra toujours en cas de divergence entre les 

versions. 
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I. Directives 

g®n®rales 
 

1. CHAMP D'APPLICATION ET OBJECTIF 

a. Le programme des Volontaires des Nations Unies (VNU) contribue ¨ la paix et au 

d®veloppement par le biais du volontariat ¨ lô®chelle mondiale. Le programme VNU met ¨ 

disposition des volontaires des Nations Unies qualifi®s et hautement motiv®s afin de 

soutenir lôaction du syst¯me des Nations Unies en vue de la r®alisation du Programme de 

d®veloppement durable ¨ lôhorizon 2030. Le programme VNU est administr® par le 

Programme des Nations Unies pour le d®veloppement (PNUD) et rend compte au Conseil 

dôadministration du PNUD/FNUAP/UNOPS. 

b. Les Volontaires des Nations Unies promeuvent le volontariat par leurs actions et leur 

conduite. Le volontariat est d®fini comme ç les activit®s entreprises de plein gr®, pour le 

bien public g®n®ral, pour lesquelles la r®mun®ration financi¯re nôest pas le principal facteur 

de motivation è, conform®ment ¨ la r®solution de lôAssembl®e g®n®rale des Nations Unies 

(A/RES/56/38) du 5 d®cembre 2001.  

c. Les Conditions de Service (COS) constituent la base des politiques et des r¯gles qui 

r®gissent les affectations des Volontaires des Nations Unies. Les COS sont modifi®es 

p®riodiquement par le programme VNU.  

d. Les COS sôappliquent ¨ toutes les personnes recrut®es en tant que Volontaires des 

Nations Unies. Des conditions et politiques distinctes ont ®t® ®tablies pour dôautres 

initiatives g®r®es par le programme VNU (comme par exemple, les Volontaires en ligne) et 

ne sont pas couvertes par le pr®sent document. 

e. Sauf indication contraire expresse dans la description de lôaffectation, lôoffre ou le contrat, 

toute modification apport®e aux COS sôappliquera aux nouveaux contrats et aux 

prolongations de contrat qui d®butent ou prennent effet apr¯s lôentr®e en vigueur de la 

pr®sente version des COS.  

  

https://www.unv.org/sites/default/files/A%20RES%2056%2038.pdf
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2. STATUT JURIDIQUE DES VOLONTAIRES DES NATIONS 

UNIES 

a. Les Volontaires des Nations Unies ne sont pas des fonctionnaires du personnel des 

Nations Unies. Ils ne sont soumis ni au Statut et au R¯glement du personnel des Nations 

Unies, ni aux dispositions relatives ¨ la r®mun®ration, aux avantages sociaux ou aux autres 

conditions qui y sont pr®vues. 

b. Ils constituent n®anmoins du ç personnel des Nations Unies è1 et sont r®gis par le 

pr®sent document, y compris toute modification pouvant r®sulter dôune r®vision future des 

COS. 

c. Les conditions de service sont d®finies dans la description de lôaffectation et le contrat de 

Volontaire des Nations Unies ®tablis dans chaque cas. 

 

3. PRIVILĈGES ET IMMUNIT£S 

a. En vertu de la Convention sur les privil¯ges et immunit®s des Nations Unies (la 

Convention g®n®rale), les fonctionnaires des Nations Unies b®n®ficient de certains privil¯ges 

et immunit®s dans lôexercice de leurs fonctions, y compris, par exemple, de lôimmunit® de 

juridiction, mais uniquement en ce qui concerne les paroles prononc®es ou les actes 

accomplis dans le cadre de leurs fonctions officielles. Ces privil¯ges et immunit®s 

appartiennent aux Nations Unies, et non ¨ lôindividu, et ne peuvent °tre lev®s que par le 

Secr®taire g®n®ral des Nations Unies. 

b. En fonction des entit®s des Nations Unies auxquelles ils sont affect®s, les Volontaires des 

Nations Unies peuvent se voir accorder des privil¯ges et immunit®s en vertu des accords 

conclus entre ces entit®s et les gouvernements h¹tes concern®s, qui sont similaires ¨ ceux 

accord®s aux fonctionnaires en vertu de la Convention g®n®rale : 

i. Dans certains cas limit®s, les Volontaires internationaux des Nations Unies peuvent 

avoir le statut dôexpert en mission en vertu de la Convention g®n®rale. 

ii. Les Volontaires internationaux des Nations Unies affect®s au PNUD b®n®ficient de 

privil¯ges et dôimmunit®s conform®ment aux accords-cadres dôassistance de base 

(SBAA) en vigueur entre le PNUD et les gouvernements h¹tes. 

iii. Les volontaires internationaux des Nations Unies affect®s ¨ d'autres fonds et 

programmes des Nations Unies b®n®ficient de privil¯ges et d'immunit®s dans la 

mesure o½ l'accord conclu entre l'agence h¹te des Nations Unies et le gouvernement 

le pr®voit. 

 
1 « Toute personne engagée par une organisation du système des Nations Unies pour effectuer un travail ou fournir 
des services pendant une période limitée dans le cadre d'un projet spécifique, et dont la relation contractuelle n'est 
pas régie par une lettre  de nomination soumise au Statut et au Règlement du personnel de l'organisation 
concernée. » Pour plus d'informations :  https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2025 -04/report -on-
recomm -of - the - jiu - final.pdf   

https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2025-04/report-on-recomm-of-the-jiu-final.pdf
https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2025-04/report-on-recomm-of-the-jiu-final.pdf
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iv. Les Volontaires internationaux des Nations Unies servant dans les missions des 

Nations Unies b®n®ficient g®n®ralement de privil¯ges et dôimmunit®s en vertu des 

accords sur le statut des missions (SOMA) et des accords sur le statut des forces 

(SOFA). 

c. En outre, les Volontaires des Nations Unies peuvent °tre couverts par le Plan-cadre des 

Nations Unies pour l'aide au d®veloppement (UNDAF), le Cadre de coop®ration des Nations 

Unies pour le d®veloppement durable (UNSDCF) ou les ®changes de lettres pertinents entre 

le programme VNU et le gouvernement h¹te. 

d. Les Volontaires nationaux des Nations Unies ne b®n®ficient g®n®ralement pas de 

privil¯ges et dôimmunit®s, mais peuvent sôen voir accorder dans certaines circonstances.  

e. C'est au Secr®taire g®n®ral des Nations Unies qu'il appartient de d®terminer si les 

privil¯ges et immunit®s s'appliquent dans un cas particulier. La question de savoir si les 

privil¯ges et immunit®s sont applicables ne rel¯ve pas de la comp®tence d'un volontaire des 

Nations Unies ¨ titre individuel. 

f. Le programme VNU sôefforce de garantir que les Volontaires des Nations Unies b®n®ficient 

des protections n®cessaires ¨ lôexercice ind®pendant de leurs fonctions au nom des Nations 

Unies. Les privil¯ges et immunit®s sôappliquent dans lôint®r°t des Nations Unies et non pour 

le b®n®fice personnel des individus eux-m°mes. 

g. En cas de litige concernant les privil¯ges et immunit®s dôun Volontaire des Nations Unies, 

lôAgence h¹te consultera le programme VNU et les bureaux concern®s des Nations Unies afin 

de trouver une solution appropri®e avec le gouvernement dôaccueil. 
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Ababuu Abdul Livoga, charg® de l'®ducation ¨ l'UNICEF 

Zanzibar, soutient le Partenariat mondial pour l'®ducation en 

favorisant l'acc¯s ¨ l'apprentissage pour les enfants non 

scolaris®s. 2024. 
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II. Code de conduite 

des VNU 
 

a. Les Volontaires des Nations Unies seront guid®s par la volont® de mettre leurs 

connaissances et leurs comp®tences au service dôautrui sans attendre de r®mun®ration 

financi¯re. Le volontariat est encourag® en dehors du cadre de travail officiel, dans le 

respect de la nature volontaire de lôaffectation, et lorsque la l®gislation locale le permet. 

b. Le pr®sent Code de conduite du programme VNU sôapplique ¨ toutes les personnes 

servant en qualit® de Volontaires des Nations Unies. En outre, les Volontaires des Nations 

Unies sont tenus de se conformer ¨ lôensemble des r¯glements, politiques ou directives 

administratives sp®cifiques ¨ lôagence h¹te r®gissant la conduite du personnel.  

c. Le non-respect par un Volontaire des Nations Unies des principes et valeurs de la Charte 

des Nations Unies, des COS ou dôautres directives administratives pertinentes ®mises par le 

programme VNU ou lôagence h¹te peut constituer une faute professionnelle, quel que soit le 

lieu o½ elle se produit et que le Volontaire des Nations Unies soit ou non en service.  

d. Lorsquôun Volontaire des Nations Unies a des ant®c®dents de faute professionnelle ayant 

entra´n® ou qui auraient entra´n® la r®siliation de son affectation et de son contrat au sein 

du programme VNU, il peut °tre inscrit dans la base de donn®es ç Clear Check è du 

syst¯me des Nations Unies.  

 

1. RESPECT DES PRINCIPES DE LA CHARTE DES NATIONS 

UNIES 

Les Volontaires des Nations Unies doivent d®fendre, respecter et rester fid¯les aux principes 

®nonc®s dans la Charte des Nations Unies, notamment le respect des droits fondamentaux 

de lôhomme, de la dignit® et de la valeur de la personne humaine, ainsi que de lô®galit® des 

droits de tous les peuples. Par cons®quent, les Volontaires des Nations Unies doivent faire 

preuve de respect envers toutes les personnes de mani¯re ®gale et ne doivent exercer 

aucune discrimination ¨ lôencontre dôindividus ou de groupes dôindividus. Plus pr®cis®ment, 

les Volontaires des Nations Unies doivent faire preuve de respect envers toutes les 

personnes de mani¯re ®gale, sans distinction aucune fond®e sur la race, le sexe, la religion, 

la couleur, lôorigine nationale ou ethnique, la langue, lôorientation sexuelle, le handicap, 

lô©ge, la situation socio-®conomique, les convictions politiques ou toute autre caract®ristique 
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distinctive. Toute forme de discrimination, de harc¯lement sur le lieu de travail ou de 

harc¯lement sexuel, dôabus dôautorit®, dôagression ou de menace est interdite. 

 

2. INT£GRIT£, IND£PENDANCE ET IMPARTIALIT£ 

a. Les Volontaires des Nations Unies doivent veiller ¨ sôacquitter de leurs fonctions dans 

lôint®r°t des Nations Unies. Ils doivent respecter et promouvoir les normes les plus ®lev®es 

dôefficacit®, de comp®tence et dôint®grit®, de conduite ®thique et professionnelle, ainsi que 

les valeurs inh®rentes au volontariat, telles que lôengagement, la mobilisation et la 

solidarit®. La notion dôint®grit® inclut, sans sôy limiter, la probit®, lôimpartialit®, lô®quit®, 

lôhonn°tet® et la sinc®rit® dans toutes les questions touchant ¨ leur travail et ¨ leur statut. 

b. Bien qu'il ne soit pas attendu des Volontaires des Nations Unies qu'ils renoncent ¨ leurs 

sentiments nationaux ou ¨ leurs convictions politiques et religieuses, ils ne doivent 

s'engager dans aucune activit® susceptible d'°tre incompatible avec l'ind®pendance et 

l'impartialit® requises des personnes affili®es aux Nations Unies. Les Volontaires des Nations 

Unies doivent ®viter toute action et toute d®claration publique susceptible de nuire ¨ lôimage 

des Nations Unies ou ¨ lôint®grit®, lôind®pendance et lôimpartialit® de lôOrganisation. Les 

Volontaires des Nations Unies ne peuvent sôexprimer publiquement, que ce soit oralement 

ou par ®crit, sur aucune question li®e aux activit®s des Nations Unies, sauf autorisation 

expresse du programme VNU ou de lôagence h¹te. 

c. Les Volontaires des Nations Unies ne doivent ni solliciter ni accepter dôinstructions de la 

part dôun gouvernement ou de toute autre source ext®rieure au syst¯me des Nations Unies, 

sauf autorisation du programme VNU ou de lôagence h¹te. Sauf autorisation expresse du 

programme VNU ou de lôagence h¹te, les Volontaires des Nations Unies ne doivent 

communiquer ¨ aucun gouvernement, entit®, personne ou autre source des informations 

dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions au sein des Nations Unies, et dont ils 

savent ou auraient d¾ savoir quôelles nôont pas ®t® rendues publiques. Ces obligations ne 

prennent pas fin ¨ la fin de lôaffection du Volontaire des Nations Unies. Les Volontaires des 

Nations Unies ne doivent pas, sauf autorisation du programme VNU ou de lôagence h¹te, 

accepter dôhonneurs, de d®corations, de faveurs, de cadeaux ou de r®mun®rations de la part 

dôun gouvernement ou dôune source non gouvernementale pour des activit®s men®es dans 

le cadre de leurs fonctions officielles. 

 

3. OBLIGATIONS JURIDIQUES PRIV£ES 

a. Les volontaires des Nations Unies doivent respecter leurs obligations juridiques priv®es. 

Tout manquement ¨ cette obligation peut constituer une faute professionnelle. Les privil¯ges 

et immunit®s des Nations Unies ne constituent en aucun cas une excuse permettant aux 

Volontaires des Nations Unies de ne pas se conformer aux lois locales et ¨ leurs obligations 

juridiques priv®es. Les actes ill®gaux (par exemple, le vol, la fraude, la contrebande, la 
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possession ou la vente de substances ou dôobjets ill®gaux, la conduite sous lôinfluence de 

drogues ou dôalcool, etc.) sont interdits. 

 

4. EXEMPLES SP£CIFIQUES DE COMPORTEMENTS 

INTERDITS 

a. Toute forme dôexploitation et dôabus sexuels est interdite. Les relations sexuelles avec des 

enfants (personnes ©g®es de moins de 18 ans) sont interdites, quel que soit lô©ge de la 

majorit® ou lô©ge du consentement au niveau local. La m®connaissance de lô©ge r®el de 

lôenfant ne peut °tre invoqu®e comme moyen de d®fense. Lô®change dôargent, dôemploi, de 

biens ou de services contre des relations sexuelles, y compris les faveurs sexuelles ou toute 

autre forme de comportement humiliant, d®gradant ou dôexploitation, est interdit. Les 

Volontaires des Nations Unies sont tenus de cr®er et de maintenir un environnement qui 

pr®vient lôexploitation et les abus sexuels. Le Bulletin du Secr®taire g®n®ral des Nations 

Unies sur les mesures sp®ciales de protection contre les abus et lôexploitation sexuels 

ST/SGB/2003/13, tel que mis ¨ jour r®guli¯rement, sôapplique aux Volontaires des Nations 

Unies. (voir Annexe 01). 

b. Les Volontaires des Nations Unies ne doivent se livrer ¨ aucune forme de harc¯lement, y 

compris le harc¯lement sexuel, que ce comportement soit intentionnel ou r®sulte du 

maintien dôun environnement dans lequel de telles conditions sont raisonnablement 

consid®r®es comme pouvant se produire. Cette interdiction sôapplique aussi bien sur le lieu 

de travail quôen dehors de celui-ci. 

c. Les Volontaires des Nations Unies ne doivent se livrer ¨ aucune forme dôabus dôautorit®. Il 

est interdit dôutiliser son autorit® ou son influence, ou de donner lôimpression de les exercer, 

en raison de ses fonctions ou de son statut au sein des Nations Unies, pour contraindre 

ind¾ment autrui ¨ agir ou ¨ sôabstenir dôagir. Cette interdiction sôapplique aussi bien sur le 

lieu de travail quôen dehors de celui-ci. 

d. Les Volontaires des Nations Unies ne doivent pas utiliser leur fonction au sein des Nations 

Unies ou les connaissances qui en d®coulent ¨ leur profit personnel ou ¨ celui dôautrui, ni au 

d®triment dôautrui. Lôabus de pouvoir, la fausse d®claration, la falsification, la certification 

mensong¯re, la violation de la confidentialit® et lôabus des privil¯ges et immunit®s des 

Nations Unies sont interdits. 

e. Les Volontaires des Nations Unies doivent signaler tout comportement r®pr®hensible aux 

responsables charg®s de prendre les mesures appropri®es. Ils doivent coop®rer avec tout 

audit ou enqu°te d¾ment autoris®s. Ils ne doivent pas exercer de repr®sailles ¨ lôencontre 

dôun plaignant ou dôune personne participant ¨ une enqu°te, ni sôing®rer dans le 

d®roulement de celle-ci, ni prendre toute autre mesure contraire ¨ la politique ou aux 

directives administratives de lôagence h¹te en vigueur concernant la protection contre les 

repr®sailles et le signalement des comportements r®pr®hensibles. En outre, il est interdit de 

porter de fausses accusations et de r®pandre de fausses rumeurs. (voir l'annexe 02).  
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5. ACTIVIT£S EXTERNES 

a. Les activit®s ext®rieures des Volontaires des Nations Unies ne doivent en aucun cas nuire 

¨ leurs missions officielles, °tre contraires aux buts ou aux principes de lôONU, ni enfreindre 

la l®gislation locale. Les Volontaires des Nations Unies ne doivent sôengager dans aucune 

activit® pr®judiciable ¨ lôOrganisation des Nations Unies ou au programme VNU. Toute 

activit® ext®rieure doit ®galement °tre compatible avec le statut de visa du Volontaire des 

Nations Unies. 

b. Les Volontaires des Nations Unies doivent obtenir lôautorisation de lôentit® dôaccueil pour 

toute activit® ext®rieure, emploi, entreprise, activit® b®n®vole, fonction ou adh®sion, y 

compris, mais sans sôy limiter, aupr¯s dôorganismes gouvernementaux, 

intergouvernementaux et non gouvernementaux, quôelle soit r®mun®r®e ou non, y compris 

celles qui ont d®but® avant leur affectation en tant que Volontaire des Nations Unies. Cette 

exigence sô®tend ®galement aux activit®s ext®rieures avec des organismes des Nations 

Unies. Le caract¯re appropri® de lôactivit® ext®rieure, y compris dans le cas dôarrangements 

¨ temps partiel, sera examin® et approuv® par le sup®rieur hi®rarchique du volontaire des 

Nations Unies et d®cid® par le repr®sentant r®sident ou le chef de bureau de lôagence h¹te, 

conform®ment aux directives du bureau dô®thique de lôagence h¹te, si n®cessaire. De plus 

amples informations sur les activit®s ext®rieures figurent ¨ lôannexe 06. 

 

6. NORMES DE DILIGENCE ET OBLIGATIONS FIDUCIAIRES 

a. Les Volontaires des Nations Unies doivent agir de bonne foi et faire preuve de la 

diligence, du soin et de lôint®grit® requis dans lôexercice de leurs fonctions pour le compte 

des Nations Unies. Les Volontaires des Nations Unies doivent sôacquitter de leurs fonctions 

en respectant leurs obligations fiduciaires et doivent agir de mani¯re ¨ prot®ger lôentit® 

dôaccueil et le programme VNU, ainsi que leurs biens, contre toute perte, tout dommage, 

toute utilisation abusive, tout vol et tout gaspillage. Lôutilisation abusive ou la mauvaise 

gestion des biens, des actifs, des ®quipements ou des dossiers officiels, y compris les 

fichiers ou donn®es ®lectroniques, est interdite. 
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B. Jo±l Nadembega, volontaire communautaire originaire de Baskour® (Koup®la) et coordinateur du d®veloppement 

®conomique local au PNUD, travaille avec les b®n®ficiaires sur les techniques de p®pini¯re. Novembre 2024



III. D®finitions 

15 

 

III. D®finitions 
 

1. Contrat de volontaire des Nations Unies : Le contrat de volontaire des Nations Unies 

est lôaccord juridiquement contraignant entre le volontaire des Nations Unies et le 

programme VNU, qui d®finit les droits et les responsabilit®s tant du volontaire des Nations 

Unies que du programme VNU. Les COS et la description de lôaffectation font partie 

int®grante du contrat de volontaire des Nations Unies. 

2. Type : le type d®signe le groupe global auquel appartient un volontaire des Nations Unies 

et, sauf en cas dôaffectation ̈  distance, est indiqu® dans la description de lôaffectation. Il 

nôexiste que deux types de volontaires des Nations Unies : nationaux et internationaux. Ces 

types sôexcluent mutuellement, et un volontaire des Nations Unies ne peut °tre ¨ la fois un 

volontaire national et un volontaire international.  

3. Cat®gorie : la cat®gorie d®signe les sous-cat®gories au sein de chaque type. Les quatre 

cat®gories de volontaires des Nations Unies sont les suivantes : communautaire, associ®, 

sp®cialiste et expert. Les cat®gories correspondent au niveau des fonctions que le volontaire 

des Nations Unies est appel® ¨ exercer en fonction de ses qualifications et de son 

exp®rience, et sont mutuellement exclusives. La cat®gorie du volontaire des Nations Unies 

est indiqu®e dans la description de lôaffectation.  

Les types et les cat®gories d®terminent les crit¯res dô®ligibilit® ainsi que les prestations et 

indemnit®s correspondants. Ni le type ni la cat®gorie ne doivent °tre utilis®s comme titres 

de fonction par les Volontaires des Nations Unies. Le titre de fonction du Volontaire des 

Nations Unies est indiqu® dans la description de lôaffectation.  

4. Agence h¹te : lôagence h¹te des Nations Unies qui a sollicit® les services dôun Volontaire 

des Nations Unies. Les Volontaires des Nations Unies exercent leurs activit®s pour le compte 

de lôagence h¹te pendant la dur®e de leur affectation. 

5. Volontaire international des Nations Unies : sauf dans le cas dôarrangements ¨ 

distance, un volontaire international des Nations Unies est un volontaire des Nations Unies 

dont le lieu dôaffectation, tel que sp®cifi® dans la description de lôaffectation, nôest pas un 

pays dont il poss¯de la nationalit®. Une personne qui poss¯de la nationalit® du pays dans 

lequel se trouve son lieu dôaffectation ne peut pas servir en tant que volontaire international 

des Nations Unies dans ce pays.2
 

6. Volontaire national des Nations Unies: sauf dans le cas dôarrangements ¨ distance, 

un volontaire national est un volontaire des Nations Unies qui est ressortissant ou r®sident 

 
2 Sauf autorisation pr®vue dans le cadre dôinitiatives de programmes sp®ciaux sp®cifiques aux VNU, de politiques 
relatives aux volontaires promulgu®es, dôautres instructions administratives, ou en cas dô®vacuations dôurgence 
(section XI).  
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l®gal du pays dans lequel se trouve le lieu dôaffectation, tel que sp®cifi® dans la description 

dôaffectation. Les r®fugi®s ou les apatrides qui ont un statut l®gal en tant que tels dans le 

pays dôaffectation peuvent ®galement servir en tant que volontaires nationaux des Nations 

Unies dans ce pays. Une personne qui est ressortissante, r®sidente, r®fugi®e ou apatride du 

pays dans lequel se trouve son lieu d'affectation ne peut3 pas servir en tant que volontaire 

international des Nations Unies dans ce pays. 

7. D®but du service : La date de d®but du service correspond g®n®ralement ¨ la date ¨ 

laquelle le candidat s®lectionn® commence ses fonctions officielles, y compris, le cas 

®ch®ant, le d®but du voyage officiel selon lôitin®raire et les modalit®s autoris®s par le 

programme VNU pour lôaffectation du Volontaire des Nations Unies. La date de d®but du 

service est g®n®ralement indiqu®e dans le contrat de Volontaire des Nations Unies. 

8. Description de lôaffectation : La description de lôaffectation (DOA) pr®cise le type, la 

cat®gorie, lôintitul® de poste et les t©ches que le volontaire des Nations Unies doit accomplir, 

le lieu dôaffectation de son affectation et lôagence h¹te ̈  laquelle il a ®t® affect®. La 

description de lôaffectation fait partie int®grante du contrat de volontaire des Nations Unies. 

9. R®affectation : Pour quôun changement apport® ¨ une affectation de volontaire des 

Nations Unies constitue une r®affectation, le volontaire des Nations Unies doit : 

a. Conserver le m°me type et la m°me cat®gorie de volontaire des Nations Unies ; 

b. Changer de lieu d'affectation au sein du m°me pays ou de la m°me zone de 

mission pour une p®riode sup®rieure ¨ trois (3) mois ; et 

c. rester au service de la m°me agence h¹te. 

Une r®affectation peut entra´ner des modifications des fonctions principales, sans pour 

autant constituer une nouvelle affectation. Les r®affectations ne n®cessitent pas lô®mission 

dôun nouveau contrat de volontaire des Nations Unies, mais le volontaire doit donner son 

accord ¨ la r®affectation. Les droits acquis ne sont pas affect®s par la r®affectation. Des 

fonds pour les frais de voyage et dôinstallation seront fournis en cas de r®affectation (voir 

annexe 05). Les ®vacuations ne constituent pas une r®affectation. Les r®affectations ne 

sôappliquent pas aux modalit®s de travail ¨ distance. 

10. Nouvelle affectation de volontaire des Nations Unies : Les cas suivants 

constituent une nouvelle affectation de volontaire des Nations Unies : 

a. Un volontaire des Nations Unies change de lieu d'affectation en dehors du pays ou 

de la zone de mission ; ou 

b. Un volontaire des Nations Unies est affect® ¨ une agence h¹te diff®rente ; ou 

c. Un volontaire des Nations Unies change de type (national/international) ou de 

cat®gorie (communautaire/associ®/sp®cialiste/expert) 

 
3 Idem.  
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d. Un volontaire des Nations Unies change de mode de travail (locaux du bureau des 

Nations Unies / ¨ distance ; temps plein / temps partiel). 

Une nouvelle affectation de volontaire des Nations Unies n®cessite lô®mission dôun nouveau 

contrat de volontaire des Nations Unies. Les conditions dôune nouvelle affectation 

sôappliquent pleinement, sans tenir compte de tout service ant®rieur en tant que volontaire 

des Nations Unies dans le cadre dôune affectation pr®c®dente. Par cons®quent, les 

prestations ainsi que les indemnit®s accumul®es au cours dôune affectation pr®c®dente ne 

sont pas report®es sur une nouvelle affectation. La prolongation ou le renouvellement dôun 

contrat de volontaire des Nations Unies sans modification des conditions de lôaffectation ne 

constituent pas une nouvelle affectation, m°me si cette prolongation ou ce renouvellement 

a n®cessit® lô®mission dôun nouveau contrat. Le recours ¨ des modalit®s de travail flexibles 

par un volontaire des Nations Unies ne constitue pas un changement dôaffectation. Le 

volontaire des Nations Unies doit donner son consentement ¨ une nouvelle affectation. Les 

®vacuations ne constituent pas une nouvelle affectation. 

11. Autres modifications apport®es ¨ une affectation de volontaire des Nations 

Unies : Les autres modifications apport®es ¨ une affectation de volontaire des Nations 

Unies qui ne r®pondent pas aux crit¯res dôune r®affectation ou dôune nouvelle affectation ne 

n®cessitent pas le consentement du volontaire des Nations Unies ni lô®mission dôun nouveau 

contrat de volontaire des Nations Unies. Les modifications qui ne r®pondent pas aux crit¯res 

dôune r®affectation ou dôune nouvelle affectation comprennent, par exemple, une ®vacuation 

pour raisons de s®curit® ou une r®installation. 

12. P®riode dôaffectation : P®riode pendant laquelle un volontaire des Nations Unies a 

exerc® ses fonctions dans le cadre dôun ou dôune s®rie de contrats de volontaire des Nations 

Unies sans entreprendre une nouvelle affectation de volontaire (telle que d®finie ci-dessus). 

Sauf en cas dô®vacuation, la p®riode dôaffectation se d®roule dans le m°me pays 

dôaffectation, avec des t©ches identiques ou similaires pour la m°me agence h¹te. La 

p®riode dôaffectation commence ¨ la date de prise de service indiqu®e dans le contrat initial 

de volontaire des Nations Unies, ou ¨ la date du voyage autoris®, et prend fin avec la 

cessation de service. 

13. Dur®e minimale de service : La dur®e minimale de service pour les Volontaires des 

Nations Unies est dôun (1) mois, quels que soient le type, la cat®gorie ou les modalit®s de 

lôaffectation. 

14. Affectations de courte dur®e : Les affectations dôune dur®e comprise entre 1 et 3 

mois sont consid®r®es comme des affectations de courte dur®e. Certaines prestations et 

indemnit®s sont soumises ¨ une dur®e minimale de service cumul®e et ne deviennent 

applicables quôapr¯s trois (3) mois de service continu, conform®ment ¨ la m®thodologie du 

programme des Volontaires des Nations Unies (VNU).  

15. Dur®es maximales de service : Dur®e maximale pendant laquelle une personne peut 

servir en tant que Volontaire des Nations Unies, cumul®e. La dur®e maximale de service 

cumul®e au cours dôune vie est de huit (8) ans, avec une dur®e maximale de service de 

quatre (4) ans pour chaque type dôaffectation. La dur®e maximale de service pour les 
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modalit®s ¨ distance est de quatre (4) ans, qui sont comptabilis®s dans la dur®e maximale 

de service cumul®e au cours dôune vie.  

16. Arrangement de travail ̈  distance : Arrangement d®termin® avant le d®but de 

lôaffectation, selon lequel un Volontaire des Nations Unies exerce ses fonctions ¨ distance 

pendant toute la dur®e de lôaffectation. Les arrangements de travail ¨ distance doivent °tre 

pr®cis®s dans la description de lôaffectation. Aux fins de ces arrangements, le pays 

dôaffectation est le pays dans lequel se trouvent les locaux de lôagence h¹te. Le lieu 

dôaffectation est le lieu ¨ partir duquel le Volontaire des Nations Unies exercera ses fonctions 

¨ distance. Le Volontaire des Nations Unies travaillant selon des arrangements de travail ̈  

distance peut exercer ses fonctions :  

a. depuis un lieu autre que les locaux du bureau des Nations Unies de leur agence 

h¹te situ®s dans leur pays d'affectation, ou 

b. ê une distance raisonnable ou au-del¨ de celle des locaux de lôagence h¹te des 

Nations Unies situ®s dans leur pays d'affectation, ou   

c. Depuis l'int®rieur ou l'ext®rieur de leur pays d'affectation.  

Le Coordinateur ex®cutif du programme VNU, ou son repr®sentant d®sign®, se r®serve le 

droit de limiter le d®ploiement des Volontaires des Nations Unies dans le cadre 

dôarrangements ¨ distance vers certains lieux dôaffectation sp®cifiques.  

Les Volontaires des Nations Unies en service pour des affectations ̈  distance b®n®ficieront 

des prestations et des indemnit®s applicables aux volontaires nationaux correspondant au 

lieu dôo½ ils exercent leurs fonctions ¨ distance, tel que d®termin® au d®but de leur 

affectation, conform®ment ¨ la m®thodologie du programme VNU. Les arrangements de 

travail ¨ distance se distinguent des situations dans lesquelles les Volontaires des Nations 

Unies exercent leurs fonctions en dehors de leur lieu dôaffectation, que ce soit en raison dôun 

transfert pour raisons de s®curit®, dôune ®vacuation ou de modalit®s de travail flexibles 

pr®vues par la politique et les pratiques de leur agence h¹te. Les r®affectations ne 

sôappliquent pas aux arrangements de travail ¨ distance.  

17. Arrangements de travail ¨ temps partiel : Arrangement dans lequel un volontaire 

des Nations Unies est g®n®ralement tenu dôeffectuer son affectation ¨ hauteur de 50 % des 

heures de travail officielles ¨ temps plein applicables ¨ son lieu dôaffectation. Les prestations 

et indemnit®s pour les affectations ̈  temps partiel sont calcul®es au prorata de 50 % des 

prestations et indemnit®s des volontaires nationaux des Nations Unies ¨ temps plein, 

conform®ment ¨ la m®thodologie du programme VNU (annexes 05, 06). Les arrangements 

de travail ¨ temps partiel ne sont disponibles que pour les affectations des volontaires 

nationaux des Nations Unies. 

18. Crit¯res dô©ge pour les Volontaires des Nations Unies : les Volontaires des Nations 

Unies doivent °tre ©g®s dôau moins 18 ans au moment du d®but de lôaffectation. Lô©ge 

maximal est de 80 ans. Des limites dô©ge peuvent °tre appliqu®es au cas par cas, ¨ la 

discr®tion du programme VNU, en fonction de la disponibilit® dôune couverture dôassurance 

et des risques li®s ¨ lô©ge en mati¯re de s¾ret® et de s®curit®. 
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19. Nationalit® : la nationalit® l®galement d®tenue par le Volontaire des Nations Unies 

dans un £tat membre reconnu par lôONU. Le programme VNU ne reconna´t quôune seule 

nationalit® dôun Volontaire des Nations Unies aux fins du statut personnel, des prestations et 

des indemnit®s. Si un Volontaire des Nations Unies poss¯de plus dôune nationalit® ou est 

consid®r® comme apatride, tel que d®termin® par lôONU, la nationalit® reconnue de la 

personne aux fins de son affectation de Volontaire des Nations Unies sera celle ¨ laquelle la 

personne, de lôavis du Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou de son repr®sentant, 

est le plus ®troitement associ®e4. 

20. Lieu de recrutement : lieu indiqu® par le candidat au poste de volontaire des Nations 

Unies au programme VNU au moment de la s®lection, dôo½ il est cens® se rendre pour 

entreprendre son affectation. Si le volontaire des Nations Unies ne se trouve pas au lieu de 

recrutement au d®but de la mission ou lors du voyage vers le lieu de lôaffectation, le 

programme VNU peut, ¨ sa discr®tion, modifier le lieu de recrutement. 

21. Domicile : Lieu indiqu® par le candidat au poste de Volontaire des Nations Unies au 

programme VNU au moment de la s®lection, o½ le Volontaire des Nations Unies a sa 

r®sidence principale permanente et o½ il retournera ¨ la fin de son service. Le domicile nôest 

pas n®cessairement le m°me lieu que le lieu de recrutement. 

22. Enfants ¨ charge : les enfants biologiques, les enfants adopt®s et les enfants issus 

dôun m®nage diff®rent qui ont un statut l®galement reconnu, tel que d®termin® par le 

Coordinateur ex®cutif ou son repr®sentant, vis-̈-vis du Volontaire des Nations Unies en 

vertu des lois du pays de nationalit® de lôenfant. Aux fins de la prise en charge, ces enfants 

ne doivent pas °tre mari®s ni vivre dans le cadre dôun partenariat ou dôune union reconnue 

et doivent °tre ©g®s de moins de 21 ans ¨ la date de d®but du service. 

23. Conjoint ou partenaire : le programme VNU ne reconna´tra quôun seul conjoint ou 

partenaire, y compris ceux qui font partie dôun partenariat ou dôune union reconnue. 

24. Personnes ¨ charge reconnues comme faisant partie de la cellule familiale 

principale : les membres de la famille imm®diate r®pondant ¨ lôun des crit¯res suivants : 

conjoints reconnus, partenaires reconnus ou union reconnue, ou enfants tels que d®finis ci-

dessus. Ces personnes sont r®parties en deux sous-cat®gories aux fins du programme VNU 

: la cellule familiale principale et les personnes suppl®mentaires directement ¨ charge. 

25. Cellule familiale principale : La cellule familiale principale (PFU) comprend les 

personnes ¨ charge principales reconnues et se limite soit ¨ un seul conjoint ou partenaire 

reconnu et ¨ deux enfants au maximum ; soit, en lôabsence de conjoint ou de partenaire 

d®sign®, y compris ceux vivant en union reconnue, ¨ trois enfants au maximum. Il 

appartient g®n®ralement au Volontaire des Nations Unies de choisir les personnes ¨ charge 

quôil souhaite d®signer pour faire partie de la PFU. 

26. Personnes ¨ charge principales suppl®mentaires : les enfants suppl®mentaires, 

tels que d®finis ci-dessus, ainsi que soit le conjoint ou partenaire reconnu qui nôest pas 

 
4 Une fois que le Coordinateur  ex®cutif du programme VNU a d®termin® la nationalit® dôun candidat aux fins de son 
affectation, cette personne peut servir en tant que volontaire international dans tout pays o½ sa nationalit® nôest 
pas officiellement reconnue par le programme VNU.  
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d®sign® pour faire partie de la PFU, soit dôautres personnes entretenant une relation 

conjugale reconnue avec le volontaire des Nations Unies, mais qui ne sont pas le conjoint ou 

partenaire reconnu. Tous les enfants c®libataires, ne vivant pas en union ou en partenariat 

reconnu, ou ©g®s de moins de 21 ans, qui accompagnent le volontaire des Nations Unies sur 

son lieu d'affectation et qui ne sont pas d®j¨ d®sign®s comme membres de la PFU, seront 

consid®r®s comme des personnes ¨ charge principales suppl®mentaires. 

27. R®fugi®s : les personnes b®n®ficiant d'un statut de r®fugi® l®galement reconnu ou d'un 

statut de protection similaire dans leur pays d'accueil doivent remplir les conditions 

suivantes pour devenir Volontaires des Nations Unies : 

- un document l®gal valide attestant de leur statut de r®fugi® ou d'un statut de 

protection similaire dans le pays d'affectation ; et 

- un titre de s®jour valide dans le pays d'affectation ; et/ou 

- la preuve du droit l®gal de travailler ou d'exercer les fonctions de Volontaire des 

Nations Unies dans le pays d'affectation. 

Les personnes b®n®ficiant du statut de r®fugi® ou d'un statut de protection similaire ne 

seront autoris®es ¨ servir qu'en tant que Volontaires des Nations Unies nationaux. 

28. Si¯ge du programme VNU : l'administration centrale du programme VNU, situ®e ¨ 

Bonn, en Allemagne. 

29. Bureau administratif : Le bureau administratif peut d®signer soit le si¯ge du 

programme VNU, soit le bureau de pays du Programme des Nations Unies pour le 

d®veloppement (PNUD), soit le bureau r®gional du programme VNU, soit lôunit® de terrain 

du programme VNU situ®e au sein du bureau de pays du PNUD, soit lôunit® de terrain du 

programme VNU situ®e au sein dôune op®ration de paix des Nations Unies ou dôune autre 

mission des Nations Unies. Le bureau administratif est distinct de lôagence h¹te des Nations 

Unies. 

30. Repr®sentant r®sident du PNUD (RR du PNUD) : Haut fonctionnaire accr®dit® du 

PNUD dans le pays b®n®ficiaire du programme. Le RR du PNUD repr®sente le programme 

VNU au niveau national. 

31. Bureau de pays du PNUD (UNDP CO) : La repr®sentation du PNUD dans un pays 

donn®. Dans de nombreux pays, les activit®s du programme VNU sont g®r®es par ou via le 

bureau de pays du PNUD. 

32. Unit® de terrain du programme VNU (UNV FU) : Entit® du programme des 

Volontaires des Nations Unies (UNV) hors du si¯ge du VNU qui g¯re diverses fonctions dans 

le pays pour le compte du VNU. Elle est g®n®ralement dirig®e par un coordinateur de pays 

du VNU bas® au sein du bureau de pays ou dôun sous-bureau du PNUD, ou par un charg®  

de programme au sein dôune op®ration de paix des Nations Unies ou dôune autre mission 

des Nations Unies. 
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33. Discrimination : La discrimination d®signe tout traitement injuste ou toute distinction 

arbitraire fond®e sur la race, le sexe, lôidentit® de genre, la religion, la nationalit®, lôorigine 

ethnique, lôorientation sexuelle, le handicap, la grossesse, lô©ge, la langue, lôorigine sociale 

ou tout autre statut dôune personne. La discrimination peut °tre un ®v®nement isol® 

touchant une personne ou un groupe de personnes se trouvant dans une situation similaire, 

ou peut se manifester par le harc¯lement ou lôabus dôautorit®. 

34. Harc¯lement : Le harc¯lement d®signe tout comportement inappropri® et importun qui 

a caus®, ou dont on peut raisonnablement sôattendre ¨ ce quôil cause, ou qui est per­u 

comme causant, une offense ou une humiliation ¨ une autre personne. Le harc¯lement peut 

prendre la forme de paroles, de gestes, de communications ®lectroniques ou dôautres 

actions qui importunent, alarment, maltraitent, rabaissent, intimident, d®nigrent ou causent 

une humiliation ou une g°ne personnelle ¨ autrui, ou qui cr®ent un environnement de travail 

intimidant, hostile ou offensant. Il inclut, sans sôy limiter, le harc¯lement fond® sur tout 

motif, tel que la race, la religion, la couleur de peau, lôorigine ethnique, les caract®ristiques 

physiques, lôidentit® de genre ou lôorientation sexuelle. Le harc¯lement se compose souvent 

dôune s®rie dôincidents, mais il peut ®galement r®sulter dôun seul incident. La simple 

expression dôun d®saccord, dôune r®primande, dôune critique ou dôune action similaire 

concernant les performances professionnelles, la conduite ou des questions connexes dans 

le cadre dôune relation hi®rarchique ne sera pas consid®r®e comme un comportement 

interdit. 

35. Harc¯lement sexuel : Le harc¯lement sexuel est une forme de harc¯lement qui 

d®signe toute avance sexuelle importune, toute demande de faveur sexuelle, tout 

comportement ou geste verbal ou physique ¨ caract¯re sexuel, ou tout autre comportement 

¨ caract¯re sexuel qui cause, ou dont on peut raisonnablement sôattendre ¨ ce quôil cause, 

ou qui est per­u comme causant, une offense ou une humiliation. Le harc¯lement sexuel 

peut cr®er un environnement intimidant, hostile ou offensant, ou °tre impos® comme 

condition dôemploi. Le harc¯lement sexuel implique g®n®ralement une s®rie dôincidents. 

Toutefois, un incident isol® peut entrer dans la d®finition du harc¯lement sexuel sôil rev°t un 

caract¯re sexuel sans ambiguµt®. Les volontaires, quelle que soit leur identit® de genre, 

peuvent °tre soit la victime, soit lôauteur des faits. 

36. Abus dôautorit® : Lôabus dôautorit® consiste en lôutilisation abusive dôune position 

dôinfluence, de pouvoir ou dôautorit®. Cela inclut les situations o½ la personne en question 

utilise son influence, son pouvoir ou son autorit® pour influencer arbitrairement la carri¯re 

ou les conditions dôemploi (y compris, mais sans sôy limiter, la nomination, lôaffectation, le 

renouvellement de contrat, lô®valuation des performances ou la promotion) dôautres 

membres du personnel. Lôabus dôautorit® peut inclure un incident ponctuel ou une s®rie 

dôincidents. Il peut ®galement sôagir dôun comportement cr®ant un environnement de travail 

hostile ou offensant, y compris, mais sans sôy limiter, le recours ¨ lôintimidation, aux 

menaces, au chantage ou ¨ la coercition. 

37. Faute professionnelle : Une faute professionnelle est le non-respect par un Volontaire 

des Nations Unies des principes et valeurs de la Charte des Nations Unies, des Conditions de 

Service des Volontaires des Nations Unies ou dôautres directives administratives pertinentes 
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®mises par le programme VNU ou lôentit® dôaccueil. Une faute professionnelle peut °tre 

d®lib®r®e (un acte intentionnel ou volontaire) ou r®sulter dôun manquement grave ou 

aggrav® ¨ lôobligation de diligence quôune personne raisonnable aurait exerc®e face ¨ un 

risque raisonnablement pr®visible (n®gligence grave) ou dôun m®pris total dôun risque 

susceptible de causer un pr®judice (imprudence). Le fait de favoriser, de dissimuler ou de 

conspirer ¨ toute forme de faute, y compris tout acte ou omission, constitue ®galement une 

faute. 

38. M®thodologie du programme VNU : ensemble des m®thodes et principes utilis®s par 

le programme VNU pour d®terminer l'applicabilit® des prestations et des indemnit®s. 
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Gita Setyaningsih, assistante de laboratoire de séquençage au 
PNUD, contribue au projet HEART par le biais des flux de travail de 

séquençage, de la préparation du laboratoire et du soutien 
technique. Oct. 2025.
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IV. Reconnaissance 

des personnes ¨ 

charge 
 

1. PERSONNES ê CHARGE 

a. Le programme VNU reconna´t les liens familiaux ®ligibles dôun volontaire des Nations 

Unies aux fins de la d®termination des prestations et allocations, des protections en mati¯re 

de devoir de diligence et de lôinclusion au cours de lôaffectation du volontaire des Nations 

Unies. 

b. Un volontaire ne peut pas d®signer comme personne ¨ charge principale reconnue (voir 

les d®finitions ¨ la section III) pour lôoctroi des prestations et allocations li®es ¨ la 

d®pendance toute personne d®j¨ reconnue comme telle par toute cat®gorie du personnel du 

syst¯me des Nations Unies. Si n®cessaire, le programme VNU examinera les faits de lôaffaire 

et d®cidera, dans lôint®r°t de lôOrganisation, si une prestation ou une allocation doit °tre 

r®duite ou modifi®e. 

 

2. RECONNAISSANCE DU MARIAGE, DES PARTENARIATS 

OU DES UNIONS 

a. Le si¯ge du programme VNU d®terminera si un mariage, un partenariat ou une union 

peut °tre reconnue aux fins des prestations du programme VNU. La validit® dôun mariage, 

dôun partenariat ou dôune union sera d®termin®e par r®f®rence ¨ lôautorit® comp®tente sous 

lô®gide de laquelle le mariage, le partenariat ou lôunion a ®t® ®tablie, et de la mani¯re qui, 

de lôavis du Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou de son repr®sentant, est la plus 

appropri®e pour d®terminer ce statut. 

b. Le volontaire des Nations Unies est tenu de fournir au programme VNU toute pi¯ce 

justificative demand®e pour d®terminer les personnes ¨ charge ®ligibles. 
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3. RECONNAISSANCE DES ENFANTS 

a. Le volontaire des Nations Unies est tenu de pr®senter les documents pertinents qui 

peuvent °tre exig®s par le programme VNU pour toute personne voyageant avec lui aux fins 

de son entr®e sur le lieu dôaffectation. Le volontaire des Nations Unies est ®galement tenu 

de pr®senter les documents pertinents pour ®tablir lô®ligibilit® dôun enfant en tant que 

personne ¨ charge principale reconnue aux fins de la perception des prestations. Les 

volontaires des Nations Unies doivent d®montrer, ¨ la demande du programme VNU, quôils 

ont l®galement ®tabli leur responsabilit® parentale et financi¯re principale pour tout enfant 

d®clar® comme personne ¨ charge principale reconnue. 

b. Dans le cas dôenfants biologiques, ces documents peuvent inclure les actes de naissance 

des enfants. Dans le cas dôenfants adopt®s, les certificats dôadoption d®livr®s par lôautorit® 

nationale comp®tente, telle que d®termin®e par le programme VNU, et dans le cas dôenfants 

du conjoint, un certificat de tutelle ou dôadoption d®livr® par lôautorit® nationale comp®tente, 

telle que d®termin®e par le programme VNU, au volontaire des Nations Unies ou ¨ la 

personne avec laquelle le volontaire des Nations Unies est mari® ou en partenariat ou union 

reconnue. Ces documents sont exig®s, que les enfants accompagnent ou non le volontaire 

des Nations Unies sur son lieu d'affectation. Des documents suppl®mentaires peuvent °tre 

exig®s pour ®tablir la garde ou la tutelle de l'enfant biologique, adopt® ou par alliance. 

c. Le si¯ge du programme VNU examine ces documents au moment du recrutement. Le 

programme VNU ne reconna´tra comme personne ¨ charge aucune personne qui, selon lui, 

ne remplit pas les conditions ci-dessus.  

d. Les enfants ¨ charge principale reconnus qui atteindront lô©ge de 21 ans moins de six (6) 

mois apr¯s la date de prise de service peuvent °tre consid®r®s comme faisant partie de la 

cellule familiale, mais ne pourront pr®tendre ¨ aucun des avantages accord®s aux personnes 

¨ charge principales reconnues, ¨ lôexception de lô®ligibilit® aux allocations familiales (voir ç 

Allocations familiales è ¨ la section VII.9(c)). 

 

4. MODIFICATIONS 

a. De nouveaux membres ne peuvent °tre ajout®s ̈  la cellule familiale de 

r®f®rence (PFU) que si la limite maximale autoris®e n'est pas encore atteinte et dans les 

cas suivants : 

i. Naissance ou adoption dôun nouvel enfant, ou ajout dôun enfant du conjoint, 

conform®ment aux proc®dures indiqu®es ci-dessus ; ou 

ii. dôun mariage, dôun partenariat ou dôune union reconnue, conform®ment aux 

proc®dures indiqu®es ci-dessus. 

b. Les modifications apport®es ¨ la cellule familiale (PFU) ne sont autoris®es au cours 

d'une affectation que dans les cas suivants : 
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i. Un enfant membre de la PFU atteint l'©ge de 21 ans, se marie, conclut un 

partenariat ou une union reconnue, d®c¯de ou ne r®side plus au lieu d'affectation. 

ii. Le conjoint ou partenaire reconnu ne remplit plus les conditions requises en raison 

d'un d®c¯s, d'une annulation ou d'une dissolution du mariage, du partenariat ou de 

l'union. 

Aucune autre demande de remplacement de membres de la PFU n'est autoris®e. 

 

c. Notification des modifications apport®es ¨ la PFU ou de lõajout de personnes ¨ 

charge principales : il incombe au Volontaire des Nations Unies dôinformer le programme 

VNU en cas de modifications apport®es ¨ la PFU ou dôajout de personnes ¨ charge 

principales. Cela inclut : 

i. Le divorce ou lôannulation dôun mariage, ou la dissolution dôun partenariat ou dôune 

union reconnue. 

ii. Un enfant a atteint l'©ge de 21 ans, s'est mari®, est d®c®d® ou ne r®side plus sur 

le lieu d'affectation. 

Le programme VNU se r®serve le droit de d®terminer la validit® des changements 

concernant la PFU ou les personnes ¨ charge principales suppl®mentaires et peut rejeter ces 

changements si, de l'avis du Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou de son 

repr®sentant, les conditions justifiant un changement de la PFU ne sont pas remplies. 

d. Date de notification et pic̄es justificatives : toute modification de la PFU ou lôajout de 

personnes ¨ charge principales pendant lôaffectation du volontaire doit °tre signal® dans les 

90 jours civils suivant le changement de situation. Des pi¯ces justificatives doivent °tre 

fournies si elles sont disponibles. Une soumission tardive peut entra´ner la perte des 

prestations et droits li®s aux personnes ¨ charge. Le fait de ne pas tenir le programme VNU 

inform® des changements peut constituer une fausse d®claration et une faute 

professionnelle et peut donner lieu ¨ un recouvrement et/ou ¨ des proc®dures disciplinaires, 

le cas ®ch®ant. 
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V. Gestion du travail 
 

1. INT£GRATION AU SEIN DE LôAGENGE HĎTE 

a. Les Volontaires des Nations Unies sont sous lôautorit® administrative exclusive du 

programme VNU, mais ils exercent leurs fonctions sous lôautorit® fonctionnelle, la direction 

et la supervision de lôagence h¹te.  

b. Les Volontaires des Nations Unies sont soumis au cadre de supervision de lôagence h¹te 

en ce qui concerne, entre autres, les horaires de travail, les jours ouvr®s, les 

am®nagements raisonnables, les options de t®l®travail, les modalit®s de travail flexibles, la 

gestion des cong®s, y compris lôallaitement, la gestion des performances, les heures 

suppl®mentaires, la participation aux m®canismes internes de d®fense des droits du 

personnel des Nations Unies, les protections au titre du devoir de diligence et le respect des 

jours f®ri®s.  

c. Lorsque l'association du personnel local le permet, les Volontaires des Nations Unies 

peuvent °tre admis au sein de l'association du personnel concern®e de lôagence h¹te. 

 

2. RĎLES ET RESPONSABILIT£S DES VOLONTAIRES DES 

NATIONS UNIES 

a. Les Volontaires des Nations Unies ne seront g®n®ralement pas engag®s pour exercer des 

fonctions comportant des devoirs et des responsabilit®s fiduciaires, de certification, 

dôapprobation, de supervision, de gestion ou de repr®sentation.  

b. Cela n'emp°che pas pour autant les Volontaires des Nations Unies de contribuer au 

renforcement des capacit®s des membres du personnel des Nations Unies ou d'assumer des 

r¹les ¨ responsabilit® accrue. Toutefois, dans de tels cas, lôagence h¹te doit mettre en place 

une gestion des risques appropri®e, et un membre du personnel de lôagence h¹te doit 

conserver la responsabilit® g®n®rale de la supervision, de la direction et de l'encadrement 

du Volontaire des Nations Unies, m°me lorsque celui-ci est affect® dans un autre lieu.  

 

3. CONG£ DE COMPENSATION (CTO)  

Le CTO est g®r® conform®ment aux politiques de lôagence h¹te. Lorsque les Volontaires des 

Nations Unies travaillent au-del¨ des heures officielles, dans des limites raisonnables, 

aucune r®mun®ration suppl®mentaire nôest vers®e, mais un CTO peut °tre accord® ¨ 
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hauteur du nombre dôheures suppl®mentaires effectu®es, conform®ment ¨ la pratique locale 

de lôagence h¹te pour les membres du personnel des Nations Unies. Aucune r®mun®ration 

ne peut °tre vers®e ¨ la place du CTO. 

 

4. VOYAGE DANS LE CADRE DôUNE MISSION 

a. Les voyages dôune dur®e inf®rieure ¨ trois (3) mois, quôils aient lieu ¨ lôint®rieur ou ¨ 

lôext®rieur du pays dôaffectation, y compris pour la formation initiale ou la r®union 

dôinformation obligatoire au d®but ou ¨ la fin de lôaffectation, constituent des voyages de 

mission et ne sont pas consid®r®s comme une nouvelle affectation ou une r®affectation de 

volontaire. 

b. Les voyages en mission se d®roulent conform®ment aux r¯gles et proc®dures de lôagence 

h¹te applicables ¨ son personnel, y compris, mais sans sôy limiter, lôindemnit® journali¯re de 

subsistance (DSA), les frais de transfert, les types de billets achet®s, la dur®e de voyage, les 

escales, les habilitations de s®curit®, etc. Les co¾ts li®s ¨ ces voyages sont pris en charge et 

pay®s par lôagence h¹te ; ils ne sont pas couverts par le programme VNU et ne font pas 

partie des co¾ts li®s au d®ploiement du Volontaire des Nations Unies. 

c. Les Volontaires des Nations Unies en mission ne peuvent pr®tendre ¨ lôindemnit® pour 

risque et conditions difficiles au titre des d®placements li®s ¨ la mission. Tout probl¯me et 

tout co¾t associ® d®coulant des voyages li®s ¨ la mission, y compris, mais sans sôy limiter, la 

d®livrance de visas, tant pour le pays dôaccueil que pour le retour dans le pays dôaffectation, 

rel¯vent de la responsabilit® de lôagence h¹te. 

 

5. DROITS DE PROPRI£T£ 

a. Tous les droits de propri®t® intellectuelle et autres droits de propri®t®, y compris, sans sôy 

limiter, les brevets, les droits dôauteur et les marques d®pos®es, relatifs aux produits, 

proc®d®s, inventions, id®es, savoir-faire ou documents et autres supports d®velopp®s dans 

le cadre de tout travail effectu® par un volontaire des Nations Unies dans lôexercice de ses 

fonctions officielles, sont d®volus ¨ lôagence h¹te.  

b. Le programme VNU b®n®ficie dôune licence perp®tuelle, libre de droits, non exclusive et 

non transf®rable pour utiliser tous les droits de propri®t® intellectuelle ou autres droits de 

propri®t® d®coulant de lôaffectation du Volontaire des Nations Unies. 

c. L'utilisation par le Volontaire des Nations Unies de produits li®s ¨ son travail, y compris 

apr¯s la fin de son affectation, est soumise ¨ l'autorisation pr®alable de lôagence h¹te des 

Nations Unies ou du programme VNU. 

d. Le d®tournement ou la r®tention de la propri®t® intellectuelle du syst¯me des Nations 

Unies par des volontaires des Nations Unies peut constituer un motif de mesure disciplinaire 

et/ou de poursuites judiciaires. 
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Mom Chan, volontaire des Nations Unies et chargée de projet au Cambodge, soutient les communautés 
autochtones par le biais d'actions en faveur du climat et de moyens de subsistance durables. Elle a participé à 
une activité de plantation d'arbres lors d'une  visite sur le terrain dans la forêt communautaire d'Osom. 
Novembre 2024  
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VI. Nomination en 

tant que volontaire 

des Nations Unies 
 

1. S£LECTION 

a. Une fois s®lectionn® par lôagence h¹te et apr¯s confirmation par le programme VNU, le 

candidat sera inform® de sa s®lection pour une affectation de Volontaire des Nations Unies. 

b. Le candidat ne sera pas nomm® en tant que Volontaire des Nations Unies tant que le 

processus de recrutement des Volontaires des Nations Unies nôaura pas ®t® men® ¨ bien, 

comme indiqu® dans le pr®sent chapitre. 

 

2. OFFRE 

a. Offre : une fois que le candidat retenu a ®t® s®lectionn® pour une affectation de 

Volontaire des Nations Unies et que les v®rifications pr®alables ont ®t® effectu®es, il recevra 

une lettre dôoffre de poste de Volontaire des Nations Unies (ci-apr¯s d®nomm®e ç lôoffre è) 

pr®cisant la dur®e de lôaffectation et les d®tails des prestations et indemnit®s applicables ¨ 

lôaffectation de Volontaire des Nations Unies. La nomination en tant que Volontaire des 

Nations Unies reste subordonn®e au respect par le candidat des conditions de lôoffre 

®nonc®es au paragraphe 5 ci-dessous. 

b. Signature de lôoffre : D¯s r®ception et dans les d®lais stipul®s dans lôoffre, le candidat 

s®lectionn® est tenu de remplir et de signer lôoffre, y compris les formulaires associ®s, et de 

soumettre tous les documents au point focal charg® du recrutement par les voies 

appropri®es indiqu®es dans lôoffre. En signant lôoffre, le candidat s®lectionn® accuse 

r®ception, reconna´t avoir compris et accepte les conditions g®n®rales de lôaffectation, la 

liste des prestations et indemnit®s sp®cifiques ¨ lôaffectation et au pays, ainsi que 

lôapplication des COS ¨ son affectation.  

 

La signature de l'offre constitue un engagement pour officialiser la nomination en tant que 

Volontaire des Nations Unies.  



VI. Nomination en tant que volontaire des Nations Unies 

31 

 

c. Autorisation de voyage : Le candidat s®lectionn® ne doit pas entreprendre de voyage 

officiel sans l'autorisation du si¯ge du programme VNU. L'autorisation ne sera pas accord®e 

tant que le candidat s®lectionn® n'aura pas confirm® son acceptation de l'offre, accompli 

toutes les formalit®s de recrutement et sign® le contrat de volontaire des Nations Unies. 

Tout voyage effectu® avant l'autorisation du programme VNU peut constituer un motif de 

retrait de l'offre. 

d. Conditions de l'offre : Elles sont consid®r®es comme remplies une fois que le candidat 

s®lectionn® a : 

indiqu® par ®crit qu'il accepte les conditions pr®vues dans l'offre ;  

i. obtenu un certificat m®dical de l'entit® comp®tente des Nations Unies attestant que 

le candidat s®lectionn® est physiquement apte ¨ assumer lôaffectation de Volontaire 

des Nations Unies et ¨ exercer les fonctions requises ; 

ii. obtenu les autorisations gouvernementales requises, telles que les autorisations 

de d®placement ou les exigences en mati¯re de visa et dôentr®e ; 

iii. Obtenu l'habilitation de s®curit® requise et satisfait ¨ toutes les exigences de 

formation pr®alable ¨ lôaffectation ; et 

iv. Obtenu toute autre autorisation et rempli toute autre condition pouvant 

s'appliquer ¨ lôaffectation de volontaire des Nations Unies. 

 

3. CONTRAT 

a. Une fois toutes les conditions ®nonc®es dans lôoffre remplies, le candidat s®lectionn® 

recevra un contrat de volontaire des Nations Unies (ci-apr¯s d®nomm® ç le contrat è) ¨ 

signer. En cas de d®placement officiel vers le lieu dôaffectation, le contrat doit °tre sign® 

manuellement ou ®lectroniquement avant le d®part du volontaire des Nations Unies. Dans 

tous les cas, le contrat doit °tre sign® manuellement ou ®lectroniquement avant le d®but du 

service. 

b. En signant ou en signant ®lectroniquement le Contrat, le candidat s®lectionn® 

confirme avoir lu, compris et accept® les conditions de lôaffectation de Volontaire des 

Nations Unies telles que d®crites dans le Contrat et toutes ses annexes, y compris les COS. 

c. Le contrat est strictement limit® aux dates de lôaffectation de volontaire des Nations 

Unies qui y sont indiqu®es. Lorsquôun permis de s®jour est requis, la dur®e du contrat dôun 

volontaire des Nations Unies d®pend de la p®riode de validit® du permis de s®jour dans le 

pays dôaffectation. Le contrat ne pr®voit aucune possibilit® de prolongation ou de 

renouvellement au-del¨ de ces dates, ni de conversion en une autre affectation de 

volontaire des Nations Unies ou en tout autre type de contrat, y compris les nominations au 

sein du personnel des Nations Unies. 
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4. DATE DE PRISE DE FONCTIONS 

a. La date de prise de fonctions est g®n®ralement la date ¨ laquelle le candidat s®lectionn® 

commence ses fonctions officielles, y compris, le cas ®ch®ant, le d®but du voyage officiel 

selon lôitin®raire et les modalit®s autoris®s par le programme VNU pour lôaffectation de 

volontaire des Nations Unies. 

b. D¯s que le candidat s®lectionn® entame son voyage officiel autoris®, lôassurance m®dicale 

et lôassurance vie, ainsi que les r¯gles relatives ¨ la s®curit®, sôappliquent. Le versement des 

prestations et des indemnit®s commence ®galement ¨ compter de la date de d®but de 

service. 

c. La date ¨ laquelle le candidat s®lectionn® est tenu de prendre ses fonctions est convenue 

au pr®alable avec lôagence h¹te des Nations Unies, identifi®e dans le contrat, et constitue 

une condition du contrat. 

 

5. RETRAIT DE L'OFFRE OU DU CONTRAT 

a. Retrait de l'offre par lôagence h¹te/le VNU : si l'offre est retir®e par lôagence h¹te/le 

VNU apr¯s que le candidat s®lectionn® a rempli les conditions de l'offre, mais n'a pas sign® 

le contrat, seules les d®penses engag®es pour l'obtention des autorisations administratives 

et m®dicales seront rembours®es au candidat s®lectionn®. 

b. Retrait du contrat par lôagence h¹te/le programme VNU : Si le contrat est retir® ¨ 

la demande de lôagence h¹te/du programme VNU apr¯s que le candidat s®lectionn® a rempli 

les conditions de l'offre et a sign® le contrat, une indemnit® ®quivalente ¨ un mois 

d'allocation de subsistance du volontaire (VLA) sera vers®e au candidat s®lectionn®. 

c. Retrait du candidat apr¯s la signature de l'offre ou du contrat : Si le candidat 

s®lectionn® refuse d'accepter lôaffectation apr¯s avoir sign® l'offre ou le contrat, il sera tenu 

de rembourser au programme VNU toutes les sommes d®j¨ vers®es (telles que l'indemnit® 

forfaitaire d'entr®e en fonction, les frais de voyage vers le lieu d'affectation, etc.). Le non-

remboursement des sommes vers®es exclura le candidat de toute opportunit® future de 

devenir volontaire des Nations Unies ; les informations relatives aux dettes impay®es 

pourront °tre communiqu®es ¨ d'autres entit®s des Nations Unies, et des mesures 

juridiques appropri®es pourront °tre prises pour recouvrer les dettes impay®es. 
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Yuji Takahashi (à droite), chargé de programme, et Anja Menninger (à gauche), collaboratrice de 
programme aupr¯s dôONU Femmes au Bangladesh. Missions financ®es par les gouvernements du Japon et de 
la Suisse. 2024.
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VII. Voyages, 

prestations et 

indemnit®s  
 

Du fait de leur nature, les arrangements de travail ¨ distance, ¨ temps partiel et ¨ court 

terme peuvent avoir des implications sur les voyages, les prestations et les indemnit®s 

d®crites dans le pr®sent chapitre. Pour plus dôinformations sur les prestations de ces 

arrangements, veuillez-vous reporter aux annexes A-06, A-07 et A-08. 

 

1. OBJET 

a. Les prestations et indemnit®s vers®es aux Volontaires des Nations Unies ont pour objectif 

de leur permettre de maintenir un niveau de vie d®cent sur leur lieu dôaffectation, 

conform®ment aux normes des Nations Unies, sans avoir ¨ supporter de frais personnels. 

b. Les prestations et indemnit®s ne doivent en aucun cas °tre consid®r®es comme une 

r®mun®ration, une r®compense ou un salaire en ®change des services rendus par le 

Volontaire des Nations Unies. 

c. Sous r®serve de crit¯res d'®ligibilit® sp®cifiques, du lieu d'affectation du volontaire, du 

type et de la cat®gorie de contrat, ainsi que des arrangements de travail, le versement des 

indemnit®s, le cas ®ch®ant, commencera ¨ compter de la date de prise de service (voir 

l'annexe 05). 

 

2. INDEMNIT£ FORFAITAIRE D'ENTR£E 

a. ê compter de la date de prise de service, le Volontaire des Nations Unies a droit ¨ une 

indemnit® forfaitaire dôentr®e en fonction, fix®e par le programme VNU, qui constitue en 

partie une contribution aux d®penses engag®es avant et au d®but de la prise de service 

(voir annexe 05).  

b. Il s'agit d'un paiement unique vers® au Volontaire des Nations Unies pour l'aider ¨ couvrir 

les frais suivants : 
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i. Les frais pr®alables au d®part, y compris les frais li®s ¨ lôobtention du ou des 

passeports et du ou des visas pour les personnes effectuant un voyage international, 

lôexamen m®dical dôentr®e, les vaccinations, lôachat de m®dicaments et les articles de 

sant® pr®ventifs requis. 

ii. Pour les Volontaires des Nations Unies autoris®s ¨ se rendre dans un autre lieu 

d'affectation, la somme forfaitaire d'entr®e couvre les frais d'exp®dition des effets 

personnels. Pour les Volontaires des Nations Unies affect®s ¨ distance, la somme 

forfaitaire d'entr®e contribue ¨ couvrir les frais li®s ¨ l'acc¯s ¨ Internet et au mat®riel 

informatique. 

iii. Les frais de logement temporaire, tels que l'h®bergement ¨ l'h¹tel et les autres 

frais de subsistance apr¯s l'arriv®e au lieu d'affectation. 

iv. L'achat d'articles m®nagers de base et le paiement d'autres d®penses ponctuelles 

g®n®ralement engag®es lors d'un d®m®nagement et de l'installation dans un 

nouveau logement. (Voir section VII.4). 

c. L'indemnit® forfaitaire dôentr®e n'est pas destin®e ¨ couvrir les frais de voyage autoris®s 

ni les frais de voyage vers et depuis les escales obligatoires en dehors du pays d'affectation. 

 

3. S£ANCES D'ORIENTATION / BRIEFINGS OBLIGATOIRES  

a. Lorsquôun Volontaire des Nations Unies est tenu de participer ¨ une s®ance dôorientation 

obligatoire, ¨ une formation ¨ la s®curit®, ¨ un d®briefing ou ¨ une autre escale obligatoire 

organis®e par lôagence h¹te des Nations Unies ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du pays 

dôaffectation, le Volontaire des Nations Unies, ainsi que toute personne de la cellule familiale  

principale reconnue et autoris®e par le programme VNU ou lôagence h¹te ̈  lôaccompagner, 

recevra des paiements conform®ment aux r¯gles de lôagence h¹te relatives aux 

d®placements officiels autoris®s, y compris le co¾t du voyage lui-m°me (voir section 

VII.5(h)), ainsi que toute indemnit® journali¯re applicable, les frais de transfert, etc. Ces 

paiements seront pris en charge et vers®s au Volontaire des Nations Unies par lôagence h¹te 

des Nations Unies qui en a fait la demande. 

b. Si un volontaire des Nations Unies ne peut °tre d®ploy® sur son lieu dôaffectation pour 

des raisons ind®pendantes de sa volont® et autres que celles li®es ¨ son int®gration, 

pendant plus de sept (7) jours civils, il percevra lôindemnit® de subsistance des volontaires 

(VLA) applicable au lieu o½ il doit rester. Il percevra ®galement lôindemnit® journali¯re 

applicable ¨ ce lieu afin de couvrir les co¾ts plus ®lev®s li®s ¨ la nature temporaire et 

incertaine de sa pr®sence en dehors de son lieu dôaffectation d®finitif. Le paiement de 

l'indemnit® journali¯re (DSA) sera effectu® aux frais de lôagence h¹te des Nations Unies qui 

a fait la demande et vers® au volontaire des Nations Unies par cette derni¯re. 
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4. LOGEMENT APPROPRI£ SUR LE LIEU D'AFFECTATION 

a. Le volontaire des Nations Unies est enti¯rement responsable de trouver et dôidentifier un 

logement convenable et s¾r, ainsi que de se conformer aux formalit®s de location, y compris 

la signature de contrats avec le propri®taire et le paiement du loyer, des charges, etc.  

b. Pour les Volontaires des Nations Unies autoris®s ¨ voyager par le biais du programme 

VNU, lôallocation forfaitaire dôentr®e est vers®e en partie pour couvrir les besoins de 

logement temporaire, pendant que le Volontaire des Nations Unies recherche un logement 

plus permanent. (Voir section VII.2(b)). 

 

5. VOYAGES OFFICIELS 

a. Indemnit® de voyage : Le Volontaire des Nations Unies et les personnes ¨ charge 

reconnues (PFU), dont le voyage est autoris® par le programme VNU, ont droit ¨ des fonds 

de voyage dans les circonstances suivantes : 

i. Lors dôune premi¯re affectation ou dôune nouvelle affectation, ¨ condition que le 

volontaire des Nations Unies et les personnes ¨ charge reconnues soient autoris®es ¨ 

voyager par le si¯ge du programme VNU. 

ii. En cas de changement de lieu d'affectation officiel, tel que d®fini comme une 

r®affectation ¨ la section III.9. 

iii. Pour les cong®s au foyer, voir section VII.12. 

iv. En cas de rapatriement, tel qu'autoris® ¨ la section IX.  

b. Documents de voyage : les Volontaires des Nations Unies et les personnes ¨ charge 

reconnues autoris®es ¨ voyager par le programme VNU doivent voyager avec leur passeport 

national. Les Volontaires des Nations Unies nôont g®n®ralement pas droit ¨ un laissez-passer 

des Nations Unies ni ¨ un certificat de voyage des Nations Unies. 

c. Visas, permis de s®jour et autorisations pour les voyages officiels (affectation, 

rapatriement, cong®s au foyer, r®affectation) : 

i. Le Volontaire des Nations Unies est charg® dôobtenir toutes les autorisations 

l®gales n®cessaires, y compris les visas de transit et dôentr®e aupr¯s des 

ambassades/consulats concern®s, pour tous ses voyages officiels. 

ii. Pour les personnes effectuant des voyages internationaux, sôil nôexiste aucune 

repr®sentation diplomatique ou consulaire du pays dôaffectation sur le lieu de 

recrutement, lôagence h¹te coordonne la d®livrance des visas dôentr®e pour le 

volontaire des Nations Unies et les personnes ¨ sa charge reconnues et autoris®es ¨ 

voyager dans un autre pays, ou ¨ lôarriv®e dans le pays dôaffectation. 

iii. Les voyages n®cessaires ¨ lôobtention des visas requis, en coordination avec 

lôagence h¹te, seront consid®r®s comme des d®placements en mission. Ils seront 
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rembours®s au candidat s®lectionn®/volontaire des Nations Unies, les frais ®tant ¨ la 

charge de lôagence h¹te. Le volontaire des Nations Unies et toute personne ¨ sa 

charge reconnue doivent coop®rer avec lôagence h¹te pour obtenir les permis de 

s®jour n®cessaires. Lôagence h¹te prendra en charge les frais li®s aux permis de 

s®jour. 

iv. Lôagence h¹te dans le pays de recrutement fournira une assistance technique 

pour toutes les autorisations, y compris les visas et les permis de s®jour n®cessaires. 

Cette assistance prend souvent la forme d'un certificat ou d'une lettre (note verbale) 

adress®e aux autorit®s comp®tentes. Veuillez-vous reporter ¨ la section XI.1(c) pour 

plus de d®tails sur les habilitations de s®curit®. 

v. Le Volontaire des Nations Unies et les personnes ¨ sa charge reconnues et 

autoris®es ¨ voyager par le programme VNU ne doivent pas entreprendre de voyage 

officiel avant dôavoir obtenu les autorisations requises pour le voyage, le transit et 

les visas dôentr®e, et avant que le si¯ge du programme VNU nôait confirm® 

lôautorisation de partir. 

vi. Tout d®part pr®matur® peut entra´ner l'annulation de lôaffectation du Volontaire 

des Nations Unies. 

vii. Si un visa dôentr®e ou de r®admission ne peut °tre obtenu ¨ lôavance, le 

Volontaire des Nations Unies et les personnes ¨ sa charge autoris®es ¨ voyager ne 

peuvent se d®placer quôapr¯s avoir re­u la confirmation ®crite de lôagence h¹te dans 

le pays dôaffectation indiquant quôun visa sera d®livr® ¨ leur arriv®e ou ¨ leur retour 

dans le pays dôaffectation. 

d. Autorisation des voyages officiels : Avant dôentreprendre un voyage officiel, celui-ci 

doit °tre autoris® par ®crit par le si¯ge du programme VNU. Il incombe au volontaire des 

Nations Unies de sôassurer quôil dispose de lôautorisation appropri®e avant dôacheter ses 

billets et de commencer son voyage. Si le volontaire des Nations Unies ne respecte pas la 

proc®dure dôautorisation requise, le voyage, quôil ait ®t® achet® ou entrepris, sera consid®r® 

comme non autoris®. Dans ce cas, le volontaire des Nations Unies est enti¯rement 

responsable de tous les co¾ts, risques et formalit®s connexes.  

e. Normes applicables aux voyages officiels : Les voyages officiels doivent, dans tous 

les cas, sôeffectuer selon un mode, un itin®raire et des normes de voyage approuv®s au 

pr®alable par le si¯ge du programme VNU. 

 

D®rogation ¨ l'itin®raire de voyage approuv® : Les Volontaires des Nations Unies qui 

souhaitent, pour des raisons de pr®f®rence personnelle ou de commodit®, organiser leur 

voyage d'une mani¯re qui s'®carte du mode, des dates, de l'itin®raire ou des normes de 

voyage approuv®s doivent en informer au pr®alable le si¯ge du programme VNU et assumer 

la responsabilit® de tous les changements, y compris le paiement de tout co¾t 

suppl®mentaire engag® au-del¨ du voyage autoris® par le si¯ge du programme VNU. Un 

volontaire des Nations Unies qui s'®carte de l'itin®raire de voyage approuv® pour des raisons 

de commodit® personnelle n'est pas couvert par l'assurance vie et invalidit® du programme 
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VNU pendant les ®tapes du voyage qui ne correspondent pas ¨ l'itin®raire approuv®. Un 

volontaire des Nations Unies qui s'®carte de l'itin®raire de voyage approuv® pour des raisons 

de commodit® personnelle est n®anmoins tenu d'arriver au lieu d'affectation ou ¨ toute 

formation obligatoire ¨ la date indiqu®e dans son contrat de volontaire des Nations Unies. ê 

d®faut, le volontaire des Nations Unies pourrait devoir assumer les frais suppl®mentaires li®s 

au retard, ainsi qu'une d®duction sur son cong® annuel. 

f. Montant de lôindemnit® de voyage : Les Volontaires des Nations Unies internationaux 

et les personnes ¨ charge reconnues et autoris®es ¨ voyager re­oivent chacun une somme 

forfaitaire, calcul®e conform®ment ¨ la m®thodologie du programme VNU en mati¯re de 

frais de voyage, sur la base dôun itin®raire reliant le lieu de recrutement au lieu dôaffectation 

d®sign®. Les Volontaires des Nations Unies nationaux re­oivent une somme forfaitaire fixe 

conform®ment ¨ la m®thodologie du programme VNU. Voir lôannexe 05. 

g. Dur®e du voyage : Les jours de voyage correspondent aux jours n®cessaires pour 

effectuer un d®placement officiel et ne sont pas d®duits des cong®s annuels. Les Volontaires 

des Nations Unies se verront g®n®ralement accorder un (1) jour de voyage par trajet aller-

retour vers les lieux de destination d®sign®s pour tous les d®placements officiels. Lorsque la 

dur®e du voyage d®passe 24 heures au total, un ou plusieurs jours civils suppl®mentaires 

peuvent °tre accord®s, en fonction de lôitin®raire de voyage autoris® par le programme VNU. 

h. Frais de voyage pour les s®ances dôorientation/briefings obligatoires : pour les 

voyages li®s ¨ lôaffectation et au rapatriement, lôagence h¹te peut organiser une s®ance 

dôorientation ou de d®briefing ¨ un lieu d®sign® ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du lieu 

dôaffectation avant que le volontaire des Nations Unies nôatteigne sa destination. Cela peut 

avoir lieu ¨ lôint®rieur ou ¨ lôext®rieur du pays dôaffectation. Les frais de voyage li®s ¨ ces 

s®ances dôinformation et/ou de d®briefing pour les Volontaires des Nations Unies, ainsi que 

pour toute personne ¨ charge reconnue et autoris®e par le programme VNU ou lôagence 

h¹te ̈  accompagner le Volontaire des Nations Unies, seront pris en charge et g®r®s par 

lôagence h¹te. 

 

6. VOYAGES DES PERSONNES ê CHARGE 

a. Crit¯res de voyage pour les membres de la PFU : Pour que les personnes ¨ charge 

reconnues puissent voyager afin de rejoindre le Volontaire des Nations Unies international 

sur le lieu d'affectation, les conditions suivantes doivent °tre remplies : 

i. Le D®partement de la s¾ret® et de la s®curit® des Nations Unies (UNDSS) classe le 

lieu d'affectation comme ç lieu d'affectation familial è ; 

ii. La nature de lôaffectation, les conditions de vie et dôautres facteurs, tels que la 

disponibilit® de logements, dô®coles et dô®tablissements m®dicaux, sont propices ¨ la 

r®sidence des personnes ¨ charge sur le lieu dôaffectation ; 

iii. La dur®e de lôaffectation est dôau moins 12 mois ; 
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iv. Les personnes ¨ charge reconnues qui ont lôintention de rejoindre le Volontaire 

des Nations Unies passeront au moins six (6) mois cons®cutifs sur le lieu 

dôaffectation pendant la dur®e de lôaffectation du Volontaire des Nations Unies ; 

v. Le Volontaire des Nations Unies a soumis en temps utile au si¯ge du programme 

VNU les pi¯ces justificatives pertinentes ®tablissant le statut de personne ¨ charge (¨ 

savoir les certificats de mariage, de naissance et/ou dôadoption) ¨ des fins de 

v®rification ; 

vi. Le Volontaire des Nations Unies a fourni au programme VNU la confirmation que 

les visas et les autorisations (le cas ®ch®ant) ont ®t® obtenus ; 

vii. Le programme des Volontaires des Nations Unies a d®livr® toutes les 

autorisations n®cessaires pour que les personnes ¨ charge reconnues puissent 

rejoindre le volontaire des Nations Unies sur le lieu d'affectation. 

b. Le non-respect de toutes les conditions susmentionn®es entra´nera la perte de 

lôindemnit® de voyage vers le lieu dôaffectation pour toute personne ¨ charge autoris®e ¨ se 

rendre sur place et/ou la perte des dispositions de s®curit® pour toute personne ¨ charge 

principale suppl®mentaire nôayant pas ®t® autoris®e ¨ se rendre sur le lieu dôaffectation. 

c. Voyage des membres de la PFU : les membres de la PFU doivent obtenir lôautorisation 

du si¯ge du programme VNU avant de se rendre au lieu dôaffectation du Volontaire des 

Nations Unies. Les montants sp®cifiques pris en charge par le programme VNU pour les frais 

de d®placement des membres de la PFU autoris®s ¨ se rendre sur place seront indiqu®s 

dans lôoffre. 

d. Voyage des membres de la PFU ne r®sidant pas sur le lieu de recrutement : si les 

membres ®ligibles de la PFU autoris®s ¨ se d®placer ne r®sident pas sur le lieu de 

recrutement du Volontaire des Nations Unies, tous les frais de voyage de ces membres de la 

PFU qui d®passent le co¾t du d®placement vers le lieu dôaffectation ¨ partir du lieu de 

recrutement du Volontaire des Nations Unies sont ¨ la charge du Volontaire des Nations 

Unies. 

e. Voyage des membres de la PFU r®sidant sur le lieu dôaffectation depuis moins de 

six mois : si un membre de la PFU s®journe sur le lieu dôaffectation pendant une p®riode 

cumul®e inf®rieure ¨ six mois, les frais de son rapatriement sont ¨ la charge du volontaire 

des Nations Unies. 

f. Voyage des personnes suppl®mentaires directement ¨ charge : Si un volontaire 

des Nations Unies souhaite faire venir des personnes suppl®mentaires ¨ charge sur le lieu 

d'affectation et que les crit¯res ®nonc®s ¨ la section III.26 sont remplis, il doit en informer 

au pr®alable le si¯ge du programme des Volontaires des Nations Unies (UNV) et pr®ciser la  

nature de leur lien de parent® (justifi®e par une copie de leur acte de naissance, de leur 

certificat d'adoption ou de documents attestant un mariage, un partenariat ou une union 

reconnue, ou tout autre document demand® par le VNU). Tous les frais de voyage de ces 

personnes, y compris le voyage vers le lieu d'affectation et le rapatriement, seront ¨ la 

charge du volontaire des Nations Unies. 
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g. H®bergement des personnes ¨ charge : Le Volontaire des Nations Unies prend en 

charge tous les frais dôh®bergement li®s ¨ ses personnes ¨ charge, y compris lôh®bergement 

temporaire ou permanent. Le programme VNU nôassume aucune responsabilit® financi¯re 

suppl®mentaire et ne verse aucune indemnit® journali¯re de subsistance (DSA) pour 

lôh®bergement temporaire, sauf indication contraire. 

 

7. REPOS ET R£CUP£RATION 

a. Les Volontaires des Nations Unies internationaux peuvent b®n®ficier de possibilit®s de 

repos et de r®cup®ration (R&R) ®quivalentes ¨ celles des fonctionnaires internationaux des 

Nations Unies, selon ce que d®termine lôagence h¹te. Lôagence h¹te des Nations Unies g¯re 

le R&R, y compris le traitement des autorisations de voyage, le versement dôune avance et 

le r¯glement des demandes de remboursement de frais de voyage. Les Volontaires des 

Nations Unies qui b®n®ficient du R&R sont tenus de respecter les instructions 

administratives de lôagence h¹te concernant les R&R, y compris la p®riode du cycle de R&R. 

b. Les frais li®s au R&R ne font pas partie des co¾ts li®s au d®ploiement du volontaire des 

Nations Unies et ne doivent pas °tre d®duits des prestations vers®es au volontaire des 

Nations Unies.  

 

8. ALLOCATION DE SUBSISTANCE DES VOLONTAIRES 

a. Objectif : les Volontaires des Nations Unies ne per­oivent ni revenu ni r®mun®ration 

pour les services rendus. Les Volontaires des Nations Unies re­oivent une allocation de 

subsistance mensuelle (VLA) destin®e ¨ les soutenir pendant leur service volontaire et leur 

action b®n®vole. Cette allocation est consid®r®e comme un remboursement dôun montant 

fix® de mani¯re ¨ garantir la s®curit® et la subsistance du Volontaire des Nations Unies, 

conform®ment aux normes des Nations Unies. Dans le cas dôaffectations ̈  temps partiel, la 

VLA est calcul®e au prorata du pourcentage de temps de service, conform®ment ¨ la 

m®thodologie du programme VNU. 

b. Composition de l'allocation de subsistance des volontaires (VLA) pour les 

volontaires internationaux : la VLA se compose d'un taux de base, d'un ajustement de 

poste5 , et d'une allocation familiale (FA), le cas ®ch®ant. (Voir section VII.9). 

c. Composition de l'allocation de subsistance des volontaires nationaux : l'indemnit® 

de lôaffectation se compose uniquement du taux de base sp®cifique au pays d'affectation. 

Les volontaires nationaux ne peuvent pr®tendre ni ¨ l'allocation familiale ni ¨ l'ajustement 

de poste. 

 
5 Le coefficient d'ajustement de poste (CAP) est appliqué au taux de base de l'indemnité de vie chère (IVC) afin de 
refléter le coût de la vie et les fluctuations monétaires dans les pays où les Volontaires des Nations Unies exercent 
leurs fonctions.  
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d. Droit ¨ la VLA : les volontaires des Nations Unies ont droit ¨ la VLA pr®vue dans leur 

offre. Il nôy a pas de droit ¨ la VLA pendant les p®riodes dôabsence non autoris®e, pendant 

les cong®s de maladie pass®s loin du lieu dôaffectation ou pendant les absences du service 

pour cause de maladie ou de blessure qui ne sont pas couvertes par un solde de jours de 

cong® de maladie. 

e. Calcul de la VLA : le si¯ge du programme des Volontaires des Nations Unies (UNV) 

d®termine le montant de la VLA selon des proc®dures de calcul ®tablies par la m®thodologie 

du VNU. Cette m®thodologie tient compte, entre autres, des conditions ®conomiques en 

vigueur au lieu dôaffectation concern®, du co¾t de la vie bas® sur un ensemble de biens et 

de services, y compris le logement, les frais de transport et les taux dôinflation, ainsi que du 

march® du travail local sur la base des donn®es fournies par la Commission de la fonction 

publique internationale (ICSC) et dôautres organismes comp®tents. Les taux de la VLA 

vers®s aux Volontaires des Nations Unies dans un lieu d'affectation donn® varient en 

fonction du type et de la cat®gorie de lôaffectation. 

i. Ajustements p®riodiques : De temps ¨ autre, le si¯ge du programme VNU peut 

publier un taux de base ou un taux fixe r®vis® de la VLA, qui sôappliquera aux 

Volontaires des Nations Unies concern®s, tels que d®termin®s par le programme 

VNU, ¨ compter de la date indiqu®e par le si¯ge du programme VNU. Ces r®visions 

ne n®cessitent pas le consentement du Volontaire des Nations Unies, ne sont pas 

consid®r®es comme une modification substantielle du contrat de Volontaire des 

Nations Unies et ne sôappliquent pas r®troactivement. 

ii. R®duction de la VLA lorsque le logement est fourni ou subventionn® : les 

Volontaires des Nations Unies b®n®ficiant dôun logement fourni ou subventionn® 

peuvent voir leur VLA r®duite conform®ment aux politiques et proc®dures en vigueur 

de lôagence h¹te. Dans les cas o½ la politique de lôagence h¹te ne pr®voit pas de 

dispositions pour les Volontaires des Nations Unies, ceux-ci seront, en principe, 

trait®s de la m°me mani¯re que le personnel des Nations Unies. Les r®ductions pour 

logement fourni ou subventionn® ne doivent pas d®passer 30 % de la VLA mensuelle. 

f. Paiement 

i. L'indemnit® de subsistance (VLA) est vers®e ¨ la fin de chaque mois et est calcul®e 

au prorata du nombre de jours civils de la p®riode r®mun®r®e, si le paiement porte 

sur une p®riode inf®rieure ¨ un mois complet. La premi¯re indemnit® de subsistance 

(VLA) peut °tre vers®e au cours du mois suivant le mois de la prise de service.  

ii. Devise : la VLA et les autres paiements vers®s au Volontaire des Nations Unies 

sont effectu®s dans la devise ®tablie pour chaque type de contrat. Bien que des 

d®rogations sp®cifiques au contexte puissent exister, les paiements destin®s aux 

Volontaires des Nations Unies nationaux sont g®n®ralement vers®s dans la devise 

locale ou dans une autre devise vers®e au personnel des Nations Unies recrut® 

localement. Les paiements destin®s aux Volontaires des Nations Unies internationaux 

sont g®n®ralement effectu®s en dollars am®ricains. Les frais bancaires r®sultant 
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g®n®ralement du change sont ¨ la charge de lôentit® de financement (agence h¹te ou 

donateur assurant le financement int®gral). 

iii. Changements de coordonn®es bancaires du b®n®ficiaire : les Volontaires des 

Nations Unies sont autoris®s ¨ effectuer jusquô¨ deux changements de coordonn®es 

bancaires par ann®e de service. Les changements dus ¨ une r®affectation ou ¨ des 

circonstances qui, de lôavis du programme VNU, sont ind®pendantes de la volont® du 

Volontaire des Nations Unies, seront examin®s ¨ la discr®tion du programme VNU. Le 

programme VNU nôassume aucune responsabilit® en cas de paiement non vir® d¾ ¨ 

des coordonn®es bancaires incorrectes fournies par les Volontaires des Nations 

Unies.  

iv. Avances : les Volontaires des Nations Unies nôont pas droit ¨ des avances sur les 

paiements quôils re­oivent du programme VNU, ¨ lôexception des paiements li®s ¨ la 

s®curit® lorsque des changements dans les conditions de s®curit® n®cessitent des 

d®penses pour des mesures suppl®mentaires. 

v. Montant maximal des retenues : lôallocation de subsistance (VLA) ®tant destin®e ¨ 

garantir un niveau de vie minimum, aucune retenue nôest en principe effectu®e sur 

cette allocation. Toutefois, lorsquôelles sont autoris®es, les retenues sur le montant 

total applicable de la VLA ne doivent pas d®passer, au total, 30 % du montant 

mensuel total applicable de la VLA, sauf si ces retenues sont effectu®es sur la VLA du 

dernier mois ou sur lôindemnit® forfaitaire de d®part, auquel cas elles peuvent 

atteindre 100 %.  

vi. Dans des circonstances exceptionnelles et ¨ la seule discr®tion du programme 

VNU, celui-ci peut autoriser lôagence h¹te ̈  verser des prestations et des indemnit®s 

sp®cifiques aux Volontaires des Nations Unies pour le compte du programme VNU 

(par exemple, lôindemnit® journali¯re de subsistance en cas dô®vacuation pour 

raisons de s®curit®). De m°me, les agences h¹tes peuvent demander au programme 

VNU d'effectuer des versements sp®cifiques ¨ lôagence h¹te, tels que les frais de 

s®curit® li®s au logement, sur la base de leurs instructions. Dans de telles 

circonstances, le montant n'est pas soumis ¨ la v®rification, ¨ l'aval ou ¨ 

l'approbation du programme VNU, et lôagence h¹te est seule responsable de la 

justification, du montant et du paiement correspondant. Le programme VNU 

n'acceptera aucune demande de paiement de la part de lôagence h¹te d®passant le 

seuil ®tabli dans la m®thodologie de la VLA. 

 

9. ALLOCATION FAMILIALE 

a. Objectif : Lôallocation familiale (FA) est un versement mensuel forfaitaire accord® aux 

Volontaires des Nations Unies internationaux ayant des membres de leur famille ¨ charge, 

que ces derniers les rejoignent ou non sur le lieu dôaffectation (voir annexe 05). La FA a 

pour objectif dôaider le Volontaire des Nations Unies ¨ faire face aux d®penses 

suppl®mentaires li®es ¨ la charge dôune famille.  
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b. Montant : L'allocation familiale est fix®e sur une base globale par le si¯ge du programme 

des Volontaires des Nations Unies et s'applique de mani¯re uniforme quel que soit le lieu 

d'affectation du Volontaire des Nations Unies. Les montants de l'allocation familiale sont 

ajust®s p®riodiquement sur la base d'examens effectu®s par le si¯ge du programme des 

Volontaires des Nations Unies. Les dates d'entr®e en vigueur sont communiqu®es aux 

Volontaires des Nations Unies concern®s. L'allocation familiale est vers®e selon deux 

bar¯mes, comme suit : 

i. Taux pour une personne ¨ charge ï lorsque la cellule familiale principale (PFU) se 

compose d'un seul membre autre que le Volontaire des Nations Unies ; 

ii. Taux pour deux personnes ¨ charge ï lorsque la cellule familiale principale (PFU) 

comprend deux membres ou plus autres que le volontaire des Nations Unies ; 

c. £ligibilit® : le taux applicable sera vers®, que le ou les membres de la PFU rejoignent ou 

non le volontaire des Nations Unies sur le lieu d'affectation.  

Les changements intervenant au sein de la cellule familiale, tels que le fait quôun enfant ¨ 

charge atteigne lô©ge de 21 ans ou se marie, la conclusion dôun partenariat ou dôune union 

reconnue par le volontaire des Nations Unies, le divorce ou la dissolution du mariage, du 

partenariat ou de lôunion du volontaire des Nations Unies, ou la naissance ou lôadoption dôun 

enfant, peuvent entra´ner une augmentation ou une diminution de lôallocation familiale 

applicable. 

d. Changements de la PFU : Le Volontaire des Nations Unies est tenu dôinformer le si¯ge 

du programme VNU de tout changement de la PFU dans les 90 jours suivant le changement 

de situation. Une notification tardive, apr¯s le d®lai de gr©ce de 90 jours suivant le 

changement de situation, peut entra´ner les cons®quences suivantes. 

i. Dans les cas o½ la notification tardive entra´ne une r®vision ¨ la hausse de 

l'indemnit® de famille, aucun paiement r®troactif ne sera effectu® et la r®vision 

prendra effet ¨ compter de la date de notification. 

ii. Dans les cas o½ la notification tardive entra´ne une r®vision ¨ la baisse de 

l'indemnit® de famille, le recouvrement r®troactif de tous les paiements 

exc®dentaires sera effectu® ¨ compter de la date du changement de statut effectif 

(et non de la date de notification au programme VNU par le volontaire des Nations 

Unies). 

e. Lorsque les deux conjoints/partenaires sont tous deux volontaires des Nations Unies et 

ont un ou plusieurs enfants ¨ charge reconnus, lôun des volontaires des Nations Unies 

percevra lôallocation familiale et lôautre non, que le ou les enfants ¨ charge reconnus se 

trouvent ou non au lieu dôaffectation de lôun ou lôautre des volontaires des Nations Unies. 

Dans ces cas, la date de d®livrance du contrat la plus ancienne d®terminera quel volontaire 

des Nations Unies recevra l'indemnit® de famille. Lorsque les volontaires des Nations Unies 

sont des conjoints/partenaires et n'ont pas d'enfants ¨ charge reconnus, aucun des deux 

conjoints/partenaires ne re­oit lôallocation familiale. 
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10. SUPPL£MENT DE LOGEMENT 

a. Un suppl®ment de logement (AS) peut °tre accord® aux Volontaires des Nations Unies 

internationaux si le loyer m®dian au lieu d'affectation d®passe le loyer seuil fix® par l'ONU. 

Le montant de l'AS ¨ verser correspondra ¨ 80 % de la diff®rence entre le loyer m®dian et le 

loyer seuil.  

b. Une demande de AS pour les volontaires des Nations Unies dans un lieu d'affectation 

donn® doit °tre soumise au programme VNU par le Coordinateur r®sident des Nations Unies 

ou le fonctionnaire d®sign® des Nations Unies (DO), en consultation avec l'®quipe de gestion 

de la s®curit® ou l'®quipe de pays des Nations Unies, et accompagn®e d'une attestation des 

niveaux de loyer en vigueur. Le programme VNU peut demander des informations 

suppl®mentaires au Coordinateur r®sident des Nations Unies ou au DO pour appuyer la 

demande.  

c. Une fois approuv® par le programme VNU, ce suppl®ment sôapplique ¨ tous les volontaires 

internationaux des Nations Unies sur le lieu dôaffectation, quelle que soit lôagence h¹te des 

Nations Unies. Elle est r®®valu®e chaque ann®e.  

 

11. INDEMNIT£ POUR RISQUE ET CONDITIONS DIFFICILES 

a. Objectif : Les volontaires des Nations Unies nationaux et internationaux en service dans 

des lieux o½ r¯gnent des conditions dangereuses et/ou o½ les conditions de vie et de travail 

sur le lieu d'affectation sont particuli¯rement difficiles b®n®ficient d'une indemnit® pour 

risque et conditions difficiles (DHD). Cette indemnit® est fix®e selon les crit¯res ®tablis par 

le programme VNU ¨ deux niveaux : A et B, avec des taux exprim®s en pourcentage de la 

VLA telle que d®finie par le programme VNU (voir annexe 05). Les indemnit®s pour risque et 

conditions difficiles accord®es au personnel des Nations Unies ne s'appliquent pas aux 

volontaires des Nations Unies. 

b. M®thodologie et conditions d'®ligibilit® : le programme des Volontaires des Nations 

Unies (VNU) fixe le taux de l'indemnit® en se fondant sur sa propre m®thodologie 

d'®ligibilit®. L'®ligibilit® ¨ l'indemnit® est d®termin®e en fonction du lieu d'affectation indiqu® 

dans la description de lôaffectation. La liste des lieux d'affectation d®sign®s comme ®ligibles 

¨ la DHD et le niveau applicable sont r®guli¯rement mis ¨ jour par le programme VNU sur la 

base de la classification des lieux d'affectation de la ICSC. L'®ligibilit® ¨ la DHD pour les lieux 

d'affectation non class®s sera d®termin®e en fonction de la capitale du pays d'affectation.  

c. P®riode de paiement : les Volontaires des Nations Unies en poste dans des lieux 

dôaffectation ®ligibles ¨ la DHD sont r®mun®r®s ¨ compter de la date de prise de service 

jusquô¨ la date de cessation de service, y compris tout cong® autoris® et/ou toute absence 

officielle du lieu dôaffectation. Si lôarriv®e ou le d®part du Volontaire des Nations Unies au 

lieu dôaffectation d®sign® ne coµncide pas respectivement avec le premier ou le dernier jour 

du mois, cette indemnit® sera calcul®e au prorata sur un mois civil de 30 jours. 
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d. Missions officielles : les Volontaires des Nations Unies en mission officielle dans des 

lieux d'affectation donnant droit ¨ cette indemnit® ne pourront pas b®n®ficier de la DHD au 

prorata applicable ¨ ce lieu d'affectation. 

e. Arrangement de travail flexible : les Volontaires des Nations Unies b®n®ficiant de 

lôarrangement de travail flexible en dehors du lieu d'affectation ou qui ne sont pas pr®sents 

sur le lieu d'affectation pour toute autre raison non mentionn®e au paragraphe b. ci-dessus 

n'ont pas droit ¨ l'indemnit® pour risque et conditions difficiles. 

 

12. CONGES DANS LE FOYER 

a. Objectif : Lôobjectif des cong®s dans le foyer est de permettre aux Volontaires des 

Nations Unies internationaux (et aux membres de la cellule familiale principale autoris®s par 

le programme VNU ¨ se trouver sur le lieu dôaffectation) de rentrer chez eux pour se reposer 

et renouer des liens personnels, culturels et professionnels dans leur pays dôorigine. Cet 

avantage est r®serv® aux Volontaires des Nations Unies internationaux. 

b. Nature : Les Volontaires des Nations Unies et les membres de la cellule familiale 

principale ®ligibles (PFU) ont droit aux cong®s dans le foyer entre le lieu d'affectation et le 

lieu du foyer, conform®ment ¨ la m®thodologie de voyage applicable du programme VNU. 

c. £ligibilit® des volontaires internationaux des Nations Unies : Les volontaires 

internationaux des Nations Unies sont ®ligibles au cong® dans le foyer ̈  condition que les 

conditions suivantes soient remplies : 

i. Le volontaire des Nations Unies a accompli la dur®e de service requise et accumul® 

les points requis, comme sp®cifi® dans les paragraphes ci-dessous ; et 

ii. Le volontaire des Nations Unies et les membres de la PFU reviennent au lieu 

d'affectation apr¯s la visite au pays d'origine alors qu'il reste au moins six mois avant 

l'expiration du contrat du volontaire des Nations Unies, ou trois mois avant 

l'expiration de ce contrat, s'il est affect® ¨ un lieu d'affectation relevant d'un cycle de 

visite au pays d'origine de 12 mois, tel que d®termin® par la ICSC ; et 

iii. Dans le cas du premier cong® dans le foyer, le Volontaire des Nations Unies doit 

avoir au moins six mois de service restant avant lôexpiration de son contrat au-del¨ 

de la date ¨ laquelle il aura accumul® les points requis pour son lieu dôaffectation. 

d. £ligibilit® des membres de la PFU : 

i. Les membres de la PFU qui ont rejoint le volontaire des Nations Unies dans le pays 

dôaffectation aux frais du programme VNU et y sont rest®s pendant au moins six 

mois, ainsi que les enfants n®s sur le lieu dôaffectation (sôils font partie de la PFU), 

peuvent accompagner le volontaire des Nations Unies lors de la visite au pays 

dôorigine et ont droit ¨ une indemnit® forfaitaire de voyage entre le lieu dôaffectation 

et le lieu du cong® au foyer, conform®ment ¨ la m®thodologie du programme VNU. 
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ii. Les enfants faisant partie de la PFU qui auront 21 ans au moment de ce cong® et 

qui ne peuvent pas rester au lieu d'affectation pendant au moins six mois ¨ compter 

de la date de retour suivant les cong®s au foyer ne seront pas ®ligibles aux cong®s 

au foyer. ê la place, un voyage de rapatriement sera autoris®. 

iii. Les membres ®ligibles de la PFU ne b®n®ficient pas dôun cong® au foyer distinct de 

celui du volontaire des Nations Unies. Les membres ®ligibles de la PFU doivent donc 

accompagner le volontaire des Nations Unies lors de ce cong®. Tout manquement ¨ 

cette obligation entra´nera la perte de ce droit. 

iv. Les membres ®ligibles de la PFU n'ont pas le droit d'effectuer un cong® au foyer 

depuis un lieu autre que le lieu d'affectation du Volontaire des Nations Unies jusqu'¨ 

ce lieu d'affectation, puis de revenir depuis ce lieu. 

e. Accumulation de points pour les volontaires internationaux : un syst¯me de points 

de cr®dit pour les cong®s au foyer est utilis® pour d®terminer quand ce cong® est du. Les 

points de cr®dit s'accumulent sur la base des mois civils de service, ¨ compter de la date de 

prise de service, comme suit : 

i. Les lieux dôaffectation class®s par ICSC comme H, A, B et C permettent 

dôaccumuler 1 point par mois.  

ii. Les lieux d'affectation class®s par ICSC comme D ou E et relevant du cadre de 

repos et de r®cup®ration (R&R) de la ICSC accumulent des points de visite au pays ¨ 

raison d'un point par mois.  

iii. Les lieux d'affectation class®s par la ICSC comme D ou E mais ne b®n®ficiant pas 

du cadre de repos et de r®cup®ration (R&R) accumulent 2 points par mois. 

iv. Les lieux d'affectation non class®s suivent la classification de la ICSC pour la 

capitale du pays d'affectation, sans tenir compte du cadre de repos et de 

r®cup®ration de la ICSC. 

Les p®riodes inf®rieures ¨ un mois suivront les r¯gles du PNUD en mati¯re de cong®s (POPP) 

pour le personnel international des Nations Unies.  

Le calcul des points de cong® au foyer pour les lieux d'affectation non class®s suit la 

classification de la Commission de la fonction publique internationale (ICSC) de la capitale 

du pays d'affectation, sans tenir compte du cadre de repos et de r®cup®ration de la ICSC. 

Les points accumul®s et non utilis®s ne sont pas report®s sur une nouvelle affectation (voir 

la section III.10, d®finition de la nouvelle affectation). 

f. Conditions dô®ligibilit® au cong® de retour au pays : un Volontaire des Nations Unies 

est ®ligible au cong® au foyer lorsquôil a accumul® 24 points. Lors de lôexercice du cong® au 

foyer, 24 points sont d®duits du solde.  

g. Fr®quence : le cycle des cong®s au foyer a lieu tous les 24 mois, sauf pour les 

Volontaires des Nations Unies affect®s ¨ des lieux dôaffectation de cat®gorie D et E, qui ne 
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rel¯vent pas du cadre de repos et de r®cup®ration. Dans ce cas, les Volontaires des Nations 

Unies ont droit ¨ ce cong® une fois tous les 12 mois.  

h. Intervalle entre les visites au pays : lorsqu'un volontaire des Nations Unies est 

affect® ¨ un lieu d'affectation dont le cycle est de 24 mois, un d®lai d'au moins 12 mois doit 

s'®couler entre la derni¯re visite au pays et la suivante. Lorsqu'un volontaire des Nations 

Unies est affect® ¨ un lieu d'affectation dont le cycle est de 12 mois, un d®lai d'au moins six 

mois doit s'®couler. 

i. Intervalle entre les voyages : un d®lai minimum de trois mois est requis entre les 

voyages li®s ¨ lôaffectation (par exemple, les cong®s au foyer et les voyages de 

rapatriement), calcul® ¨ partir de la date de retour au lieu d'affectation ¨ l'issue d'un voyage 

jusqu'¨ la date de d®part du d®placement suivant. 

j. Utilisation des cong®s annuels : les Volontaires des Nations Unies sont tenus dôutiliser 

leurs cong®s annuels accumul®s pendant le cong® au foyer. (Voir section VIII.1(a)) 

Toutefois, la dur®e autoris®e du voyage officiel vers/depuis le lieu du cong® au foyer 

(jusquô¨ un maximum de trois jours par trajet) nôest pas d®compt®e des cong®s annuels 

pendant la visite au pays dôorigine. (Voir section VII.5(g)). 

k. Lieu d®sign® pour les cong®s au foyer : Le lieu est le domicile du Volontaire des 

Nations Unies. 

l. Changement du lieu des cong®s au foyer: sur pr®sentation de circonstances 

imp®rieuses, telles que d®termin®es par le programme VNU, celui-ci peut autoriser un 

changement du lieu d®sign® pour les cong®s au foyer, ¨ condition que le domicile du 

Volontaire des Nations Unies soit ®tabli ¨ un autre endroit. Un tel changement ne sera 

autoris® qu'une seule fois par affectation du Volontaire des Nations Unies. Un Volontaire des 

Nations Unies demandant une telle autorisation devra prouver au programme VNU que : 

i. le dossier du volontaire des Nations Unies ne refl¯te pas fid¯lement son domicile 

permanent, et 

ii. le volontaire des Nations Unies a maintenu sa r®sidence habituelle dans ce lieu 

pendant une p®riode minimale de trois (3) mois pr®c®dant son affectation, et 

iii. le volontaire des Nations Unies continue dôentretenir des liens familiaux et/ou 

personnels ®troits dans ce lieu alternatif. 

iv. le volontaire des Nations Unies a des raisons imp®rieuses de ne pas se rendre au 

lieu d®sign®, raisons qui, de l'avis du Coordinateur ex®cutif du programme des 

Volontaires des Nations Unies ou de son d®l®gu®, justifient un changement du lieu 

des cong®s au foyer. 

m. Respect de la politique relative aux cong®s au foyer : les fonds allou®s aux cong®s 

au foyer doivent °tre utilis®s ¨ cet effet. Une preuve du voyage peut °tre demand®e ¨ tout 

moment pendant lôaffectation du Volontaire des Nations  Unies. Si les Volontaires des 

Nations Unies ne respectent pas les exigences ou ne sont pas en mesure de fournir une 

preuve de leur voyage, les fonds allou®s ¨ ces cong®s au foyer peuvent leur °tre r®clam®s. 
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Les fonds de voyage destin®s aux cong®s au foyer ne sont pas transf®rables ¨ une autre 

personne ni ¨ d'autres fins, sauf pour l'achat de billets vers le lieu de visite d®sign®. Toute 

utilisation abusive des fonds entra´nera la perte du b®n®fice, le remboursement des fonds et 

d'®ventuelles mesures disciplinaires. 

n. Habilitation de s®curit® pour les cong®s au foyer : une habilitation de s®curit® est 

requise pour tous les voyages officiels, y compris les cong®s au foyer. 

o. £vacuations pour raisons de s®curit® ou m®dicales : Si, au cours dôune affectation, 

le Volontaire des Nations Unies est ®vacu® vers son pays dôorigine pour des raisons de 

s®curit® ou m®dicales, la prochaine indemnit® de voyage pour les cong®s au foyer ne sera 

autoris®e quôune fois quôil sera revenu ¨ son lieu dôaffectation, apr¯s lô®vacuation, pour la 

p®riode requise telle que d®crite ¨ la section XI.4(b). 

p. R®f®rence aux politiques et proc®dures du PNUD en mati¯re de programmes et 

dôop®rations (POPP) : En cas dôambiguµt® concernant les dispositions des COS relatives 

aux cong®s au foyer, les politiques et proc®dures du PNUD en mati¯re de programmes et 

dôop®rations (POPP) relatives aux cong®s au foyer du personnel recrut® sur le plan 

international sôappliqueront. 

 

13. FORMATION ET APPRENTISSAGE 

a. Cours obligatoires et formation dôint®gration : les Volontaires des Nations Unies 

doivent suivre tous les cours obligatoires et de formation dôint®gration dans les d®lais 

impartis et peuvent °tre invit®s par le programme VNU ou lôagence h¹te ̈  suivre 

p®riodiquement des cours de remise ¨ niveau obligatoires. Les Volontaires des Nations Unies 

sont tenus de se familiariser avec les politiques de lôagence h¹te en mati¯re de normes de 

conduite ainsi quôavec les diff®rentes options et voies internes disponibles pour traiter de 

tels cas de conduite. 

b. Acc¯s ¨ la formation : les Volontaires des Nations Unies doivent avoir acc¯s ¨ diverses 

possibilit®s de formation afin de renforcer les comp®tences pertinentes pour leurs 

affectations et leur d®veloppement professionnel. 

i. Lôagence h¹te est charg®e de veiller ¨ ce que les Volontaires des Nations Unies 

puissent acc®der ¨ la formation n®cessaire ¨ lôexercice de leurs fonctions, ce qui peut 

inclure lôint®gration au sein de lôagence h¹te, lôacc¯s aux cours obligatoires, ¨ des 

formations sp®cialis®es et aux plateformes dôapprentissage en ligne de lôagence h¹te. 

ii. Le programme VNU offre ¨ tous les Volontaires des Nations Unies lôacc¯s ¨ des 

possibilit®s de formation pertinentes tout au long de leur affectation ; toutefois, 

chaque Volontaire des Nations Unies est responsable de son propre d®veloppement 

professionnel.  

c. Temps consacr® ¨ la formation pour les Volontaires des Nations Unies : les 

Volontaires des Nations Unies peuvent prendre un cong® de formation (voir section 

VIII.2.(a)). Toutefois, le cong® de formation ne doit pas °tre utilis® pour des ®v®nements et 
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des ateliers, qui peuvent ®galement inclure des formations, organis®s par le programme 

VNU et/ou lôagence h¹te. Le temps consacr® ¨ ces activit®s de formation est consid®r® 

comme une journ®e de travail normal. 

 

14. RETENUES SUR LES INDEMNIT£S ET LES PAIEMENTS 

a. Retenues : le si¯ge du programme VNU peut effectuer des retenues sur toute indemnit® 

ou tout paiement d¾ au volontaire des Nations Unies afin de couvrir : 

i. Les dettes envers le programme VNU, le syst¯me des Nations Unies et la 

compagnie dôassurance maladie sous contrat avec le programme VNU. 

ii. Les dettes au titre de la pension alimentaire, si elles ont ®t® ®tablies 

judiciairement par un tribunal comp®tent, et lorsqu'une retenue ¨ cette fin est 

autoris®e par le Coordinateur ex®cutif du programme VNU, conform®ment ¨ la 

proc®dure d®finie dans la circulaire du Secr®taire g®n®ral ST/SGB/1999/4. 

iii. Les paiements ordonn®s par le gouvernement. 

iv. Les absences non autoris®es. 

b. Montant maximal :  

i. Les retenues au titre des quatre cat®gories susmentionn®es ne peuvent d®passer 

30 % par mois de l'indemnit® de fin de mission (VLA). 

ii. Toutefois, jusqu'¨ 100 % de l'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation et du 

dernier VLA peuvent °tre d®duits. 

iii. Nonobstant les limites fix®es au paragraphe b.i., lorsqu'un volontaire des Nations 

Unies a b®n®fici® d'une avance exceptionnelle pour le paiement de son loyer, le 

programme VNU d®duira le montant total de cette avance de son VLA. 

c. Dette impay®e : Si un volontaire des Nations Unies a une dette qui nôa pas ®t® 

enti¯rement recouvr®e dans les d®lais fix®s par le programme VNU, g®n®ralement dans un 

d®lai de 3 mois, il sera exclu de toute future opportunit® de volontariat aupr¯s des Nations 

Unies et des mesures juridiques appropri®es pourront °tre prises pour recouvrer tous les 

fonds dus. Si le volontaire des Nations Unies quitte ses fonctions alors quôil a une dette 

envers le programme VNU, ce fait pourra ®galement °tre communiqu® ¨ dôautres agences 

des Nations Unies, et le recouvrement pourra °tre effectu® par lôinterm®diaire de ces autres 

agences si lôancien volontaire y est employ®. 
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Menaka Liyanage, experte nationale en mati¯re de volontariat des Nations Unies et coordinatrice de terrain aupr¯s 

du PNUD au Sri Lanka, travaille avec les communaut®s agricoles pour renforcer la gestion de l'eau r®siliente au 

changement climatique. 2024
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VIII. Cong®s 
 

Le pr®sent chapitre ne s'applique pas aux missions de courte dur®e, au t®l®travail ni aux 

contrats ¨ temps partiel. Pour plus d'informations sur les droits ¨ cong® li®s ¨ ces 

affectations et contrats, veuillez-vous reporter ¨ l'annexe 07.  

 

1. CONG£S ANNUELS 

a. Accumulation : les Volontaires des Nations Unies accumulent 2,5 jours de cong® annuel 

par mois complet de service. Les jours de cong® annuel accumul®s et non utilis®s, dans la 

limite de 30 jours, sont report®s en cas de prolongation du contrat dans le cadre de la 

m°me affectation. Les jours de cong® annuel accumul®s et non utilis®s ne peuvent pas °tre 

report®s sur une nouvelle affectation. Les Volontaires des Nations Unies ne peuvent 

accumuler plus de 30 jours de cong®s annuels ¨ tout moment au cours de leur affectation. 

Les cong®s annuels sôaccumulent pendant les p®riodes de cong® de maladie certifi® ou non 

certifi®, de cong® de formation et de cong® de maternit® ou de paternit®, selon le cas. 

b. Calcul au prorata pour les mois de service incomplets : 

i. Si lôaffectation du Volontaire des Nations Unies commence le premier jour du mois, 

le Volontaire des Nations Unies accumule 2,5 jours ouvrables pour ce mois. Si 

lôaffectation du Volontaire des Nations Unies commence entre le 2 et le 16 du mois, 

le Volontaire des Nations Unies accumule 2 jours ouvrables pour ce mois. Si 

lôaffectation du Volontaire des Nations Unies commence apr¯s le 16 du mois, le 

Volontaire des Nations Unies accumule 1 jour ouvrable pour ce mois. 

ii. Si lôaffectation du Volontaire des Nations Unies prend fin entre le 1er et le 16 du 

mois, le Volontaire des Nations Unies accumule 1 jour ouvrable pour ce mois. Si 

lôaffectation du Volontaire des Nations Unies prend fin entre le 17 et l'avant-dernier 

jour ouvrable, le Volontaire des Nations Unies accumule 2 jours ouvrables pour ce 

mois. Si lôaffectation du Volontaire des Nations Unies prend fin le dernier jour 

ouvrable du mois, le Volontaire des Nations Unies accumule 2,5 jours ouvrables pour 

ce mois. 

Les volontaires des Nations Unies qui sont en absence non autoris®e n'accumuleront pas de 

jours de cong® annuel pendant la dur®e de cette absence. 

c. Autorisation : le volontaire des Nations Unies doit soumettre ses demandes de cong® ¨ 

lôagence h¹te pour approbation. Lôoctroi du cong® annuel est subordonn® aux exigences du 

service, et les volontaires des Nations Unies sont tenus de sôentretenir avec leurs sup®rieurs 

hi®rarchiques au sein de lôagence h¹te afin dôobtenir lôautorisation de prendre leur cong® 



IX. Fin dôaffectation 

52 

 

annuel pendant la dur®e de leur affectation. Si le volontaire des Nations Unies rencontre des 

difficult®s persistantes pour obtenir lôautorisation de cong® annuel de la part de lôagence 

h¹te, il est invit® ¨ porter ces circonstances ¨ lôattention du bureau administratif. 

d. Avance de cong®s annuels : Cela ne peut °tre accord® par lôagence h¹te que pour un 

maximum de dix jours ouvrables et ne peuvent d®passer le nombre de jours qui seront 

accumul®s pendant la dur®e du contrat en cours. 

e. Cong®s annuels non utilis®s : Les jours de cong®s annuels non utilis®s sont perdus ¨ 

la fin de lôaffectation dôun Volontaire des Nations Unies. Les cong®s annuels ne peuvent pas 

°tre convertis en esp¯ces. En r¯gle g®n®rale, les affectations ne sont pas prolong®es pour 

couvrir les cong®s non utilis®s. 

f. Retour de cong® annuel : les Volontaires des Nations Unies doivent se pr®senter au 

travail le premier jour ouvrable suivant leur cong® annuel. Tout manquement ¨ cette 

obligation est consid®r® comme une absence non autoris®e et peut °tre imput® sur le solde 

de cong®s annuels du Volontaire. Une absence prolong®e peut entra´ner la r®siliation du 

contrat. 

 

2. CONG£ DôAPPRENTISSAGE 

a. Sous r®serve de lôaccord du sup®rieur hi®rarchique et des exigences du service, les 

Volontaires des Nations Unies en poste depuis plus de trois mois peuvent demander jusquô¨ 

dix jours ouvrables de cong® dôapprentissage par p®riode de 12 mois cons®cutifs 

dôaffectation, ¨ compter de la date de prise de fonction, ¨ condition que ce cong® soit pris 

pendant la dur®e du contrat.  

b. Le cong® dôapprentissage peut °tre organis® en conjonction avec dôautres voyages sur le 

terrain, missions ou d®placements, y compris le R&R, les cong®s annuels ou les cong®s au 

foyer, avec lôaccord pr®alable de lôagence h¹te, et peut °tre pris en dehors du lieu de travail 

du volontaire. Le financement des activit®s dôapprentissage, y compris les frais li®s aux 

voyages, doit °tre assur® par le volontaire des Nations Unies (voir section VII.13.b).  

c. Le cong® dôapprentissage ne peut °tre cumul® ni converti en esp¯ces. Le cong® 

dôapprentissage non utilis® ne peut °tre conserv® pour °tre utilis® au cours dôun cycle de 12 

mois suivant, et il nôest pas report® sur une nouvelle affectation. 

d. Pour les contrats dôune dur®e inf®rieure ¨ 12 mois, les volontaires accumulent un jour de 

cong® dôapprentissage par mois, dans la limite de 10 jours. 

e. Tout jour suppl®mentaire pris pour une formation au-del¨ du cong® dôapprentissage doit 

°tre imput® sur le cong® annuel du volontaire des Nations Unies. 
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3. CONG£ DE MALADIE 

a. Objet : Les Volontaires des Nations Unies qui sont dans lôincapacit® dôexercer leurs 

fonctions en raison dôune maladie ou dôun accident, ou dont la pr®sence est emp°ch®e par 

des exigences de sant® publique, peuvent se voir accorder un cong® de maladie. 

b. Notification : les volontaires des Nations Unies doivent, d¯s que possible, informer 

lôagence h¹te et le si¯ge du programme VNU en cas dôabsence du service pour cause de 

blessure ou de maladie (cong® de maladie certifi® ou non certifi®), et demander les 

autorisations n®cessaires. 

c. Cong® de maladie non certifi® : Un cong® de maladie non certifi® est un cong® qui 

nôest pas valid® par un m®decin qualifi®. Un cong® de maladie non certifi® peut °tre utilis® 

lorsquôun volontaire des Nations Unies est dans lôincapacit® dôexercer ses fonctions officielles 

en raison dôune maladie ou dôune blessure mineure, ou pour des raisons dôurgence familiale. 

i. Les volontaires des Nations Unies b®n®ficient de sept jours ouvrables de cong® de 

maladie non certifi® sur la base dôun cycle de 12 mois. Ce quota est r®initialis® ¨ 

chaque cycle de 12 mois, ¨ la date fix®e (le 1er avril). Les jours de cong® de maladie 

non certifi® non utilis®s ne peuvent °tre report®s sur un autre cycle de 12 mois ou 

une autre affectation. Le cong® de maladie non certifi® nôest pas calcul® au prorata 

pour un mois de service incomplet. 

ii. Si, apr¯s avoir ®puis® les sept jours de cong® de maladie non certifi®, le volontaire 

des Nations Unies est toujours dans l'incapacit® de reprendre le travail, il doit utiliser 

un cong® de maladie certifi® ou un cong® annuel. 

d. Cong®s de maladie certifi®s : les cong®s de maladie certifi®s n®cessitent un certificat 

m®dical ou un rapport ®tabli par un m®decin habilit® ¨ exercer dans le pays o½ le certificat 

ou le rapport est d®livr®. 

i. Les Volontaires des Nations Unies ont droit ¨ un maximum de 30 jours de cong® de 

maladie certifi® sur un cycle de 12 mois. Ce nombre est r®initialis® ¨ chaque cycle de 

12 mois (le 1er avril). Les jours de cong® de maladie certifi®s non utilis®s ne peuvent 

pas °tre report®s sur un autre cycle de 12 mois ou une nouvelle affectation. Le 

cong® de maladie certifi® nôest pas calcul® au prorata pour un mois de service 

incomplet. 

ii. Le sup®rieur hi®rarchique dôun volontaire des Nations Unies peut approuver 

jusquô¨ 20 jours de cong® de maladie pris de mani¯re cumulative ou cons®cutive au 

cours dôune ann®e civile, sur pr®sentation par le volontaire des Nations Unies de 

certificats m®dicaux, de rapports m®dicaux, de fiches de cong® maladie ou de lettres 

de confirmation de rendez-vous ou de consultation m®dicale. 

iii. Pour les cong®s de maladie d®passant 20 jours ouvrables, le volontaire des 

Nations Unies doit soumettre le certificat m®dical requis d®livr® par un m®decin, tout 

formulaire m®dical des Nations Unies requis et le rapport m®dical directement au 

Service m®dical de lôOffice des Nations Unies ¨ Gen¯ve (UNOG), pour validation, d¯s 
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que possible et au plus tard le 20¯me jour ouvrable suivant lôabsence initiale du 

travail. 

iv. Si aucun certificat ou rapport m®dical nôest pr®sent® ou si le cong® de maladie 

nôest pas certifi® par le directeur m®dical de lôUNOG, lôabsence sera consid®r®e, ¨ des 

fins administratives, comme une absence non autoris®e et sera imput®e sur le cong® 

annuel ou trait®e comme une absence non autoris®e, et des retenues seront 

effectu®es si aucun jour de cong® annuel nôest disponible. Aucun cong® annuel ne 

sera accumul® pour les absences jug®es non autoris®es dans de tels cas. 

v. Si le certificat m®dical requis est pr®sent® tardivement et que le programme VNU 

d®termine que ce retard est imputable ¨ des circonstances exceptionnelles, lôabsence 

peut °tre imput®e r®troactivement sur le solde de cong®s de maladie certifi®s, apr¯s 

certification par le directeur m®dical de lôUNOG ou le m®decin d®sign®. 

 

vi. Les cong®s de maladie certifi®s d®passant le solde maximal pour la dur®e du 

contrat seront imput®s sur le solde restant de cong®s de maladie non certifi®s, et 

une fois ce solde ®puis®, sur les cong®s annuels. Une fois que le nombre maximal de 

jours de cong® de maladie certifi® est d®pass® et que les jours restants de cong® de 

maladie non certifi® et de cong® annuel sont ®puis®s, lôabsence est consid®r®e 

comme une incapacit® prolong®e de travailler pour cause de maladie et peut 

entra´ner la r®siliation du contrat conform®ment ¨ la section XIII.5(b)(vii), en 

consultation avec lôagence h¹te des Nations Unies. 

e. Cong®s de maladie certifi®s ou non certifi®s non utilis®s : les cong®s de maladie 

certifi®s ou non certifi®s non utilis®s ne peuvent pas °tre convertis en esp¯ce. 

 

4. CONG£ DE MATERNIT£ 

a. Les volontaires des Nations Unies enceintes ont droit ¨ 16 semaines cons®cutives de 

cong® de maternit® par grossesse pendant leur service en tant que volontaires des Nations 

Unies. 

b. Le cong® de maternit® doit en principe °tre pris d¯s six semaines avant la date pr®vue de 

l'accouchement. Si la volontaire des Nations Unies souhaite continuer ¨ travailler pendant 

les six semaines pr®c®dant la date pr®vue de l'accouchement, elle doit pr®senter au 

programme VNU un certificat m®dical d®livr® par un m®decin qualifi® attestant qu'elle est 

apte ¨ poursuivre son activit®. Toutefois, le cong® pr®natal doit d®buter au plus tard deux 

semaines avant la date pr®vue de l'accouchement. 

i. Si les politiques ou les r¯glements de lôagence h¹te applicables ¨ son personnel 

exigent un d®part plus pr®coce pour le cong® de maternit®, ce sont les r¯glements 

de lôagence h¹te qui sôappliquent. En aucun cas, la volontaire des Nations Unies ne 
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peut °tre contrainte de travailler au-del¨ de six semaines avant la date pr®vue de 

lôaccouchement. 

ii. La volontaire des Nations Unies doit informer le bureau administratif du 

programme VNU et lôagence h¹te de sa grossesse dans un d®lai raisonnable et doit 

pr®senter au programme VNU un certificat m®dical ®tabli par un m®decin ou une 

sage-femme qualifi®e indiquant la date pr®vue de lôaccouchement. 

iii. Il incombe ¨ la volontaire des Nations Unies de sôassurer quôelle est m®dicalement 

apte ¨ continuer de travailler jusquô¨ la date ¨ laquelle elle choisit de prendre son 

cong® de maternit®. Toutefois, le programme VNU ou lôagence h¹te peut demander ¨ 

la volontaire des Nations Unies de se soumettre ¨ un examen m®dical p®riodique 

(voir section X.3) afin de d®terminer si elle est apte ¨ continuer de travailler jusquô¨ 

la date choisie pour le d®but de son cong® de maternit®. 

c. Lorsque les contrats des volontaires des Nations Unies expirent ou sont r®sili®s par le 

programme VNU ou lôagence h¹te avant que le cong® de maternit® ne soit pris, ou si la 

volontaire des Nations Unies nôa pas pu b®n®ficier de lôint®gralit® de ce cong®, le programme 

VNU peut prolonger le contrat de la volontaire des Nations Unies dans le seul but de lui 

permettre de prendre le cong® de maternit® non utilis®, ¨ la demande de lôagence h¹te. 

d. Le cong® parental ne peut °tre pris en remplacement du cong® de maternit®. 

e. Les volontaires des Nations Unies enceintes en poste dans des lieux dôaffectation non 

adapt®s aux familles sont encourag®es ¨ se rendre, au plus tard ¨ la 32¯me semaine, dans 

un lieu dôaffectation adapt® aux familles disposant dôinstallations m®dicales ad®quates pour 

lôaccouchement. 

 

5. CONG£ PARENTAL 

a. Les Volontaires des Nations Unies dont la dur®e du contrat est de six mois ou plus ont 

droit ¨ quatre semaines de cong® parental pour la naissance de leur enfant nouveau-n® 

reconnu ou pour lôadoption r®cente dôun enfant mineur ¨ charge, sous r®serve de 

lôapprobation de lôagence h¹te. Dans le cas dôaffectation de moins de six mois et/ou lorsque 

les contrats des Volontaires des Nations Unies expirent ou sont r®sili®s soit par le 

programme VNU, soit par lôagence h¹te avant que le Volontaire des Nations Unies nôait pu 

exercer lôint®gralit® de ce droit, le programme VNU peut prolonger le contrat du Volontaire 

des Nations Unies dans le seul but de lui permettre dôexercer son cong® parental non utilis®, 

¨ la demande de lôagence h¹te. 

b. Le cong® parental ne peut °tre approuv® que pour la naissance dôun enfant dont lôacte de 

naissance mentionne le volontaire des Nations Unies comme parent biologique ou adoptif. 

La totalit® du cong® parental de quatre semaines doit °tre prise en une seule fois et doit 

°tre prise dans les trois premiers mois suivant la naissance ou lôadoption, qui doit 

®galement avoir eu lieu apr¯s la date de prise de service. 
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D'autres types de cong®s peuvent °tre pris conjointement avec le cong® parental. Le cong® 

familial (voir ci-dessous) peut °tre pris pour compl®ter le cong® parental et est imput® sur 

le cong® de maladie non certifi®, dans la limite du montant maximal autoris®. Un volontaire 

des Nations Unies n'est pas ®ligible au cong® parental s'il a d®j¨ pris un cong® de maternit® 

pour la m°me naissance. 

 

6. CONG£ FAMILIAL 

Les Volontaires des Nations Unies sont autoris®s ¨ prendre un cong® familial pour faire face 

¨ des situations familiales urgentes et/ou impr®vues qui les obligent ¨ s'absenter de leur 

affectation. Le cong® familial est imput® sur le cong® de maladie non certifi®, dans la limite 

de 7 jours. Si le cong® de maladie non certifi® a d®j¨ ®t® ®puis®, le cong® familial sera alors 

imput® sur le cong® annuel. S'il ne reste plus de jours de cong® annuel, cela sera consid®r® 

comme une absence non autoris®e et des retenues seront effectu®es en cons®quence. 
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Le Dr Israa Haki, m®decin 

volontaire des Nations Unies 

aupr¯s du HCR en Jordanie, 

dispense des soins m®dicaux et 

apporte son soutien au 

diagnostic et au traitement des 

patients. 2021. 
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IX. Fin dôaffectation 
 

1. RAPATRIEMENT 

a. Il n'y a aucune perspective de prolongation, de renouvellement ou de conversion d'une 

affectation de volontaire des Nations Unies en un autre type dôengagement. Toutefois, le 

programme des Volontaires des Nations Unies (VNU) peut autoriser une prolongation de 

lôaffectation ¨ sa discr®tion. Cela est subordonn® ¨ la performance satisfaisante du 

Volontaire des Nations Unies, ¨ une demande de lôagence h¹te, ¨ la confirmation du 

financement par lôorganisme de financement et ¨ lôaccord de toutes les parties concern®es, 

y compris le Volontaire des Nations Unies. Les conditions de la prolongation (dur®e, date 

dôexpiration, nature et lieu de lôaffectation) seront communiqu®es au Volontaire des Nations 

Unies. 

b. Dur®e de lôaffectation : Les candidatures des volontaires des Nations Unies en service 

ne seront pas prises en consid®ration tant quôils nôauront pas accompli 75 % de leur 

affectation actuelle. Cette disposition sôapplique de la m°me mani¯re au premier contrat et 

aux contrats suivants.  

 

2. VOYAGE DE RAPATRIEMENT 

a. ê lôissue de lôaffectation et lors du voyage, le Volontaire des Nations Unies et les membres 

de la PFU recevront une indemnit® forfaitaire calcul®e pour couvrir les frais de voyage vers 

le lieu de recrutement ou de domicile. Le si¯ge du programme VNU doit °tre inform® des 

plans de d®part d¯s que possible, et lôautorisation du programme VNU doit °tre sollicit®e 

pour le voyage de rapatriement du Volontaire des Nations Unies. Cette disposition ne 

sôapplique pas aux Volontaires servant pour une affectation ¨ distance. 

b. Date officielle du voyage de rapatriement : la date officielle de rapatriement du Volontaire 

des Nations Unies est normalement le jour suivant la date de fin du contrat, y compris dans 

les cas o½ le contrat a ®t® ®court® soit par le programme VNU, soit par le Volontaire des 

Nations Unies. 

c. Si un volontaire des Nations Unies ou un membre de la cellule familiale principale ®ligible, 

autoris® par le programme VNU ou lôagence h¹te ̈  accompagner le volontaire, est tenu de 

faire escale dans un lieu situ® dans le pays dôaffectation pour un d®briefing et des formalit®s 

de d®part avec lôagence h¹te, cette escale sera g®r®e conform®ment ¨ la section VII.5. 

d. Les responsabilit®s du programme VNU et de lôagence h¹te en mati¯re de s®curit®, 

dô®vacuation m®dicale et autres urgences, de permis de s®jour/visas et dôassurance 

prendront fin le lendemain de la date dôexpiration du contrat. 
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3. ASSURANCE MALADIE 

a. Les Volontaires des Nations Unies restent couverts par le r®gime dôassurance maladie 

fourni par le programme VNU jusquôau dernier jour du contrat. Les Volontaires des Nations 

Unies et les personnes ¨ charge reconnues nôont plus le statut de Volontaire des Nations 

Unies ou de personne ¨ charge dôun Volontaire des Nations Unies apr¯s la fin de leur 

contrat. Le fait de rester dans le pays dôaffectation ou de voyager ¨ une autre date, par un 

itin®raire ou un mode de transport diff®rents, ou de se rendre dans un pays tiers, ne 

prolonge pas leur statut de Volontaire des Nations Unies.  

b. Si un volontaire des Nations Unies ne retourne pas ¨ son lieu de recrutement/domicile ¨ 

la fin de son contrat, par lôitin®raire ou le mode de transport autoris®s par le programme 

VNU, il doit sôassurer de disposer des visas et des autorisations gouvernementales 

appropri®es pour son s®jour ou son voyage vers un autre lieu et est responsable de tous les 

frais d®passant le montant forfaitaire fourni par le programme VNU. Le programme VNU, le 

PNUD et lôagence h¹te ne seront pas responsables et n'accepteront aucune responsabilit® 

quant aux obligations juridiques ou financi¯res li®es aux dommages, blessures ou tout autre 

®v®nement d®favorable survenant pendant leur s®jour et par la suite, y compris lors de leur 

voyage de retour non autoris®. 

 

4. INDEMNIT£ FORFAITAIRE DE FIN DôAFFECTATION 

a. Objectif : Les volontaires des Nations Unies ®ligibles ¨ la cessation de service (non 

applicable pour les Volontaires des Nations Unies travaillant ¨ distance ou pour des 

affectations de courte dur®e, voir lôannexe A-06) recevront une indemnit® forfaitaire de fin 

dôaffectation calcul®e sur la base de la dur®e de service accomplie, ¨ condition que leur 

cessation de service ne r®sulte pas des exceptions ¨ lôoctroi de lôindemnit® forfaitaire de 

d®part d®finies aux paragraphes e. et f. ci-dessous. L'indemnit® forfaitaire de fin 

dôaffectation a pour objectif d'aider le volontaire des Nations Unies ¨ se r®ins®rer dans la 

soci®t® apr¯s son d®part. Elle couvre ®galement l'exp®dition de ses effets personnels apr¯s 

son d®part. 

b. Calcul : L'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation est calcul®e par mois civil de service 

accompli par le Volontaire des Nations Unies. Le programme VNU en fixe le taux. (Voir 

l'annexe 05). 

c. Paiement : L'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation sera vers®e d¯s que le volontaire 

des Nations Unies aura satisfait aux exigences de fin dôaffectation, et rempli notamment 

toute attestation finale dôapurement qui sera exig®e ¨ la fin de lôaffectation. 

d. Perte totale de l'indemnit® : Un volontaire des Nations Unies perdra la totalit® de 

l'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation dans les cas suivants : 

i. Licenciement sans pr®avis ; 

ii. Cessation anticip®e de service pour faute grave ; 



IX. Fin dôaffectation 

60 

 

iii. Licenciement pour faits ant®rieurs ; 

iv. Abandon de poste ; 

v. Non-renouvellement du contrat en cours pour faute grave et exclusion pour une 

p®riode pouvant aller jusqu'¨ 5 ans apr¯s  

vi. D®mission avant l'expiration de la dur®e initiale du contrat ; 

vii. Non-respect des exigences relatives ¨ la fin de lôaffectation. 

e. Perte partielle de l'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation : le Volontaire des 

Nations Unies perdra la partie de son indemnit® forfaitaire de d®part accumul®e au cours de 

sa derni¯re p®riode contractuelle6 s'il d®missionne sans respecter l'int®gralit® du d®lai de 

pr®avis. 

f. Retenue de l'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation : Si un volontaire des Nations 

Unies fait l'objet d'une proc®dure disciplinaire ou a des obligations financi¯res non r®gl®es, 

tel que d®termin® par le programme VNU, le paiement de l'indemnit® forfaitaire de fin 

dôaffectation peut °tre retenue par le si¯ge du programme VNU en attendant la r®solution 

de la proc®dure disciplinaire ou le recouvrement des sommes dues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Anne Brennan et Bibiana Dzimbiri, volontaires des Nations Unies dans le cadre du Programme de formation des 

sages-femmes de l'UNFPA en Inde, vers 2022. 

 
6 Contrairement au montant total de l'indemnité forfaitaire de fin dôaffectation accumulée au cours de leur 

affectati on  de volontaire des Nations Unies, qui peut avoir couvert plusieurs périodes contractuelles.  
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X. Assurance 

m®dicale et devoir 

de protection 
 

1. ASSURANCE M£DICALE 

a. Couverture : les Volontaires des Nations Unies b®n®ficient dôune couverture dôassurance 

m®dicale fournie par le programme VNU. La couverture des Volontaires des Nations Unies 

prend effet ¨ la date de prise de fonction et prend fin le dernier jour de la dur®e du contrat. 

Pour plus dôinformations sur les conditions dô®ligibilit® ¨ lôassurance pour chaque affectation, 

voir lôannexe 08. 

b. En fonction du contrat, les personnes ¨ charge ®ligibles des Volontaires des Nations Unies 

peuvent b®n®ficier dôune couverture dôassurance m®dicale fournie par le programme VNU. 

(Pour plus dôinformations sur les conditions dô®ligibilit® ¨ lôassurance pour chaque affectation 

et chaque arrangement, voir lôannexe 08.) Lôassurance m®dicale du programme VNU 

prendra fin le mois suivant celui o½ un enfant ¨ charge reconnu atteint lô©ge de 21 ans ou 

contracte un mariage, un partenariat ou une union reconnue, dans les cas o½ lôenfant est 

®ligible. 

c. Les Volontaires des Nations Unies sont seuls responsables de lôassurance des personnes ¨ 

charge reconnues non ®ligibles, m°me lorsquôelles ont ®t® autoris®es ¨ r®sider sur le lieu 

dôaffectation. 

d. La couverture d'assurance m®dicale fournie par le programme VNU n'est pas affect®e 

lorsque les Volontaires des Nations Unies ont un conjoint ou un partenaire qui est membre 

du personnel des Nations Unies. Toutefois, lorsqu'une police d'assurance m®dicale fournie 

par les Nations Unies couvre ®galement les Volontaires des Nations Unies par l'interm®diaire 

de leur conjoint ou partenaire, ceux-ci doivent consid®rer la couverture fournie par les 

Nations Unies comme principale et l'assurance m®dicale fournie par le programme VNU 

comme secondaire. Le programme VNU ne sera pas responsable des frais engag®s du fait 

que le Volontaire des Nations Unies n'a pas utilis® son assurance principale des Nations 

Unies. 

e. Les conditions de la couverture dôassurance fournie par le programme VNU sont r®gies 

par lôaccord entre le programme VNU et lôassureur et sont susceptibles dô°tre modifi®es et 
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ajust®es p®riodiquement. En cas dôajustement des conditions de la couverture dôassurance, 

le programme VNU doit fournir aux Volontaires des Nations Unies un pr®avis ®crit dôau 

moins trente (30) jours calendaires pr®cisant les modifications, ¨ leur adresse ®lectronique 

des Nations Unies ou ¨ leur adresse ®lectronique personnelle fournie dans le cadre de leur 

candidature. Si un Volontaire des Nations Unies d®missionne en raison de lôajustement de la 

couverture dôassurance, les dispositions de la section XIII.3.b (Cons®quences dôune 

d®mission pendant la p®riode initiale du contrat) ne sôappliquent pas. 

f. Les d®tails de la couverture d'assurance applicable sont disponibles aupr¯s du Bureau 

administratif du programme VNU. 

g. Soumission des demandes de remboursement : les demandes de remboursement au 

titre de lôassurance m®dicale doivent °tre d®pos®es par les volontaires des Nations Unies 

conform®ment aux exigences de la compagnie dôassurance. 

 

2. PROLONGATION DE LA COUVERTURE D'ASSURANCE 

M£DICALE APRĈS LA MISSION DE VOLONTAIRE DES 

NATIONS UNIES EN CAS DE BLESSURE OU DE MALADIE 

LI£E AU SERVICE EN TANT QUE VOLONTAIRE DES 

NATIONS UNIES 

a. La couverture dôassurance peut °tre prolong®e au-del¨ de la couverture maximale globale 

et/ou de la date dôach¯vement de lôaffectation de volontaire des Nations Unies en cas de 

blessure ou de maladie imputable ¨ leur service en tant que volontaire des Nations Unies, si 

le directeur m®dical de la Division des services m®dicaux des Nations Unies ou le m®decin 

d®sign® par lôONU d®termine quôil est n®cessaire de traiter une maladie ou une blessure 

persistante apparue pour la premi¯re fois pendant lôaffectation de volontaire des Nations 

Unies et dont la cause imm®diate ®tait lôaffectation de volontaire des Nations Unies. Le 

directeur m®dical recommandera la dur®e de la prolongation, et l'agence h¹te prendra en 

charge les frais associ®s. 

b. Nonobstant ce qui pr®c¯de, si le contrat est r®sili® en raison dôune incapacit® de travail 

prolong®e due ¨ une maladie (voir section XIII.5(b)(vii)), la couverture dôassurance 

m®dicale du volontaire des Nations Unies se poursuivra jusquôau dernier jour du contrat 

initialement convenu. 

 

3. EXAMENS M£DICAUX P£RIODIQUES 

Nonobstant les autres dispositions relatives aux examens m®dicaux figurant dans les COS, 

les Volontaires des Nations Unies peuvent °tre tenus, ¨ tout moment au cours de leur 

affectation, par le programme VNU ou lôagence h¹te, de pr®senter un rapport m®dical sur 

leur ®tat de sant® ou de se soumettre ¨ un examen m®dical effectu® par les services 
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m®dicaux des Nations Unies ou par un m®decin d®sign® par le directeur m®dical des Nations 

Unies afin de confirmer lôaptitude du Volontaire des Nations Unies ¨ accomplir son travail. 

Lorsqu'un examen m®dical p®riodique est effectu® dans ces circonstances, l'agence h¹te 

rembourse au volontaire des Nations Unies les frais y aff®rents.   

 

4. EXAMEN M£DICAL DE FIN DôAFFECTATION 

a. Si lôagence h¹te demande quôun examen m®dical de fin dôaffectation soit effectu®, celui-ci 

peut °tre autoris® sous r®serve des exigences de lôagence h¹te ou du programme VNU. 

Lorsquôil est autoris®, le volontaire des Nations Unies doit se soumettre ¨ un examen 

m®dical de fin dôaffectation effectu® par un m®decin des Nations Unies ou un m®decin 

d®sign® par les Nations Unies au cours des six derni¯res semaines pass®es dans le pays 

dôaffectation. 

b. Si un examen m®dical de sortie est demand®, lôagence h¹te remboursera au Volontaire 

des Nations Unies les frais y aff®rents. Si le Volontaire des Nations Unies qui quitte son 

poste accepte une affectation ult®rieure, lôexamen m®dical de sortie pourra °tre pris en 

compte pour lôautorisation m®dicale dôentr®e, ¨ condition que la date de d®but de 

lôaffectation ult®rieure se situe dans les six mois suivant la date de lôexamen m®dical de 

sortie. 

 

5. £VACUATIONS M£DICALES  

a. Les Volontaires des Nations Unies et les membres de la cellule familiale principale 

®ligibles sur le lieu dôaffectation sont normalement tenus de recourir aux ®tablissements 

m®dicaux disponibles localement. Toutefois, en cas dôurgence m®dicale grave mettant la vie 

en danger, lô®vacuation m®dicale des Volontaires des Nations Unies et des membres de la 

cellule familiale principale ®ligibles (PFU), qui sont autoris®s par le si¯ge du programme VNU 

¨ accompagner les Volontaires des Nations Unies sur le lieu dôaffectation, sera envisag®e par 

le Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou son repr®sentant d®sign®, lorsque, de lôavis 

du m®decin d®sign® par lôONU et habilit® ¨ approuver les ®vacuations m®dicales, les 

installations disponibles sur le lieu dôaffectation sont insuffisantes pour traiter l'®tat de 

sant®. 

b. Aucune ®vacuation m®dicale ne sera effectu®e pour les membres de la cellule familiale 

principale ®ligibles des Volontaires des Nations Unies internationaux qui nô®taient pas 

autoris®s ¨ r®sider sur le lieu dôaffectation. Les membres de la cellule familiale principale 

®ligibles des Volontaires des Nations Unies nationaux ne seront ®vacu®es que vers un lieu 

situ® dans le pays dôaffectation. Les personnes ¨ charge des Volontaires des Nations Unies 

servant dans la cat®gorie ç Communautaire è, ainsi que dans le cadre dôarrangements ¨ 

distance, ¨ temps partiel et de courte dur®e, ne sont pas ®ligibles ¨ lô®vacuation m®dicale. 

Pour plus d'informations sur les conditions d'®ligibilit® pour chaque affectation et chaque 

type de contrat, voir l'annexe 05. 
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c. Proc®dure : Lorsquôune ®vacuation est approuv®e, lôautorisation de la destination, la 

d®signation des accompagnateurs, la dur®e autoris®e et les frais de voyage approuv®s li®s ¨ 

lô®vacuation m®dicale sont soumis aux politiques et proc®dures dô®vacuation m®dicale des 

Nations Unies applicables ¨ lô®vacuation m®dicale des membres du personnel ®quivalents. 

Les d®tails des dispositions administratives pertinentes sont disponibles aupr¯s du Bureau 

administratif du programme VNU. 

d. Le programme VNU se r®serve le droit d'autoriser une ®vacuation m®dicale dans l'int®r°t 

de la sant®, de la s¾ret® et de la s®curit® du volontaire des Nations Unies, que celui-ci y 

consente ou non. 

 

6. ASSURANCE MUTILATION 

a. Couverture : les Volontaires des Nations Unies sont couverts par une assurance pour les 

mutilations pendant toute la dur®e de leur affectation. Les conditions de la couverture 

dôassurance sont r®gies par lôaccord conclu entre le programme VNU et lôassureur et sont 

susceptibles dô°tre modifi®es. Les d®tails de la couverture dôassurance applicable, qui 

varient en fonction de lôaffectation et des arrangements, sont disponibles aupr¯s du bureau 

administratif du programme VNU. 

b. D®p¹t des demandes d'indemnisation : Les demandes d'indemnisation au titre de 

l'assurance mutilation doivent °tre d®pos®es conform®ment aux exigences de l'assureur. 

 

7. ASSURANCE VIE 

a. Couverture : les Volontaires des Nations Unies sont couverts par une assurance vie 

pendant la dur®e de leur affectation. Si un Volontaire des Nations Unies d®c¯de au cours de 

son affectation, les b®n®ficiaires d®sign®s ®ligibles auront droit ¨ une indemnit® forfaitaire 

au titre de lôassurance vie. Les conditions de la couverture dôassurance sont r®gies par 

lôaccord conclu entre le programme VNU et lôassureur et sont susceptibles dô°tre modifi®es. 

Les d®tails de la couverture dôassurance applicable, qui d®pendent du contrat, sont 

disponibles aupr¯s du bureau administratif du programme VNU. L'assurance-vie couvre 

uniquement le d®c¯s du volontaire des Nations Unies et non celui des membres de la famille 

¨ charge. 

b. Paiement : La somme forfaitaire dôassurance-vie ne sera vers®e directement quôaux 

b®n®ficiaires ®ligibles ©g®s de plus de 18 ans d®sign®s dans le formulaire ç D®signation, 

modification ou r®vocation du b®n®ficiaire è d¾ment rempli, selon les parts respectives 

d®sign®es par le Volontaire des Nations Unies. Il incombe au Volontaire des Nations Unies 

de remplir et de signer d¾ment le formulaire, ou de le signer ®lectroniquement, et de le 

tenir ¨ jour. Le paiement aux b®n®ficiaires ©g®s de moins de 18 ans sera effectu® ¨ la 

personne qui, de l'avis du programme VNU, est le parent l®gal ou le tuteur du b®n®ficiaire. 



X. Assurance m®dicale et devoir de protection 

65 

 

i. Formulaire de d®signation de b®n®ficiaire incomplet ou manquant : Si le 

Volontaire des Nations Unies nôa pas d¾ment rempli le formulaire ç D®signation, 

modification ou r®vocation de b®n®ficiaire è, ou si le formulaire est perdu ou illisible, 

le programme VNU versera le capital dôassurance-vie ¨ la succession ou aux h®ritiers 

l®galement d®sign®s du volontaire des Nations Unies d®c®d®, conform®ment ¨ la 

l®gislation de son pays dôorigine, d¯s que le si¯ge du programme VNU aura re­u une 

preuve jug®e satisfaisante de la mise en place dôune administration de la succession 

ou de la proc®dure juridique nationale applicable relative ¨ la gestion des biens du 

volontaire des Nations Unies d®c®d®. 

ii. D®c¯s du ou des b®n®ficiaires : Si un ou plusieurs des b®n®ficiaires d®sign®s 

sont d®c®d®s avant ou apr¯s le d®c¯s du Volontaire des Nations Unies, mais avant le 

versement de la somme forfaitaire dôassurance, le versement de la part respective 

de la somme d'assurance-vie ¨ laquelle le b®n®ficiaire d®c®d® avait droit sera 

effectu® ¨ la succession ou aux h®ritiers l®galement d®sign®s du b®n®ficiaire d®c®d®, 

conform®ment ¨ la l®gislation du pays d'origine du Volontaire des Nations Unies, d¯s 

lors que le si¯ge du programme des Volontaires des Nations Unies aura re­u une 

preuve jug®e satisfaisante par le programme de la mise en place d'une 

administration de la succession ou de la proc®dure juridique nationale applicable 

relative ¨ la gestion des biens du Volontaire des Nations Unies d®c®d®. 

iii. Dans les cas o½ les dispositions ci-dessus ne sôappliquent pas ou sont jug®es 

insuffisantes, le programme VNU se r®serve le droit de d®terminer qui, selon lui, le 

Volontaire des Nations Unies d®c®d® aurait souhait® voir recevoir les paiements et 

dôautoriser le paiement en cons®quence. 

iv. Le programme VNU gardera confidentiels le nom et les parts du b®n®ficiaire 

d®sign®, ¨ moins qu'il ne d®cide qu'il est n®cessaire de lever cette confidentialit®. 
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Petra Pontier, charg®e de mission pour l'environnement et le 

changement climatique au PNUD Cambodge, donne aux jeunes 

les moyens de devenir des acteurs du changement en faveur 

de l'action climatique, en faisant le lien entre les politiques et. 

2024 
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XI. S®curit® 
 

1. COUVERTURE 

a. Syst¯me de gestion de la s®curit® des Nations Unies : En tant que membres du 

personnel des Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies et leurs personnes ¨ charge 

reconnues qui sont autoris®es ¨ r®sider sur le lieu dôaffectation sont couverts par le Syst¯me 

de gestion de la s®curit® des Nations Unies (UNSMS) selon les m°mes conditions que celles 

applicables aux membres du personnel des Nations Unies. 

Les Volontaires des Nations Unies, leur PFU et les personnes ¨ charge principales 

suppl®mentaires, qui sont l®galement autoris®s ¨ r®sider sur le lieu dôaffectation, doivent 

°tre pleinement int®gr®s dans les dispositions de planification, de gestion et de mise en 

îuvre de la s®curit® de lôagence h¹te pour la zone dôop®ration nationale/de pr®sence sur le 

terrain relevant de la responsabilit® de lôagence h¹te et sous lôautorit® g®n®rale du 

responsable d®sign® des Nations Unies (DO). Cela inclut, sans sôy limiter, lôapplicabilit® des 

mesures de risque de s®curit® (SRM), des mesures de s®curit® r®sidentielle (RSM) et des 

dispositions et d®cisions relatives ¨ la relocalisation et ¨ lô®vacuation pour raisons de 

s®curit®, selon les m°mes conditions que celles applicables aux membres du personnel des 

Nations Unies recrut®s au niveau international et local par lôagence h¹te.  

Les personnes ¨ charge reconnues d'un volontaire des Nations Unies en poste dans un lieu 

d'affectation familial qui n'ont pas ®t® autoris®es par le programme des Volontaires des 

Nations Unies (VNU) ¨ r®sider dans ce lieu d'affectation ne sont pas ®ligibles ¨ la couverture 

du syst¯me de s®curit® des Nations Unies (UNSMS). En cas d'®vacuation ou de 

relocalisation, seuls les membres de la famille ¨ charge reconnus sont ®ligibles ¨ l'indemnit® 

journali¯re de subsistance (DSA). 

b. Lieux dôaffectation sans famille : Les membres de la famille dôun volontaire des 

Nations Unies en service dans un lieu dôaffectation non familial ne sont pas ®ligibles ¨ la 

couverture UNSMS. Le programme VNU et lôagence h¹te nôassument aucune responsabilit® 

quant ¨ la s®curit® de la PFU ou des autres membres de la famille dôun volontaire des 

Nations Unies, ce qui peut inclure les volontaires nationaux des Nations Unies vivant avec 

leur famille, qui se trouvent ¨ une distance de trajet d®termin®e par lôONU depuis un lieu 

dôaffectation non familial. 

c. Habilitation de s®curit® : Les Volontaires des Nations Unies se rendant dans une zone 

o½ une phase de s®curit® est en vigueur et o½ une habilitation de s®curit® est requise 

doivent obtenir une habilitation de s®curit® aupr¯s du DO ou du D®partement de la s¾ret® et 

de la s®curit® des Nations Unies (UNDSS), selon le cas. Les Volontaires des Nations Unies ne 

doivent pas voyager tant quôils nôont pas obtenu cette autorisation. 
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Il incombe au Volontaire des Nations Unies de sôassurer quôil a obtenu lôhabilitation de 

s®curit® avant dôentreprendre tout voyage officiel ou personnel autoris®. Le non-respect des 

exigences de s®curit® peut entra´ner lôinvalidit® de la couverture dôassurance-vie et 

constituer une faute professionnelle. 

d. Manuel des politiques de s®curit® de lôONU : Le DO charg® de la s®curit® se 

conformera aux dispositions du Manuel des politiques de s®curit® (SPM), qui sôappliquent 

®galement aux Volontaires des Nations Unies. Un exemplaire du SPM peut °tre obtenu 

aupr¯s du DO. 

 

2. INCLUSION DES PERSONNES ê CHARGE 

a. La prise en compte des personnes ¨ charge dans le cadre du syst¯me de gestion des 

prestations sociales des Nations Unies (UNSMS) pour les Volontaires des Nations Unies est 

limit®e aux membres de la cellule familiale principale ®ligibles sur le lieu d'affectation.  

b. Les Volontaires des Nations Unies sont tenus de fournir au programme VNU les 

coordonn®es de ces personnes ¨ charge qui r®sident sur le lieu d'affectation et de fournir les 

pi¯ces justificatives n®cessaires ¨ la demande du programme VNU. 

 

3. OBLIGATIONS EN MATIĈRE DE S£CURIT£ 

a. Les Volontaires des Nations Unies et toutes leurs personnes ¨ charge doivent se 

conformer pleinement aux obligations de s®curit® qui sont applicables en vertu de lôUNSMS 

et ¨ toutes les instructions ®mises par les responsables locaux de la s®curit® des Nations 

Unies. Ils doivent suivre toutes les formations de s®curit® requises et assister aux s®ances 

dôinformation sur la s®curit® ¨ la demande du programme VNU ou de lôagence h¹te. 

b. Tout manquement ¨ cette disposition peut entra´ner le refus par le DO et le programme 

des Volontaires des Nations Unies dôassumer la responsabilit® de toute blessure, perte ou 

dommage subi, et peut °tre consid®r® comme une faute professionnelle. Si un volontaire 

des Nations Unies ne se conforme pas aux instructions dô®vacuation/de relocalisation et 

reste sur le lieu dôaffectation/dans le pays dôaffectation, lôassurance vie, la couverture en cas 

de mutilation et la couverture dôassurance cesseront de sôappliquer. 

 

4. £VACUATION ET RELOCALISATION 

a. Zone de s®curit® temporaire : Si le Service de s®curit® et de s¾ret® des Nations Unies 

(UNDSS) autorise la relocalisation/®vacuation du personnel des Nations Unies dôun lieu 

dôaffectation ou dôun pays dôaffectation pour des raisons de s®curit®, le responsable 

op®rationnel prendra les dispositions n®cessaires pour que le volontaire des Nations Unies 
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voyage vers la zone d®sign®e avec les autres membres du personnel ®quivalent des Nations 

Unies. 

En cas de d®placement vers la zone de s®curit® temporaire, et si l'UNDSS l'autorise, les 

personnes ¨ charge principales reconnues et ®ligibles autoris®es ¨ rejoindre le Volontaire 

des Nations Unies sur le lieu d'affectation seront ®galement couvertes. 

b. Cong®s annuels et d®termination des cong®s au foyer ¨ la suite dôune 

®vacuation de s®curit® : les cong®s annuels sôaccumulent normalement pendant la 

r®installation/®vacuation de s®curit®. Toutefois, si le Volontaire des Nations Unies retourne 

au lieu dôaffectation apr¯s une ®vacuation vers son pays dôorigine, la p®riode jusquôau 

prochain cong® au foyer sera compt®e ¨ partir de la date de retour de lô®vacuation. 

c. Versement des indemnit®s : les directives du programme VNU relatives ¨ lô®vacuation 

de s®curit®, qui pr®voient le versement dôindemnit®s pendant lô®vacuation de s®curit®, 

figurent aux annexes 04 et 05. Les COS pr®valent sur les directives administratives ®mises 

par lô®quipe UNCT en cas dôurgence et dô®vacuation de s®curit®. 

 

5. ASSURANCE ET INDEMNISATION EN CAS DE PERTE OU 

DE DOMMAGE DES EFFETS PERSONNELS 

a. Situation d'urgence avec ordre d'®vacuation de s®curit® ou de relocalisation : en 

cas d'®vacuation de s®curit® ou de relocalisation, sur ordre du responsable d®sign® par 

l'ONU, les Volontaires des Nations Unies ®ligibles peuvent avoir droit ¨ une indemnit® 

forfaitaire dôurgence, une fois par affectation de Volontaire des Nations Unies.  

Cette somme sert ¨ indemniser les effets personnels perdus ou endommag®s en 

cons®quence directe dôune situation dôurgence r®sultant dôune guerre, de troubles civils ou 

dôune catastrophe naturelle, ou dans dôautres situations dôurgence caus®es par des cas de 

force majeure. Une telle situation dôurgence doit sô°tre produite dans un lieu o½ le Volontaire 

des Nations Unies avait ®t® autoris® ¨ se rendre et o½ il ®tait tenu de se trouver pour 

sôacquitter de ses fonctions officielles. Lôallocation forfaitaire dôurgence sôapplique lorsque le 

fonctionnaire d®sign® ordonne une ®vacuation de s®curit® ou une relocalisation, ou dans des 

situations dôurgence telles que d®termin®es par le programme VNU. 

b. Situation dôurgence sans ordre dô®vacuation de s®curit® ou de relocalisation : 

Dans ces cas, les Volontaires des Nations Unies de type international peuvent avoir droit ¨ 

une indemnisation raisonnable si leurs effets personnels sont perdus ou endommag®s en 

cons®quence directe dôune situation dôurgence cr®®e par une guerre, des troubles civils ou 

une catastrophe naturelle, ou dans dôautres situations dôurgence caus®es par un cas de 

force majeure tel que d®termin® par le programme VNU, dans les zones o½ ils sont tenus de 

se trouver pour lôexercice de leurs fonctions. Une telle situation d'urgence doit s'°tre 

produite dans un lieu o½ le volontaire des Nations Unies avait ®t® autoris® ¨ se rendre et o½ 

il ®tait tenu de se trouver pour s'acquitter de ses fonctions officielles. 
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i. L'indemnisation sera vers®e dans les limites et selon les modalit®s pr®vues dans 

les conditions et la proc®dure de soumission des demandes d'indemnisation pour 

perte ou dommage au Comit® consultatif sur les mesures disciplinaires et les 

r®clamations (APDMC) figurant ¨ l'annexe 03. 

ii. En r¯gle g®n®rale, lôAPDMC nôexaminera aucune demande dôindemnisation 

®manant dôun volontaire des Nations Unies qui nôaura pas soumis la liste dôinventaire 

de ses effets personnels avant la date ¨ laquelle ceux-ci ont ®t® endommag®s ou 

perdus. Il est conseill® aux volontaires des Nations Unies de soumettre un inventaire 

de leurs effets personnels au programme VNU imm®diatement apr¯s leur 

emm®nagement dans un logement permanent et au plus tard six semaines apr¯s le 

d®but de leur service. 

iii. Il est conseill® aux Volontaires des Nations Unies de mettre ¨ jour et de renvoyer 

lôinventaire tous les six mois ou d¯s que n®cessaire, notamment lorsquôils ont achet® 

un nouvel objet de valeur. Lors de lôexamen des demandes dôindemnisation pour 

perte ou d®t®rioration dôeffets personnels, lôAPDMC ne tiendra pas compte des objets 

ne figurant pas dans lôinventaire, ¨ moins que des preuves satisfaisantes de leur 

achat ou de leur acquisition apr¯s la soumission du dernier inventaire ne puissent 

°tre fournies. 

c. Cas non li®s ¨ des situations dôurgence : Les dommages ou la perte dôeffets 

personnels dus ¨ des circonstances autres que des situations dôurgence, telles que d®crites 

aux sections XI.5(a) et (b) ci-dessus, ne rel¯vent pas de la responsabilit® du programme 

VNU et ne seront pas examin®s par lôAPDMC. Le volontaire des Nations Unies est tenu 

dôassurer ses effets personnels contre le cambriolage, le vol et lôincendie et est invit® ¨ le 

faire d¯s son arriv®e sur son lieu dôaffectation.  
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Sumanta Chakma (¨ droite), facilitateur de mobilisation communautaire aupr¯s du PNUD au Bangladesh, discute de 

ses projets avec un coll¯gue alors qu'ils se rendent ¨ Rangamati pour rendre visite ¨ une communaut®, dans le 

cadre d'un programme de soutien aux communaut®s vuln®rables au changement climatique. Novembre 2024 
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XII. Rapports   
 

1. RAPPORTS R£GULIERS 

a. Les Volontaires des Nations Unies sont tenus de rendre compte r®guli¯rement au 

programme VNU de la r®alisation de leur affectation, de leur contribution aux objectifs de 

d®veloppement durable et des divers aspects du volontariat li®s ¨ leur affectation. 

b. Les exigences sp®cifiques concernant le contenu des rapports, le mode de rapport et la 

fr®quence requise seront communiqu®es au Volontaire des Nations Unies au d®but de 

lôaffection. Les conditions relatives aux exigences de rapport peuvent °tre modifi®es au 

cours de lôaffectation ¨ la discr®tion du programme VNU. 

 

2. RAPPORT DE FIN DôAFFECTATION 

Tous les Volontaires des Nations Unies ayant effectu® une affectation dôune dur®e de trois 

mois ou plus sont tenus de r®diger un rapport de fin dôaffectation. Le programme VNU 

informera le Volontaire des Nations Unies du contenu, du format et du mode de soumission 

requis pour le rapport de fin dôaffectation.  

 

3. RAPPORTS DE LôAGENCE HĎTE 

Les Volontaires des Nations Unies sont tenus de se conformer ¨ toutes les exigences de 

rapport de lôagence h¹te qui s'appliquent ¨ leur affectation. 

 

4. £VALUATION DES PERFORMANCES 

a. Les Volontaires des Nations Unies feront l'objet d'une ®valuation r®guli¯re de leurs 

performances pendant leur affectation, conform®ment aux politiques et proc®dures de 

gestion des performances de leur agence h¹te.  

b. Les commentaires issus de l'®valuation des performances peuvent °tre utilis®s pour de 

futures affectations de volontaires des Nations Unies.  

c. La r®alisation de l'®valuation des performances est obligatoire et les rapports finaux 

doivent °tre envoy®s au si¯ge du programme VNU avant la fin de lôaffectation. 
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Amitayush Priyadarshi (¨ gauche), charg® de la communication num®rique et de lôengagement des jeunes ¨ 

lôUNICEF Inde, et Vaani Bhatnagar (¨ droite), jeune volontaire nationale des Nations Unies au sein du Service de 

s®curit® et de s¾ret® des Nations Unies (UNDSS), bas®e ¨ Mumbai. Vaani soutient lôint®gration de la dimension de 

genre et de lôinclusivit®. Mars 2024. 
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XIII. Fin de 

lôaffectation de 

volontaire des 

Nations Unies 
 

1. MOTIFS 

Un volontaire des Nations Unies est d®mis de ses fonctions pour les motifs suivants : 

¶ Expiration du contrat 

¶ D®mission 

¶ Abandon de poste 

¶ Licenciement 

¶ D®c¯s 

 

2. EXPIRATION DU CONTRAT 

La mission d'un volontaire des Nations Unies prend fin automatiquement et sans pr®avis ¨ la 

date d'expiration indiqu®e dans le contrat. Il n'existe aucun droit ni aucune attente quant ¨ 

une prolongation ou ¨ une conversion  ̈un autre type dôaffectation, ni quant ¨ un emploi au 

sein du programme VNU ou de toute autre entit® des Nations Unies. 

 

3. D£MISSION 

Un volontaire des Nations Unies peut d®missionner de son affectation en adressant le 

pr®avis requis ¨ lôagence h¹te et au si¯ge du programme VNU. Cette d®mission doit °tre 

sans ®quivoque et inconditionnelle. 
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a. Pr®avis   

i. Les Volontaires des Nations Unies qui ont l'intention de d®missionner de leur 

affectation doivent respecter un d®lai de pr®avis minimum de 30 jours civils. 

ii. Le d®lai de pr®avis est un minimum. Un volontaire des Nations Unies peut d®clarer 

sa d®mission ¨ tout moment avant le d®but du d®lai de pr®avis. 

iii. Le programme VNU peut accepter un d®lai de pr®avis plus court ¨ la demande du 

volontaire des Nations Unies. 

iv. Des cong®s annuels peuvent °tre pris pendant le d®lai de pr®avis, sous r®serve du 

solde de cong®s disponible. La date de fin du contrat n'est pas affect®e par les 

cong®s pris pendant le d®lai de pr®avis. 

b. Cons®quences dôune d®mission pendant la p®riode initiale du contrat : un 

volontaire des Nations Unies qui d®missionne avec une date dôeffet ant®rieure ¨ la fin de la 

premi¯re p®riode du contrat perd toute indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation qui aurait 

pu sôaccumuler. (Voir section IX.4(e)). 

c. Cons®quences du non-respect du d®lai de pr®avis stipul® : Si le volontaire des 

Nations Unies d®missionne sans respecter le d®lai de pr®avis requis, le nombre de jours 

manquants par rapport au d®lai de pr®avis applicable sera d'abord imput® sur son solde de 

cong®s annuels. Tout jour de pr®avis manquant au-del¨ du solde de cong®s annuels 

accumul®s sera consid®r® comme une absence non autoris®e. Le volontaire des Nations 

Unies perdra la partie de son indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation accumul®e au cours 

de sa derni¯re p®riode contractuelle pour non-respect du d®lai de pr®avis stipul®7 . 

 

4. ABANDON DE POSTE 

a. Un volontaire des Nations Unies dont l'absence du service n'est pas autoris®e et qui ne 

peut fournir, de l'avis du programme VNU, une explication ou une excuse satisfaisante pour 

son absence est consid®r® comme ayant abandonn® son poste. 

b. Le programme VNU s'efforcera de contacter le volontaire des Nations Unies, en utilisant 

les derni¯res coordonn®es physiques et personnelles (adresse ®lectronique, num®ro de 

t®l®phone et autres informations de contact) fournies par celui-ci, dans un d®lai de 10 jour 

ouvrable ̈  compter du premier jour d'absence non autoris®e. Le fait de ne pas se pr®senter 

au travail ou de ne pas fournir d'explication satisfaisante ¨ l'issue de ce d®lai de 10 jours 

ouvrables peut conduire ¨ la conclusion que le volontaire des Nations Unies a abandonn® 

son poste. 

c. Que le programme VNU parvienne ou non ¨ contacter le volontaire des Nations Unies, 

lôabandon de poste, une fois ®tabli de lôavis du programme VNU, prendra effet 

r®troactivement ¨ compter du premier jour dôabsence non autoris®e. (Voir la section 

 
7 Contrat pouvant avoir comporté plusieurs périodes contractuelles.  
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IX.4(d)(iv) concernant la perte de lôindemnit® forfaitaire de fin dôaffectation en cas 

dôabandon de poste). 

d. La cessation de service r®sultant dôune constatation dôabandon de poste nôest pas 

consid®r®e comme un licenciement. 

 

5. LICENCIEMENT PAR LE PROGRAMME VNU 

a. Licenciement : le licenciement est une interruption unilat®rale de lôaffectation dôun 

volontaire des Nations Unies ¨ lôinitiative du programme VNU. 

b. Motifs de licenciement : le programme VNU peut mettre fin ¨ lôaffection dôun volontaire 

des Nations Unies avant lôexpiration de son contrat pour les raisons suivantes : 

i. Pour des faits ant®rieurs ¨ lôaffectation du volontaire des Nations Unies, qui ®taient 

inconnus au moment du recrutement et qui sont pertinents pour l'®ligibilit® ou 

l'aptitude du volontaire des Nations Unies ¨ mener ¨ bien son affectation ; 

ii. Pour faute grave ¨ l'issue d'une proc®dure disciplinaire aboutissant ¨ une cessation 

anticip®e pour faute grave ou ¨ un licenciement sans pr®avis (voir section XV.4(a) 

(iii) et (iv)) ; 

iii. En raison de la r®siliation anticip®e du projet ou de lôop®ration auquel le volontaire 

des Nations Unies est affect® ; 

iv. En raison de performances professionnelles insatisfaisantes du volontaire des 

Nations Unies, ®tay®es par des preuves document®es ; 

v. En raison de circonstances ext®rieures non imputables au volontaire des Nations 

Unies, qui, de lôavis du programme des Volontaires des Nations Unies (VNU), rendent 

la cessation de service n®cessaire dans lôint®r°t de lôadministration de lôorganisation ; 

vi. Si la dur®e maximale dô®vacuation a ®t® d®pass®e (voir annexe 04) ; 

vii. En cas dôincapacit® de travail prolong®e due ¨ une blessure ou ¨ une maladie 

(voir section VIII.3(d.vi)) ; 

viii. Pour toute autre raison, ¨ condition que le volontaire des Nations Unies consente 

¨ la r®siliation. 

c. Pr®avis de licenciement : Sauf disposition contraire ci-dessous, un volontaire des 

Nations Unies dont le contrat doit °tre r®sili® se verra accorder par le programme VNU un 

pr®avis dôau moins 30 jours civils. Le programme VNU nôobservera aucun pr®avis de 

r®siliation en cas de licenciement sans pr®avis ou dôincapacit® de travail prolong®e due ¨ 

une maladie. 

d. Indemnit® tenant lieu de pr®avis : le programme VNU peut verser au volontaire des 

Nations Unies une indemnit® tenant lieu de pr®avis. Cette indemnit® sera ®gale ¨ la VLA et ¨ 
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toutes les autres prestations et allocations, y compris lôassurance, d®duction faite des 

retenues applicables, pour la p®riode de pr®avis applicable. 

6. D£CĈS DU VOLONTAIRE DES NATIONS UNIES 

a. En cas de d®c¯s du Volontaire des Nations Unies pendant la dur®e de son affectation, le 

contrat prendra fin avec effet imm®diat. 

b. Outre les dispositions applicables en mati¯re dôassurance-vie d®crites ci-dessus ¨ la 

section X.7, les b®n®ficiaires d®sign®s par le volontaire des Nations Unies recevront une 

somme forfaitaire ®quivalente ¨ 1,5 mois de VLA, selon les parts indiqu®es dans le 

formulaire ç D®signation, modification ou r®vocation du b®n®ficiaire è. Les b®n®ficiaires 

recevront ®galement toutes les prestations et indemnit®s dues par le programme VNU ou 

lôagence h¹te qui se sont accumul®es jusquôau moment du d®c¯s, y compris la VLA et 

lôindemnit® forfaitaire de fin dôaffectation non encore vers®es. 

c. Ces paiements seront effectu®s conform®ment au formulaire ç D®signation, modification 

ou r®vocation du b®n®ficiaire è. Lorsque le formulaire de d®signation du b®n®ficiaire nôest 

pas disponible ou est incomplet, ou lorsque les b®n®ficiaires d®sign®s sont d®c®d®s, les 

dispositions de la section X.7.b(i-iv) sôappliquent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lal Robel Pangkhua, facilitateur de mobilisation communautaire aupr¯s du PNUD au Bangladesh, rencontre des 

b®n®ficiaires ¨ Rangamati dans le cadre de lôInitiative des collectivit®s locales sur le changement climatique, 

financ®e par le Fonds sp®cial pour les volontaires (SVF). 2024. 
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XIV. S®paration 

finale 
 

1. LISTE DE CONTRĎLE FINALE 

a. La liste de contr¹le finale aide le programme VNU ¨ d®terminer si le volontaire des 

Nations Unies qui part a des obligations en suspens (financi¯res ou autres). Ces obligations 

comprennent, sans sôy limiter, les obligations envers lôONU et les obligations juridiques 

priv®es, notamment le loyer, les factures et les pensions alimentaires ordonn®es par un 

tribunal. 

b. La liste de contr¹le finale rel¯ve de la responsabilit® du volontaire des Nations Unies ¨ la 

fin de son affectation et doit °tre valid®e par lôagence h¹te et le si¯ge du programme VNU. 

Lôautorisation du certificat de service, du voyage de rapatriement et du paiement de 

lôindemnit® forfaitaire de fin dôaffectation est subordonn®e ¨ la validation finale par ces deux 

entit®s. Aucune indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation ne sera vers®e tant que la liste de 

contr¹le de la liquidation finale nôaura pas ®t® remplie et que toutes les autres instructions 

sp®cifiques du programme VNU nôauront pas ®t® respect®es. 

c. Toute obligation non r®gl®e survenant apr¯s lôach¯vement de la liste de contr¹le de 

liquidation finale rel¯vera n®anmoins de lôenti¯re responsabilit® de lôancien volontaire des 

Nations Unies, et toute proc®dure de recouvrement et/ou action en justice pourra °tre 

engag®e en cons®quence. 

2. CERTIFICAT DE SERVICE 

a. ê l'issue de leur affectation, les Volontaires des Nations Unies recevront un certificat de 

service de la part du programme VNU. 

b. Le certificat de service ne sera d®livr® quôapr¯s que le volontaire des Nations Unies aura 

rempli la liste de contr¹le finale, accompli toutes les d®marches administratives requises et 

r®gl® toutes ses dettes, le cas ®ch®ant, aupr¯s du programme VNU, de lôagence h¹te ou du 

PNUD. 

c. L'attestation de service ne certifiera que les dates du service effectu® par le volontaire 

des Nations Unies et ne constituera ni une recommandation ni aucune autre indication quant 

¨ la qualit® de son travail, ni ne se substituera ¨ une lettre de recommandation d'un 

sup®rieur hi®rarchique. 
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XV. Enqu°tes 

disciplinaires et 

proc®dure d'examen 
 

1. ENQUąTE POUR FAUTE PROFESSIONNELLE 

Les all®gations de faute professionnelle ¨ lôencontre dôun volontaire des Nations Unies feront 

lôobjet dôune enqu°te men®e par un organe dôenqu°te d¾ment habilit® ou par les autorit®s 

nationales comp®tentes. Des performances professionnelles insatisfaisantes ne constituent 

pas une faute professionnelle, sauf si elles atteignent un niveau de n®gligence grave ou 

dôimprudence. 

 

2. AUTORIT£S NATIONALES 

En cas dôall®gations cr®dibles selon lesquelles un volontaire des Nations Unies aurait enfreint 

la l®gislation nationale de son pays de nationalit® ou du pays o½ les faits en question se sont 

produits, ces all®gations peuvent °tre transmises aux autorit®s nationales de lôun ou lôautre 

de ces pays. Ces transmissions interviennent g®n®ralement ¨ lôissue dôune proc®dure 

disciplinaire, mais peuvent avoir lieu ¨ tout moment d¯s lors que des all®gations cr®dibles 

sont jug®es fond®es. 

 

3. PROC£DURE D'EXAMEN DISCIPLINAIRE 

a. Examen par le Comit® consultatif du programme des Volontaires des Nations 

Unies sur les mesures disciplinaires et les r®clamations (APDMC) 

i. Les rapports dôenqu°te ®tayant les all®gations de faute professionnelle impliquant 

des Volontaires des Nations Unies actuels ou anciens seront examin®s par le Comit® 

consultatif du programme VNU sur les questions disciplinaires (ci-apr¯s d®nomm® ç 

APDMC è). LôAPDMC est un organe consultatif uniquement ; le Coordinateur ex®cutif 

du programme VNU conserve un pouvoir discr®tionnaire et une autorit® 
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ind®pendante pour prendre des d®cisions sur les affaires disciplinaires sans solliciter 

de recommandation de la part de lôAPDMC. 

ii. En l'absence de rapport d'un organe d'enqu°te des Nations Unies, l'APDMC peut, ¨ 

titre exceptionnel, examiner les all®gations de faute professionnelle sur la base des 

conclusions administratives des services de lutte contre la fraude des assureurs sous 

contrat avec le programme VNU, ou sur la base des conclusions judiciaires d'un 

tribunal comp®tent. 

iii. Avant dôexaminer un cas disciplinaire, lôAPDMC : a) notifie par ®crit les all®gations 

au Volontaire des Nations Unies ; b) communique au Volontaire des Nations Unies 

une copie du rapport dôenqu°te et de toutes les annexes qui lôaccompagnent (ou des 

documents relatifs aux conclusions administratives et judiciaires d®finies au 

paragraphe XV.3(a)(ii) ci-dessus, expurg®s si n®cessaire lorsquôil existe un besoin 

justifi® de prot®ger une identit® ou dôautres informations) ; c) donnera au volontaire 

des Nations Unies la possibilit® de r®pondre par ®crit aux all®gations et aux 

conclusions de lôenqu°te (le cas ®ch®ant), de fournir toute information et preuve 

pertinente et dôindiquer toute circonstance att®nuante ̈  prendre en consid®ration ; 

d) fixer un d®lai dans lequel le volontaire des Nations Unies doit soumettre sa 

r®ponse aux all®gations ; et e) informer le volontaire des Nations Unies que sôil est 

®tabli quôil a commis une faute ayant entra´n® ou qui aurait entra´n® la r®siliation de 

son affectation et de son contrat avec le programme VNU, il pourra °tre inscrit dans 

la base de donn®es ç Clear Check è du syst¯me des Nations Unies.  

iv. Si le volontaire des Nations Unies formule des observations sur les all®gations 

dans le d®lai imparti, lôAPDMC tiendra compte de ces observations dans son examen 

disciplinaire des all®gations. Toutefois, si lôAPDMC ne re­oit pas ces observations 

dans le d®lai indiqu®, il peut n®anmoins proc®der ¨ lôexamen de la question 

disciplinaire et formuler sa recommandation au Coordinateur ex®cutif du programme 

des VNU sur la base des informations dont il dispose. 

v. L'APDMC formule une recommandation ¨ l'intention du Coordinateur ex®cutif du 

programme VNU concernant l'imposition d'une mesure disciplinaire ou l'exon®ration 

du Volontaire des Nations Unies.  

vi. Lorsque la cessation anticip®e de service pour faute grave ou le licenciement sans 

pr®avis est une mesure disciplinaire envisageable, la faute grave doit °tre ®tablie par 

des preuves claires et convaincantes. Une preuve claire et convaincante exige plus 

quôune pr®pond®rance de la preuve mais moins quôune preuve hors de tout doute 

raisonnable ; cela signifie que la v®racit® des faits all®gu®s est hautement probable. 

b. Mesures non disciplinaires et r®primandes 

i. LôAPDMC nôexamine pas les questions li®es aux performances, aux relations 

interpersonnelles ou aux mesures administratives prises ¨ lô®gard des Volontaires 

des Nations Unies (telles que les ®valuations de performance, le recouvrement 

financier ou la mise en cong® administratif en attendant lôissue dôune enqu°te pour 

faute professionnelle). 
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ii. L'APDMC peut toutefois recommander l'®mission d'une r®primande en raison du 

comportement en question, lorsque les preuves obtenues et examin®es par l'APDMC 

concernant les actions du Volontaire des Nations Unies n'atteignent pas le niveau 

d'une faute professionnelle, mais justifient n®anmoins l'®mission d'une forme 

d'avertissement. Un bl©me ne constitue pas une sanction disciplinaire et, en 

recommandant un bl©me, lôAPDMC recommande lôexon®ration du volontaire des 

Nations Unies de toute faute professionnelle. 

c. Conseiller juridique : Un volontaire des Nations Unies faisant lôobjet dôune proc®dure 

disciplinaire peut choisir dô°tre repr®sent® par un conseiller juridique pendant la proc®dure 

dôexamen disciplinaire, ¨ ses propres frais. 

d. D®cision sur les cas de faute pr®sum®e : ê lôissue de lôexamen des all®gations par 

lôAPDMC, tel que d®crit ¨ la section XV.3(a) ci-dessus, le Coordinateur ex®cutif du 

programme VNU d®cide sôil convient dôimposer une mesure disciplinaire ou dôexon®rer le 

volontaire des Nations Unies, en tenant compte de tous les faits de lôaffaire, y compris, le 

cas ®ch®ant, des recommandations de lôAPDMC. Le Coordinateur ex®cutif du programme 

VNU peut d®cider que les circonstances exigent une d®cision sans examen des all®gations ni 

recommandation de lôAPDMC, ou renvoyer lôaffaire ¨ lôAPDMC pour un examen plus 

approfondi. Que le Volontaire des Nations Unies ait d®j¨ quitt® ses fonctions pour toute 

autre raison ou non, le Coordinateur ex®cutif du programme VNU se r®serve le droit 

dô®mettre une lettre de d®cision indiquant la mesure qui aurait ®t® impos®e, le cas ®ch®ant, 

si le Volontaire des Nations Unies nôavait pas quitt® ses fonctions. 

 

4. SANCTIONS DISCIPLINAIRES 

a. Liste des sanctions : En fonction de la nature et de la gravit® de la faute et en tenant 

d¾ment compte du principe de proportionnalit®, le Coordinateur ex®cutif du programme 

VNU peut imposer une ou plusieurs des mesures disciplinaires suivantes ¨ un volontaire des 

Nations Unies : 

i. Lettre de bl©me : une lettre indiquant que le volontaire des Nations Unies a 

commis une faute et pr®cisant la nature de celle-ci. La lettre de bl©me est vers®e au 

dossier officiel du volontaire des Nations Unies au si¯ge du programme VNU et fait 

partie int®grante de son dossier permanent. 

ii. Non-renouvellement du contrat en cours : un volontaire des Nations Unies dont le 

contrat nôest pas renouvel® en raison dôune faute ne peut pas servir en tant que 

volontaire des Nations Unies pendant les 5 ann®es suivant la fin de son service. 

iii. Cessation anticip®e de service pour faute professionnelle : r®siliation du contrat 

conform®ment ¨ la proc®dure standard de r®siliation des contrats du programme 

VNU. Un volontaire des Nations Unies dont le contrat a ®t® r®sili® de mani¯re 

anticip®e pour faute professionnelle ne peut plus exercer cette fonction pendant 10 
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ans ¨ compter de la date de sa cessation de service. Cette mesure entra´ne 

®galement la perte de l'indemnit® forfaitaire de fin dôaffectation. 

iv. Licenciement sans pr®avis : côest une s®paration avec effet imm®diat. Le 

licenciement sans pr®avis entra´ne la perte de l'indemnit® forfaitaire de fin 

dôaffectation. Les frais de rapatriement seront pris en charge. Un volontaire des 

Nations Unies qui a fait l'objet d'un licenciement sans pr®avis ne peut plus exercer en 

tant que volontaire des Nations Unies. 

b. Enregistrement et partage dôinformations : La d®cision disciplinaire sera inscrite au 

dossier du Volontaire des Nations Unies et pourra °tre communiqu®e ¨ dôautres entit®s des 

Nations Unies et aux autorit®s nationales si cela est jug® appropri®. 

 

5. RECOUVREMENT EN CAS DE PERTE DE BIENS OU 

D'ACTIFS 

a. Lorsquôil est ®tabli quôun volontaire des Nations Unies est responsable, par conduite 

intentionnelle, n®gligence grave ou imprudence, dôune perte financi¯re, celui-ci est tenu de 

rembourser au programme VNU ou ¨ lôagence h¹te, partiellement ou int®gralement, toute 

perte financi¯re subie du fait de ses actes. 

b. Une telle mesure de recouvrement ne constitue pas une mesure disciplinaire et est 

distincte de toute mesure disciplinaire envisag®e ou prise. 

 

6. D£NONCIATION DES ALL£GATIONS D'ACTES 

R£PR£HENSIBLES ET PROTECTION CONTRE LES 

REPR£SAILLES  

a. Obligation expresse de d®nonciation : les Volontaires des Nations Unies sont tenus 

de signaler toute violation des r¯glements et r¯gles du programme VNU, du PNUD ou de 

lôagence h¹te, ainsi que tout acte ou all®gation de faute professionnelle, conform®ment aux 

politiques et proc®dures de leur agence h¹te. 

b. Coop®ration : les Volontaires des Nations Unies doivent coop®rer pleinement et en toute 

sinc®rit® ¨ toute enqu°te sur des all®gations de faute professionnelle. Le refus de coop®rer 

peut en soi constituer une faute professionnelle. En outre, les Volontaires des Nations Unies 

ne doivent pas entraver les enqu°tes ni influencer les t®moins. Si le Volontaire des Nations 

Unies qui effectue le signalement estime quôil existe un conflit dôint®r°ts de la part de la 

personne ¨ qui le signalement doit °tre adress®, il peut signaler les all®gations ¨ lôautorit® 

hi®rarchique sup®rieure. 

c. Comment signaler un cas : en vertu de la politique et des proc®dures de d®nonciation 

du programme VNU figurant ¨ lôannexe 02, les Volontaires des Nations Unies sont tenus de 
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signaler toute violation des r¯glements et r¯gles des Nations Unies aux responsables 

charg®s de prendre les mesures appropri®es. 

 

Les Volontaires des Nations Unies sont encourag®s ¨ signaler les all®gations de faute 

professionnelle conform®ment aux directives applicables de lôagence h¹te en mati¯re de 

protection contre les repr®sailles pour avoir signal® une faute professionnelle ou pour avoir 

coop®r® ¨ une enqu°te autoris®e. 

En l'absence de proc®dure officielle pour les Volontaires des Nations Unies, en cas d'acc¯s 

limit® ou de retards enregistr®s au sein des organes d'enqu°te et d'audit comp®tents de 

lôagence h¹te, les Volontaires des Nations Unies doivent solliciter des conseils informels 

aupr¯s du Bureau lôOmbudsman comp®tent (voir section XVII.2). 

d. Protection contre les repr®sailles ou les sanctions : Si un volontaire des Nations 

Unies craint des repr®sailles ou des sanctions apr¯s avoir signal® des all®gations dôactes 

r®pr®hensibles ou coop®r® ¨ un audit ou ¨ une enqu°te, il doit contacter le point focal en 

mati¯re dô®thique de lôagence h¹te afin de demander une protection contre les repr®sailles. 
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Rosa Pasuy Miticanoy, sp®cialiste des volontaires du programme VNU en 

Colombie, apporte son soutien ¨ la pr®paration dôun ®v®nement avec des 

femmes autochtones Murui et Siona dans le cadre dôune manifestation parall¯le 

au Forum permanent des Nations Unies sur les questions autochtones. Juillet 

2021. 
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XVI. Cong® 

administratif 
 

1. CONG£ ADMINISTRATIF 

a. Le cong® administratif est une mesure provisoire qui ne porte pas atteinte au statut ni 

aux droits du volontaire des Nations Unies. Il est accord® lorsquôun volontaire des Nations 

Unies est suspendu de ses fonctions en raison dôall®gations de faute professionnelle 

pr®sum®e, dans lôattente de lôissue de la proc®dure disciplinaire. Toutefois, le cong® 

administratif nôest pas une mesure disciplinaire et ne pr®juge pas de lôissue finale des 

all®gations. 

b. Pendant le cong® administratif, le volontaire des Nations Unies nôest pas autoris® ¨ se 

pr®senter ¨ son poste. Il peut °tre tenu de quitter le pays dôaffectation pendant la dur®e de 

ce cong®. Dans ce cas, lôagence h¹te prendra en charge les frais li®s ¨ son rapatriement. 

Dans tous les cas, le volontaire des Nations Unies doit rester joignable par le bureau 

administratif. Pendant le cong® administratif, le volontaire des Nations Unies continuera ¨ 

accumuler des cong®s et ̈  b®n®ficier dôautres prestations et indemnit®s, et percevra la VLA. 

Si le volontaire des Nations Unies quitte son lieu dôaffectation sans autorisation, aucune VLA 

ne pourra °tre vers®e pour la p®riode dôabsence du lieu dôaffectation, et lôaccumulation des 

cong®s et des autres prestations et indemnit®s sera temporairement suspendue. 

 

2. CONDITIONS PR£ALABLES AU CONG£ ADMINISTRATIF 

a. Les Volontaires des Nations Unies peuvent °tre plac® en cong® administratif par le 

programme VNU ¨ tout moment, d¯s que des all®gations de faute professionnelle ¨ leur 

encontre sont signal®es au programme VNU, ¨ un organe dôenqu°te des Nations Unies, ¨ un 

bureau de pays du PNUD ou ¨ lôagence h¹te, jusquô¨ ce quôune d®cision finale sur lôissue de 

la proc®dure disciplinaire soit prise par le Coordinateur ex®cutif du programme VNU. Les 

all®gations de faute professionnelle pouvant ®galement donner lieu ¨ un cong® administratif 

comprennent les affaires faisant lôobjet dôune enqu°te p®nale ou dôune proc®dure p®nale par 

les autorit®s nationales. 

b. En r¯gle g®n®rale, un cong® administratif est envisag® dans les cas o½ : 

i. le comportement en question et/ou la pr®sence continue du Volontaire des Nations 

Unies dans les locaux de lôONU, de lôavis du programme VNU, pr®sente ou est 
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susceptible de pr®senter un risque pour la s®curit® ou les finances du programme 

VNU/de lôagence h¹te, ou porte autrement atteinte aux int®r°ts ou ¨ la r®putation du 

programme VNU/de lôagence h¹te ; ou 

ii. la pr®sence continue du Volontaire des Nations Unies dans les locaux peut 

pr®senter un risque pour sa propre s®curit® ou celle dôautrui ; ou 

iii. le volontaire des Nations Unies nôest pas en mesure de continuer ¨ sôacquitter 

efficacement de ses fonctions, compte tenu des all®gations, de lôenqu°te ou de la 

proc®dure en cours, et de la nature de ses fonctions ; ou 

iv. le maintien en service du Volontaire des Nations Unies cr®erait un risque que 

celui-ci d®truise, dissimule ou alt¯re de quelque mani¯re que ce soit des preuves 

potentielles, ou quôil interf¯re de quelque mani¯re que ce soit avec lôenqu°te ou la 

proc®dure disciplinaire, y compris par des repr®sailles ou lôintimidation dôun t®moin ; 

ou 

v. il existe un risque de r®p®tition ou de poursuite de la faute pr®sum®e. 

3. PROC£DURE   

a. Le cong® administratif ne peut °tre impos® que par le Coordinateur ex®cutif du 

programme des Volontaires des Nations Unies ou par lôautorit® d®l®gu®e. 

b. En cas dôurgence et lorsque le responsable d®tenant lôautorit® d®l®gu®e nôest pas 

imm®diatement disponible, le cong® administratif peut, ¨ titre exceptionnel, °tre impos® par 

le Repr®sentant r®sident du PNUD, le Repr®sentant sp®cial du Secr®taire g®n®ral (SRSG) ou, 

sôil nôy a pas de Repr®sentant r®sident par int®rim dans le pays, par le responsable du PNUD 

dans le pays. 

c. En cas d'urgence, lorsque le responsable auquel les pouvoirs ont ®t® d®l®gu®s n'est pas 

imm®diatement joignable, la mise en cong® administratif ne peut °tre prononc®e que pour 

une dur®e maximale de 72 heures, et le Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou le 

responsable d®l®gu® concern® doit °tre imm®diatement inform® de cette mesure ainsi que 

des motifs qui la justifient. Dans les 72 heures suivant la mise en cong® administratif, le 

Coordinateur ex®cutif du programme VNU ou le responsable d®l®gu® concern® doit soit 

confirmer, soit lever le cong® administratif. ê d®faut, le cong® administratif prendra fin 

automatiquement. 

d. La dur®e du cong® administratif doit °tre proportionn®e aux motifs de son imposition et 

ne peut exc®der trois mois. Au-del¨ de trois mois, le cong® administratif ne peut °tre 

prolong® quô¨ titre exceptionnel, sur d®cision du Coordinateur ex®cutif du programme VNU. 

Pendant le cong® administratif, le motif justifiant celui-ci sera r®examin® p®riodiquement par 

le si¯ge du programme VNU. Le cong® administratif sera imm®diatement lev® par le si¯ge 

du programme VNU d¯s que les motifs justifiant ce cong® auront cess® dôexister. 

e. Le Volontaire des Nations Unies doit °tre inform® par ®crit par le programme VNU de son 

cong® administratif et des motifs de celui-ci.
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XVII. Proc®dures de 

recours, r¯glement 

des litiges 
 

1. R£SOLUTION ê L'AMIABLE 

a. Un volontaire des Nations Unies qui entend contester une d®cision du programme VNU 

affectant son affectation ou dôautres conditions et circonstances de celle-ci est encourag® ¨ 

soulever dôabord cette question directement aupr¯s du programme VNU ou de lôagence h¹te 

afin de trouver un r¯glement informel mutuellement acceptable. 

b. Si un volontaire des Nations Unies n'est pas satisfait du r®sultat des consultations avec le 

programme VNU ou lôagence h¹te, il peut faire appel aux services du Bureau de 

lôOmbudsman de son agence h¹te (voir section XVII.2 ci-dessous) pour un r¯glement 

informel du litige et une m®diation. 

 

2. BUREAU DE LôOMBUDSMAN 

Les volontaires des Nations Unies peuvent recourir aux services du bureau de lôOmbudsman 

de leur agence h¹te pour r®soudre leurs griefs en obtenant des conseils appropri®s, des 

®claircissements sur les proc®dures ou toute information susceptible d'°tre pertinente pour 

le probl¯me en question. 

 

3. SUSPENSION DES D£LAIS 

Sur demande ®crite du Volontaire des Nations Unies, le Coordinateur ex®cutif du programme 

VNU ou son repr®sentant d®sign® peut suspendre les d®lais applicables aux proc®dures de 

recours formelles pendant une p®riode d®termin®e afin de permettre des tentatives de 

r¯glement ¨ lôamiable. En lôabsence dôun tel accord explicite, les d®lais applicables ne sont 

pas suspendus. Si lôaffaire n®cessite un examen par lôAdministrateur du PNUD, 
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conform®ment ¨ la section XVII.5 ci-dessous, cette demande doit °tre adress®e ¨ 

lôAdministrateur du PNUD ou ¨ son repr®sentant d®sign®. 

 

4. D£LAI DE PRESCRIPTION POUR LES R£CLAMATIONS ê 

L'ENCONTRE DU programme des Volontaires des Nations 

Unies 

Ind®pendamment des d®lais fix®s pour les recours contre les d®cisions administratives, un 

volontaire des Nations Unies qui nôa pas re­u une indemnit® ou un paiement auquel il a droit 

ne les recevra pas r®troactivement, ¨ moins quôil nôait d®pos® une r®clamation ®crite dans 

les 180 jours civils suivant la date ¨ laquelle il avait droit au paiement. 

En cas de r®vision dôindemnit®s d®j¨ vers®es, les d®lais de 180 jours civils pour une 

r®clamation sôappliquec ̈  la date ¨ laquelle le volontaire des Nations Unies est inform® de la 

r®vision. La notification sera envoy®e ¨ la derni¯re adresse ®lectronique fournie par le 

volontaire des Nations Unies dans son dossier au si¯ge du programme VNU. 

 

5. PROC£DURE DE RECOURS 

a. Les volontaires des Nations Unies peuvent former un recours formel contre les d®cisions 

du programme VNU affectant les conditions de leur affectation, y compris, mais sans sôy 

limiter, les prestations et indemnit®s, la cessation de service ou les d®cisions disciplinaires. 

b. Recours administratif interne : Sauf indication contraire ci-dessous, un volontaire des 

Nations Unies qui souhaite contester une d®cision administrative prise par le programme 

VNU concernant ses conditions d'affectation doit ®crire au Coordinateur ex®cutif du 

programme VNU pour demander un r®examen de la d®cision administrative. Cette demande 

doit °tre envoy®e dans les 30 jours civils ¨ compter de la date ¨ laquelle le volontaire des 

Nations Unies est inform® de la d®cision ¨ contester. Par cons®quent, le d®lai de recours 

peut expirer avant la mise en îuvre effective de la d®cision. La demande ®crite doit : 

i. mentionner le nom du volontaire des Nations Unies ; 

ii. °tre dat®e ; 

iii. contenir l'expos® consolid® des motifs pour lesquels un r®examen est demand®, 

ainsi que les justifications qui l'accompagnent et toute preuve que le volontaire des 

Nations Unies souhaite pr®senter ; et 

iv. °tre soumise au Coordinateur ex®cutif du programme VNU dans les 30 jours civils 

suivant la date ¨ laquelle le volontaire des Nations Unies a ®t® inform® de la d®cision 

contest®e. 
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c. La r®ponse du Coordinateur ex®cutif du programme VNU sera communiqu®e au volontaire 

des Nations Unies dans les 60 jours civils suivant la r®ception de la demande de r®examen. 

Si la d®cision est annul®e ̈  la suite du recours et que la d®cision contest®e a d®j¨ ®t® 

ex®cut®e, le Coordinateur ex®cutif du programme VNU peut d®cider des mesures de 

compensation appropri®e. 

d. Si la d®cision faisant lôobjet de la demande de r®examen a ®t® prise par le Coordinateur 

ex®cutif du programme VNU, ou si, apr¯s r®ception de la r®ponse du Coordinateur ex®cutif 

du programme VNU ¨ la demande de r®examen, le Volontaire des Nations Unies souhaite 

contester davantage la d®cision, il doit adresser une demande ®crite ¨ lôAdministrateur du 

PNUD dans les 30 jours civils suivant la r®ception de la d®cision du Coordinateur ex®cutif du 

programme VNU. Cette demande ®crite doit contenir le nom du volontaire des Nations 

Unies, un expos® consolid® des motifs pour lesquels la r®vision est demand®e, et °tre 

envoy®e directement ¨ lôAdministrateur du PNUD, avec copie au Coordinateur ex®cutif du 

programme VNU. 

e. Les pi¯ces compl®mentaires fournies par le volontaire des Nations Unies ¨ lôappui soit de 

sa demande initiale adress®e au Coordinateur ex®cutif du programme des Volontaires des 

Nations Unies, soit de sa demande adress®e ¨ lôAdministrateur du PNUD, sont consid®r®es 

comme reportant la date de r®ception de la demande, mais nôont pas pour effet de 

suspendre le d®lai de recours. Si le volontaire des Nations Unies pr®sente des observations 

suppl®mentaires, il peut °tre invit® ¨ fournir un expos® de ses griefs consolid® lorsque, de 

lôavis du Coordinateur ex®cutif du programme des Volontaires des Nations Unies ou du 

PNUD, il a introduit des griefs suppl®mentaires ou fait valoir des griefs ou des faits 

contradictoires. 

f. LôAdministrateur du PNUD ou son repr®sentant examinera la d®cision du Coordinateur 

ex®cutif du programme VNU et fournira au Volontaire des Nations Unies une r®ponse dans 

les 60 jours civils suivant la r®ception de la demande de r®examen administratif. Si la 

d®cision est annul®e ̈  la suite du recours, et si elle a d®j¨ ®t® ex®cut®e, lôAdministrateur du 

PNUD ou son repr®sentant peut d®cider dôun r®tablissement ou de toute autre mesure 

corrective appropri®e. 

g. Le fait de faire appel d'une d®cision aupr¯s du Coordinateur ex®cutif du programme VNU 

ou de l'Administrateur du PNUD ne suspend pas la d®cision contest®e, qui est 

imm®diatement ex®cutable. 

 

6. ARBITRAGE 

a. Si, apr¯s r®ception de la d®cision finale de lôAdministrateur du PNUD, le Volontaire des 

Nations Unies souhaite contester cette d®cision, il doit demander un arbitrage. Lôarbitrage se 

d®roulera conform®ment aux dispositions ®nonc®es ci-dessous. Les frais de proc®dure 

dôarbitrage des Nations Unies sont g®n®ralement partag®s entre les parties. Il convient de 

noter que les questions relatives aux privil¯ges et immunit®s ne peuvent °tre examin®es ni 

tranch®es par un arbitre. 
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b. Le Volontaire des Nations Unies qui souhaite demander un arbitrage doit en faire la 

demande par ®crit (en indiquant clairement son nom et en apposant sa signature), dans les 

30 jours civils suivant la r®ception de la d®cision finale de lôAdministrateur du PNUD. Cette 

demande ®crite doit °tre adress®e ¨ lôAdministrateur du PNUD et au Coordinateur ex®cutif 

du programme des Volontaires des Nations Unies, en indiquant clairement la question ¨ 

soumettre ¨ lôarbitrage et en chiffrant la demande faisant lôobjet de lôarbitrage. 

c. L'arbitrage se limitera ¨ examiner la l®galit®, le caract¯re raisonnable et l'®quit® 

proc®durale de la d®cision en question, sur la base des preuves et des arguments pr®sent®s. 

Il ne saurait °tre interpr®t® comme un r®examen de novo du bien-fond® de la d®cision 

contest®e.  

d. D¯s r®ception dôune demande dôarbitrage telle que pr®vue au paragraphe a. ci-dessus, 

une r®ponse sera envoy®e au demandeur pour en accuser r®ception. 

e. L'arbitrage sera men® par un arbitre unique, qualifi® et ind®pendant, qui n'est pas 

membre du personnel d'une organisation des Nations Unies, d®sign® d'un commun accord 

par les deux parties. 

f. Toute question relative ¨ la qualification ou ¨ la recevabilit® d'un arbitre sera tranch®e en 

recourant aux r¯gles de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial 

international (CNUDCI). 

g. Si une proc®dure en personne est requise, le lieu de la proc®dure d'arbitrage sera 

g®n®ralement New York. Toutefois, si les deux parties en conviennent, la proc®dure 

d'arbitrage pourra se d®rouler dans d'autres lieux ou en ligne. L'arbitre pourra r®partir les 

frais conform®ment aux r¯gles de la CNUDCI. 

h. La proc®dure d'arbitrage se d®roulera en anglais, en fran­ais ou en espagnol, et se 

limitera aux observations ®crites fournies par les deux parties. L'arbitre peut, ¨ titre 

exceptionnel, autoriser une proc®dure orale, si n®cessaire, apr¯s avoir constat® l'existence 

de raisons objectives justifiant cette d®cision. Tous les frais li®s ¨ la n®cessit® d'une 

traduction seront ¨ la charge de la partie demandant le document. L'une ou l'autre des 

parties peut faire appel aupr¯s de l'arbitre concernant la n®cessit® de fournir un document 

demand®. 

i. Aucune proc®dure d'arbitrage ne sera engag®e tant que les deux parties n'auront pas 

vers® une provision suffisante pour permettre ¨ l'arbitre d'engager la proc®dure, comme 

indiqu® par celui-ci. Sur demande ®crite de l'une des parties exposant des motifs valables ¨ 

l'encontre de cette r¯gle, l'arbitre peut en d®cider autrement. 

j. La proc®dure d'arbitrage comprendra l'examen des pi¯ces ®crites suivantes : 

i. la d®claration du demandeur sera soumise dans les 45 jours civils suivant la 

r®ception de la notification de la d®signation de l'arbitre, bien que celui-ci puisse 

prolonger ces d®lais ; 
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ii. la r®ponse du d®fendeur, qui sera soumise dans les 45 jours civils suivant la 

r®ception de la d®claration du demandeur, bien que l'arbitre puisse prolonger ces 

d®lais ; 

iii. la r®ponse que le demandeur pourrait souhaiter pr®senter dans les 30 jours civils 

suivant la r®ception de la r®ponse du d®fendeur, sauf d®cision contraire de l'arbitre ; 

iv. la r®ponse que le d®fendeur pourrait souhaiter pr®senter dans les 30 jours civils 

suivant la r®ception de la r®futation du demandeur, sauf d®cision contraire de 

l'arbitre ; et/ou 

v. toute autre d®claration ou information fournie ¨ la demande de l'arbitre. 

k. L'arbitre d®cidera de toute prolongation des d®lais fix®s ci-dessus pour les soumissions 

®crites, ¨ condition qu'un motif raisonnable justifiant une telle prolongation soit pr®sent®. 

L'autre partie ¨ l'arbitrage aura la possibilit® de pr®senter toute objection ¨ une telle 

prolongation, dans les d®lais fix®s par l'arbitre ¨ cet effet. 

l. L'une ou l'autre des parties peut demander par ®crit que l'arbitre re­oive p®riodiquement 

une avance sur les frais futurs et que l'arbitrage ne se poursuive qu'une fois que les avances 

appropri®es des deux parties auront ®t® re­ues. L'arbitre rendra la d®cision finale sur toute 

demande de ce type. 

m. Sous r®serve des conditions et limitations indiqu®es dans les sections pr®c®dentes 

concernant l'arbitrage, la proc®dure d'arbitrage se d®roulera conform®ment au r¯glement de 

la CNUDCI. 

n. La d®cision de l'arbitre constituera le r¯glement d®finitif du litige et sera contraignante 

pour les deux parties. 

o. Si le Volontaire des Nations Unies ne r®pond pas dans les 90 jours civils suivant la 

proposition d'un arbitre par le d®fendeur, la demande d'arbitrage sera class®e sans suite. 

Par la suite, si le Volontaire des Nations Unies ne r®pond pas aux demandes ®crites ou 

n'engage pas les d®marches requises dans les 180 jours civils suivant l'envoi d'une telle 

demande ou la naissance d'une telle obligation, la demande d'arbitrage sera class®e sans 

suite. Les demandes d'arbitrage class®es sans suite ¨ la suite de l'une ou l'autre des 

situations d®crites ci-dessus ne peuvent °tre r®ouvertes. 
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Wael Sleiman, assistant administratif national des Volontaires des Nations Unies aupr¯s de l'OCHA au Liban
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XVIII. Initiatives de 

programmes 

sp®ciaux 
 

1. LES VOLONTAIRES DES NATIONS UNIES DANS LES 

INITIATIVES DE PROGRAMMES SP£CIAUX 

a. Le programme VNU a pour mandat de mettre en îuvre des initiatives innovantes qui 

r®pondent aux besoins sp®cifiques des volontaires au sein du syst¯me des Nations Unies 

ainsi que des entit®s donatrices, des organisations non gouvernementales et des parties 

prenantes du secteur priv®. Ces initiatives de programmes sp®ciaux sont r®gies par les 

documents de politique g®n®rale correspondants, ®labor®s pour r®pondre aux objectifs 

programmatiques souhait®s et aux r®sultats plus larges des ODD, conform®ment aux 

principes directeurs du programme VNU. 

b. Les documents de politique relatifs aux initiatives de programmes sp®ciaux peuvent 

comporter des conditions particuli¯res qui modifient lôadministration, les prestations et 

indemnit®s ainsi que les fonctions des Volontaires des Nations Unies. Si lôadministration, les 

prestations et indemnit®s de ces initiatives de programmes sp®ciaux diff¯rent de celles 

pr®vues par les COS, elles doivent °tre pr®cis®es dans la description dôaffectation, lôoffre et 

le contrat, avec une r®f®rence sp®cifique ¨ la mani¯re dont elles diff¯rent des COS. 

c. Les initiatives de programmes sp®ciaux doivent °tre consid®r®es comme un prolongement 

des conditions de service applicables aux Volontaires des Nations Unies. Ainsi, les conditions 

de service constituent le document de r®f®rence principal, tandis que les documents de 

politique g®n®rale publi®s concernant les initiatives de programmes sp®ciaux des Volontaires 

des Nations Unies ont un caract¯re secondaire. Le programme VNU publie les documents 

programmatiques et de politique g®n®rale ainsi que les conditions sp®cifiques de lôinitiative 

de programme sp®cial et les communique publiquement et aux Volontaires des Nations 

Unies par le biais de lôoffre. En cas de doute quant ¨ lôinterpr®tation ou ¨ lôapplication de 

dispositions sp®cifiques entre les Conditions de Service et lôinitiative de programme sp®cial, 

les Conditions de Service pr®vaudront. 
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2. VOLONTAIRES ENTIĈREMENT FINANC£S 

a. Les prestations et indemnit®s des Volontaires des Nations Unies enti¯rement financ®s 

sont g®n®ralement align®es sur les Conditions de service. Tout ®cart par rapport aux 

Conditions de service sera sp®cifiquement d®taill® dans la description d'affectation, l'Offre et 

le Contrat. Ainsi, les Conditions de service constituent le document de r®f®rence principal, et 

les documents de politique ou les accords avec les donateurs relatifs aux Volontaires des 

Nations Unies enti¯rement financ®s sont secondaires. 

b. Il est entendu que tous les co¾ts li®s ¨ lôaffectation g®n®ralement pris en charge par 

lôagence h¹te sont financ®s par le partenaire financier. 
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A-01 
DISPOSITIONS SP£CIALES DE PROTECTION CONTRE 

L'EXPLOITATION SEXUELLE ET LES ABUS SEXUELS 

Le Bulletin du Secr®taire g®n®ral des Nations Unies sur les mesures sp®ciales de protection 

contre l'exploitation et les abus sexuels8 , mis ¨ jour p®riodiquement, s'appliquera mutatis 

mutandis aux Volontaires des Nations Unies. Voir ci-dessous :  

Mesures sp®ciales de protection contre lôexploitation et les abus sexuels  

Le Secr®taire g®n®ral, dans le but de pr®venir et de traiter les cas dôexploitation et dôabus 

sexuels, et compte tenu de la r®solution 57/306 de lôAssembl®e g®n®rale du 15 avril 2003 

intitul®e ç Enqu°te sur lôexploitation sexuelle de r®fugi®s par des travailleurs humanitaires 

en Afrique de lôOuest è, promulgue ce qui suit en consultation avec les chefs de secr®tariat 

des organes et programmes des Nations Unies administr®s s®par®ment : 

 

SECTION 1 : D£FINITIONS 

Aux fins du pr®sent bulletin, le terme ç exploitation sexuelle è d®signe tout abus effectif ou 

tent® dôune situation de vuln®rabilit®, de rapport de force ou de confiance, ¨ des fins 

sexuelles, y compris, mais sans sôy limiter, le fait de tirer un profit financier, social ou 

politique de lôexploitation sexuelle dôautrui. De m°me, le terme ç abus sexuel è d®signe 

toute intrusion physique effective ou menac®e de nature sexuelle, quôelle soit commise par 

la force ou dans des conditions dôin®galit® ou de contrainte. 

 

SECTION 2 : CHAMP D'APPLICATION 

2.1. La pr®sente circulaire sôapplique ¨ lôensemble du personnel des Nations Unies, y 

compris le personnel des organes et programmes des Nations Unies administr®s 

s®par®ment. 

2.2. Il est interdit aux forces des Nations Unies menant des op®rations sous le 

commandement et le contr¹le des Nations Unies de commettre des actes dôexploitation 

sexuelle et dôabus sexuel, et elles ont un devoir particulier de protection envers les femmes 

et les enfants, conform®ment ¨ la section 7 de la circulaire du Secr®taire g®n®ral 

 
8 ST/SGB/2003/13. Disponible ¨ l'adresse : https://docs.un.org/en/st/SGB/2003/13 
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ST/SGB/1999/13, intitul®e ç Respect du droit international humanitaire par les forces des 

Nations Unies è. 

2.3. La circulaire du Secr®taire g®n®ral ST/SGB/253, intitul®e ç Promotion de lô®galit® de 

traitement entre les hommes et les femmes au Secr®tariat et pr®vention du harc¯lement 

sexuel è, ainsi que lôinstruction administrative y aff®rente, d®finissent les politiques et 

proc®dures applicables au traitement des cas de harc¯lement sexuel au Secr®tariat de 

lôOrganisation des Nations Unies. Les organes et programmes des Nations Unies administr®s 

s®par®ment ont promulgu® des politiques et proc®dures similaires. 

 

SECTION 3 : INTERDICTION DE L'EXPLOITATION 

SEXUELLE ET DES ABUS SEXUELS 

3.1. Lôexploitation sexuelle et les abus sexuels constituent une violation des normes et 

standards juridiques internationaux universellement reconnus et ont toujours ®t® consid®r®s 

comme des comportements inacceptables et interdits pour le personnel des Nations Unies. 

De tels comportements sont interdits par le Statut et le R¯glement du personnel des Nations 

Unies. 

3.2. Afin de mieux prot®ger les populations les plus vuln®rables, en particulier les femmes 

et les enfants, les normes sp®cifiques suivantes, qui r®affirment les obligations g®n®rales 

existantes en vertu du Statut et du R¯glement du personnel des Nations Unies, sont 

promulgu®es : 

(a) Lôexploitation sexuelle et les abus sexuels constituent des fautes graves et 

donnent donc lieu ¨ des mesures disciplinaires, y compris le renvoi sans pr®avis ; 

(b) Les relations sexuelles avec des enfants (personnes ©g®es de moins de 18 ans) 

sont interdites, quel que soit lô©ge de la majorit® ou lô©ge du consentement en 

vigueur localement. La m®connaissance de lô©ge dôun enfant ne constitue pas un 

moyen de d®fense ; 

(c) L'®change d'argent, d'emploi, de biens ou de services contre des faveurs 

sexuelles, y compris les faveurs sexuelles ou toute autre forme de comportement 

humiliant, d®gradant ou exploitant, est interdit. Cela inclut tout ®change d'aide due 

aux b®n®ficiaires de l'aide ; 

(d) Les relations sexuelles entre le personnel des Nations Unies et les b®n®ficiaires 

de lôaide, du fait quôelles reposent sur des rapports de force intrins¯quement 

in®gaux, portent atteinte ¨ la cr®dibilit® et ¨ lôint®grit® du travail des Nations Unies et 

sont fortement d®courag®es ; 

(e) Lorsquôun membre du personnel des Nations Unies a des inqui®tudes ou des 

soup­ons concernant une exploitation sexuelle ou des abus sexuels commis par un 

coll¯gue, quôil appartienne ou non ¨ la m°me agence et quôil fasse ou non partie du 



A-01 

99 

 

syst¯me des Nations Unies, il doit signaler ces pr®occupations par le biais des 

m®canismes de signalement ®tablis ; 

(f) Les membres du personnel des Nations Unies sont tenus de cr®er et de maintenir 

un environnement qui pr®vient lôexploitation sexuelle et les abus sexuels. Les 

responsables ¨ tous les niveaux ont la responsabilit® particuli¯re de soutenir et de 

mettre en place des m®canismes permettant de pr®server cet environnement. 

3.3. Les normes ®nonc®es ci-dessus ne constituent pas une liste exhaustive. D'autres types 

de comportements relevant de l'exploitation ou des abus sexuels peuvent donner lieu ¨ des 

mesures administratives ou disciplinaires, y compris le licenciement sans pr®avis, 

conform®ment au Statut et au R¯glement du personnel des Nations Unies. 

 

SECTION 4 : OBLIGATIONS DES CHEFS DE D£PARTEMENT, 

DE BUREAU ET DE MISSION 

4.1. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission, selon le cas, est charg® de cr®er et 

de maintenir un environnement qui pr®vient lôexploitation sexuelle et les abus sexuels, et 

prend les mesures appropri®es ¨ cette fin. En particulier, le chef de d®partement, de bureau 

ou de mission informe son personnel du contenu de la pr®sente circulaire et sôassure que 

chaque membre du personnel en re­oive un exemplaire. 

4.2. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission est charg® de prendre les mesures 

appropri®es dans les cas o½ il y a des raisons de croire que lôune des normes ®num®r®es ¨ 

la section 3.2 ci-dessus a ®t® viol®e ou quôun comportement vis® ¨ la section 3.3 ci-dessus 

sôest produit. Ces mesures doivent °tre prises conform®ment aux r¯gles et proc®dures 

®tablies pour traiter les cas de faute professionnelle du personnel. 

4.3. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission d®signe un responsable, dôun rang 

suffisamment ®lev®, qui servira de point de contact pour recevoir les signalements de cas 

dôexploitation sexuelle et dôabus sexuels. En ce qui concerne les missions, le personnel de la 

mission et la population locale sont d¾ment inform®s de lôexistence et du r¹le du point de 

contact, ainsi que de la mani¯re de le contacter. Tous les signalements dôexploitation 

sexuelle et dôabus sexuels doivent °tre trait®s de mani¯re confidentielle afin de prot®ger les 

droits de toutes les personnes concern®es. Toutefois, ces signalements peuvent °tre utilis®s, 

si n®cessaire, pour les mesures prises conform®ment ¨ la section 4.2 ci-dessus. 

4.4. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission nôapplique pas la norme pr®vue ¨ la 

section 3.2 (b) lorsquôun membre du personnel est l®galement mari® ¨ une personne ©g®e 

de moins de 18 ans mais ayant atteint lô©ge de la majorit® ou lô©ge du consentement dans 

son pays de nationalit®. 

4.5. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission peut faire preuve de discernement 

dans lôapplication de la norme pr®vue ¨ la section 3.2 (d) lorsque les b®n®ficiaires de lôaide 

sont ©g®s de plus de 18 ans et que les circonstances de lôaffaire justifient une exception. 
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4.6. Le chef de d®partement, de bureau ou de mission informe sans d®lai le D®partement de 

la gestion des enqu°tes quôil m¯ne sur les cas dôexploitation sexuelle et dôabus sexuels, ainsi 

que des mesures quôil a prises ¨ la suite de ces enqu°tes. 

 

 

SECTION 5 : RENVOI DES AFFAIRES AUX AUTORIT£S 

NATIONALES 

Si, ¨ lôissue dôune enqu°te en bonne et due forme, des ®l®ments de preuve viennent ®tayer 

les all®gations dôexploitation sexuelle ou dôabus sexuel, ces affaires peuvent, apr¯s 

consultation du Bureau des affaires juridiques, °tre renvoy®es aux autorit®s nationales en 

vue de poursuites p®nales. 

 

SECTION 6 : ACCORDS DE COOP£RATION AVEC DES 

ENTIT£S OU DES PARTICULIERS N'APPARTENANT PAS ê 

L'ONU 

6.1. Lorsquôils concluent des accords de coop®ration avec des entit®s ou des particuliers 

nôappartenant pas aux Nations Unies, les fonctionnaires concern®s des Nations Unies 

doivent informer ces entit®s ou ces particuliers des normes de conduite ®num®r®es ¨ la 

section 3 et obtenir de leur part un engagement ®crit attestant quôils acceptent ces normes. 

6.2. Le fait pour ces entit®s ou ces personnes de ne pas prendre de mesures pr®ventives 

contre lôexploitation sexuelle ou les abus sexuels, de ne pas enqu°ter sur les all®gations en 

la mati¯re ou de ne pas prendre de mesures correctives lorsque des cas dôexploitation 

sexuelle ou dôabus sexuels se sont produits constitue un motif de r®siliation de tout accord 

de coop®ration avec les Nations Unies. 

 

SECTION 7 : ENTR£E EN VIGUEUR 

La pr®sente circulaire est entr®e en vigueur le 15 octobre 2003.
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A-02 
PROTECTION CONTRE LES REPR£SAILLES POUR AVOIR 

SIGNAL£ UNE FAUTE OU POUR AVOIR COOP£R£ ê DES 

AUDITS OU ENQUąTES DđMENT AUTORIS£S (POLITIQUE 

ET PROC£DURES DU VNU SUR LA D£NONCIATION SELON 

LA CIRCULAIRE ST/SGB/2017/2/REV.1) 

 

OBJET ET CHAMP D'APPLICATION 

L'ONU cherche ¨ prot®ger les personnes qui, de bonne foi, signalent des violations du Code 

de conduite du programme VNU ou d'autres cas de fautes ou de fautes potentielles au sein 

du programme VNU ou de lôagence h¹te. La politique et les proc®dures du programme VNU 

en mati¯re de d®nonciation ®nonc®es ci-dessous visent ¨ encourager et ¨ permettre aux 

Volontaires des Nations Unies de faire part de leurs pr®occupations en toute bonne foi au 

sein de lôagence h¹te et du programme VNU sans craindre de repr®sailles ou de mesures 

disciplinaires.  

Les dispositions de la pr®sente politique sôappliquent aux Volontaires des Nations Unies et 

clarifient, avec les agences h¹tes, lôint®gration des Volontaires des Nations Unies dans les 

structures de ces derni¯res, conform®ment ¨ la circulaire ST/SGB/2017/2/Rev.1. Ces r¯gles 

prennent effet pour toutes les parties ¨ compter de la date dôentr®e en service applicable. 

 

D£FINITIONS 

ç Personnel des Nations Unies è : les Volontaires des Nations Unies, tout membre du 

personnel des Nations Unies (quel que soit le type dôengagement ou sa dur®e), les 

stagiaires, les consultants internationaux et locaux, les prestataires de services et 

lôensemble du personnel des missions de maintien de la paix des Nations Unies.  

ç Agence h¹te è : lôentit® des Nations Unies qui a sollicit® les services du Volontaire des 

Nations Unies et qui lôaccueille.  

ç Bonne foi è : les informations concernant des actes r®pr®hensibles ou potentiellement 

r®pr®hensibles sont divulgu®es ç de bonne foi è lorsque la personne qui les divulgue a des 

raisons de croire que ces informations sont vraies et quôelles constituent des actes 

r®pr®hensibles ou potentiellement r®pr®hensibles. 
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ç D®nonciateur è : tout Volontaire des Nations Unies qui, de bonne foi, divulgue des 

informations concernant des actes r®pr®hensibles commis par le personnel des Nations 

Unies, ou concernant les activit®s du programme VNU ou de lôagence h¹te elle-m°me. 

ç Faute è : manquement aux obligations d®coulant du cadre juridique applicable, y compris, 

mais sans sôy limiter, les codes de conduite et les instructions administratives, la corruption, 

la fraude, les actes criminels, le gaspillage, les conflits dôint®r°ts, la communication 

intentionnelle dôinformations fausses ou trompeuses, ou lôabus dôautorit® commis par le 

personnel des Nations Unies. 

ç Repr®sailles è : au sens de la pr®sente politique, toute mesure pr®judiciable, directe ou 

indirecte, qui affecte n®gativement la relation contractuelle ou les conditions de travail dôune 

personne, lorsque cette mesure a ®t® recommand®e, menac®e ou prise dans le but de punir, 

dôintimider ou de nuire ¨ une personne parce que celle-ci sôest livr®e ¨ une activit® prot®g®e 

par la pr®sente politique. 

ç Mesure administrative è : toute mesure affectant les droits et avantages contractuels dôun 

volontaire des Nations Unies, la r®siliation anticip®e de son contrat ou lô®valuation de ses 

performances. 

ç Activit® dôenqu°te autoris®e è : au sens de la pr®sente politique, cela inclut tout audit, 

®valuation, enqu°te, inspection ou examen de gestion autoris®. 

 

ARTICLE 1 : DROITS ET RESPONSABILIT£S DES 

VOLONTAIRES DES NATIONS UNIES 

Tous les Volontaires des Nations Unies ont le devoir de signaler tout comportement 

r®pr®hensible et de coop®rer, sur demande, aux enqu°tes men®es par les autorit®s 

comp®tentes. Les Volontaires des Nations Unies ont le droit d'°tre prot®g®s contre toute 

mesure de repr®sailles. Cette protection s'applique ¨ tout Volontaire des Nations Unies qui : 

i. D®couvre ou a directement connaissance dôactes r®pr®hensibles ou potentiellement 

r®pr®hensibles concernant le manquement dôun ou plusieurs membres du personnel 

des Nations Unies ¨ leurs obligations au titre de la Charte des Nations Unies, du 

Code de Conduite (le cas ®ch®ant), du Statut et du R¯glement du personnel ou 

dôautres textes administratifs pertinents de lôagence h¹te, du R¯glement financier et 

des r¯gles de gestion financi¯re ou des Normes de conduite de la fonction publique 

internationale, y compris toute demande ou instruction ®manant dôun membre du 

personnel des Nations Unies visant ¨ enfreindre les r¯glements, r¯gles ou normes 

susmentionn®s. La personne doit le signaler en toute bonne foi et fournir des 

informations ou des preuves ®tayant la pr®somption raisonnable quôun manquement 

a ®t® commis ; ou 

ii. Coop®rer de bonne foi avec une enqu°te d¾ment autoris®e. 
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CLAUSE 2 : SIGNALEMENT D'ACTES R£PR£HENSIBLES 

Un volontaire des Nations Unies doit signaler de tels faits conform®ment aux proc®dures 

suivantes : 

i. Le Volontaire des Nations Unies doit divulguer toute information concernant des 

actes r®pr®hensibles, oralement ou par ®crit, ¨ l'organe d'enqu°te de lôagence h¹te 

ou, le cas ®ch®ant, ¨ son sup®rieur hi®rarchique, conform®ment aux directives 

applicables de lôagence h¹te en mati¯re de protection contre les repr®sailles pour 

avoir signal® une faute professionnelle ou pour avoir coop®r® ¨ une enqu°te 

autoris®e. En vertu de la Politique et des proc®dures de d®nonciation du programme 

VNU, le Volontaire des Nations Unies est tenu de signaler toute violation des 

r¯glements et r¯gles des Nations Unies aux responsables charg®s de prendre les 

mesures appropri®es. 

ii. Tous les volontaires des Nations Unies qui d®couvrent ou ont connaissance d'actes 

r®pr®hensibles doivent les signaler rapidement et en temps opportun. 

iii. Le volontaire des Nations Unies doit pr®server la confidentialit® de la teneur de 

ses all®gations dans toute la mesure du possible, m°me apr¯s que l'affaire a ®t® 

tranch®e. 

iv. Si un volontaire des Nations Unies estime de bonne foi que la divulgation 

dôinformations ¨ lôagence h¹te conform®ment ¨ la clause 2(i) ci-dessus est 

susceptible de lui valoir des mesures disciplinaires ou de sôav®rer inefficace, ou si la 

violation ®thique implique un sup®rieur hi®rarchique direct, le volontaire des Nations 

Unies peut alors divulguer ces informations au Bureau de lôOmbudsman afin dôobtenir 

des conseils informels sur la meilleure fa­on de proc®der. (Voir section XVII.2). 

v. La diffusion de rumeurs non fond®es ou la soumission dôune all®gation ou dôun 

rapport concernant une faute pr®sum®e qui est intentionnellement faux ou trompeur 

ne constitue pas une activit® prot®g®e au titre de la pr®sente politique. Le fait de 

faire intentionnellement un faux rapport, verbalement ou par ®crit, constitue une 

faute pouvant donner lieu ¨ des mesures disciplinaires. 

vi. Aucun volontaire des Nations Unies qui, de bonne foi, signale des violations 

potentielles du Code de conduite du programme VNU ainsi que du Code de conduite 

applicable de lôagence h¹te ou dôautres cas dôactes r®pr®hensibles potentiels, ne doit 

subir de harc¯lement, de repr®sailles ou de mesures disciplinaires de la part du 

programme VNU et/ou de lôagence h¹te. 
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CLAUSE 3 : PROTECTION CONTRE LES REPR£SAILLES OU 

LES INTERF£RENCES 

L'application l®gitime de r¯glements, de r¯gles ou de directives administratives, de 

proc®dures, ou la simple expression d'un d®saccord, d'une r®primande, d'une critique ou 

d'une remarque similaire concernant les performances professionnelles, la conduite ou des 

questions connexes dans le cadre d'une relation hi®rarchique ou similaire, ne constitue pas 

un acte de repr®sailles contre lequel une protection peut °tre demand®e en vertu de la 

pr®sente politique. Toutefois, lors de l'application de ces r¯glements, r¯gles, politiques et 

proc®dures administratives, la direction du programme VNU et de lôagence h¹te doit °tre en 

mesure de d®montrer, par des preuves claires et convaincantes, que la m°me mesure aurait 

®t® prise en l'absence de l'activit® prot®g®e. 

Aucun membre du personnel du programme VNU ou de lôagence h¹te ne doit exercer de 

repr®sailles ¨ l'encontre d'un d®nonciateur pour la divulgation d'actes r®pr®hensibles 

potentiels, que ce soit par la menace, la coercition ou l'abus d'autorit® ; et aucun membre 

du personnel du programme VNU ou de lôagence h¹te ne doit porter atteinte au droit d'un 

autre volontaire des Nations Unies par des moyens inappropri®s visant ¨ dissuader la 

divulgation d'actes r®pr®hensibles potentiels. 

Toute tentative de repr®sailles ou dôentrave est strictement interdite et : 

i. Dans les cas o½ un volontaire des Nations Unies porte des all®gations de 

repr®sailles ¨ lôencontre dôun lanceur dôalerte ou dôentrave ¨ lôencontre dôune 

personne cherchant ¨ divulguer des actes r®pr®hensibles potentiels au sein de 

lôagence h¹te, il incombe ¨ lôagence h¹te de : 

(i) fournir des informations sur ses droits au Volontaire des Nations Unies 

concern® et (ii) se mettre en relation avec les points focaux de lôagence h¹te 

charg®s de lô®thique ou de la protection des d®nonciateurs afin de sôassurer 

que les droits du Volontaire des Nations Unies ne sont pas bafou®s et que les 

voies officielles de ceux-ci sont accord®es au m°me titre quôau personnel. 

ii. La direction du programme VNU veillera ¨ ce que lôagence h¹te assure une 

protection compl¯te et efficace de ces personnes, quôils soient en service ou ayant 

quitt® le programme. Le r¹le du programme VNU se limitera g®n®ralement ¨ fournir 

une assistance, ¨ partager des informations et ¨ travailler en collaboration avec 

lôagence h¹te, qui est la partie principalement responsable. 

iii. Le programme VNU n'agira g®n®ralement pas au nom des volontaires des Nations 

Unies pour signaler des all®gations de faute professionnelle du personnel de l'agence 

h¹tel, y compris des fautes commises par d'autres volontaires des Nations Unies, car 

cela doit °tre effectu® par les voies officielles de lôagence h¹te. Le programme VNU 

pourra assurer un suivi aupr¯s du volontaire des Nations Unies et des points de 

contact charg®s de l'®thique de lôagence h¹te afin de v®rifier si une protection 

efficace contre les repr®sailles a ®t® accord®e et/ou si le harc¯lement ou les 

repr®sailles all®gu®s ont fait l'objet d'une enqu°te. 
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iv. Le programme VNU mettra en îuvre toute mesure pr®vue par le contrat et 

lôaffectation du volontaire des Nations Unies, si n®cessaire et en accord avec celui-ci, 

telle quôune r®affectation ¨ un autre lieu dôaffectation et/ou ¨ un autre domaine 

fonctionnel lorsque les circonstances le justifient, sur d®cision du Coordinateur 

ex®cutif du programme VNU. 

v. Le programme VNU traitera de mani¯re strictement confidentielle toutes les 

informations quôil re­oit concernant des cas individuels et, de mani¯re g®n®rale, en 

rapport avec la pr®sente politique. Il ne partagera ces informations que dans la 

mesure strictement n®cessaire ¨ la mise en îuvre de la pr®sente politique et ¨ la 

gestion efficace dôun cas. 

 

CLAUSE 4 : DISPOSITIONS FINALES 

Les proc®dures contenues dans la pr®sente politique sont ®tablies sans pr®judice du droit 

des responsables concern®s de lôagence h¹te d'agir de leur propre initiative pour pr®venir, 

enqu°ter ou imposer des mesures disciplinaires ¨ l'encontre des personnes se livrant ¨ des 

repr®sailles. 

La pr®sente politique a ®t® align®e sur le document ST/SGB/2017/2/Rev.1 (dat® du 28 

novembre 2017) intitul® ç Protection contre les repr®sailles pour avoir signal® des fautes 

professionnelles et pour avoir coop®r® ¨ des audits ou enqu°tes d¾ment autoris®es è. La 

pr®sente politique r®vis®e entre en vigueur le jour de sa publication. 
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A-03 
DIRECTIVES ê L'INTENTION DU COMIT£ DES 

R£CLAMATIONS POUR LA PERTE OU L'ENDOMMAGEMENT 

DES EFFETS PERSONNELS R£SULTANT DE SITUATIONS 

D'URGENCE 

 

1. OBJECTIF 

a. Dans les limites et selon les termes des Conditions De Service des Volontaires des 

Nations Unies, les Volontaires des Nations Unies ®ligibles peuvent avoir droit ¨ une 

indemnisation raisonnable si leurs effets personnels sont perdus ou endommag®s en 

cons®quence directe dôune situation dôurgence r®sultant dôune guerre, de troubles civils ou 

dôune catastrophe naturelle, ou dans dôautres situations dôurgence caus®es par un cas de 

force majeure tel que d®termin® par le programme VNU. Une telle situation dôurgence doit 

sô°tre produite dans un lieu o½ le Volontaire des Nations Unies avait ®t® autoris® ¨ se rendre 

et o½ il ®tait tenu de se trouver pour sôacquitter de ses fonctions officielles.   

b. La pr®sente instruction a pour objet de d®finir les limites, les modalit®s et les conditions 

r®gissant cette indemnisation et dô®tablir les proc®dures dôexamen des demandes 

dôindemnisation pr®sent®es au titre de ces pertes ou dommages. 

 

2. PROC£DURE POUR LE DEPĎT DES INVENTAIRES ET   

PR£SENTATION DES DEMANDES D'INDEMNISATION EN 

L'ABSENCE D'ORDRE D'£VACUATION OU DE 

RELOCALISATION 

a. Au plus tard six semaines apr¯s le d®but de son service, le volontaire des Nations Unies 

soumettra un inventaire d¾ment rempli de ses effets personnels au Bureau administratif du 

programme des Volontaires des Nations Unies en le t®l®chargeant sur la Plateforme unifi®e 

des volontaires (UVP) du VNU. Le Bureau administratif du VNU certifiera et conservera une 

copie dans le dossier personnel du volontaire des Nations Unies et lui demandera dôen 

conserver une copie pour sa propre r®f®rence. Les Volontaires des Nations Unies sont tenus 

de mettre ¨ jour la liste d'inventaire afin qu'elle refl¯te leurs biens actuels. Les articles ne 

figurant pas sur le formulaire d'inventaire ne pourront pas faire l'objet d'une indemnisation.  
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b. En cas de perte ou de dommage, seuls les articles figurant sur le formulaire seront pris 

en consid®ration pour l'indemnisation, ¨ moins qu'il ne puisse °tre prouv® qu'ils ont ®t® 

acquis apr¯s le d®p¹t du dernier inventaire.  

c. En cas de perte ou de dommage, le volontaire des Nations Unies soumettra une demande 

d'indemnisation au Bureau administratif du programme VNU, en pr®cisant les circonstances 

exactes de l'incident ayant caus® la perte ou le dommage, les articles concern®s, leur valeur 

et tout autre d®tail pertinent, tel qu'un rapport de police, le cas ®ch®ant. La demande sera 

trait®e par le Comit® consultatif du programme VNU sur les mesures disciplinaires et les 

demandes d'indemnisation (APDMC), avec les commentaires ou recommandations de 

lôagence h¹te concern®e.  

d. La demande d'indemnisation doit °tre soumise dans les 365 jours civils suivant la date de 

la perte ou du dommage. Les demandes soumises apr¯s le d®lai d'un an ne seront pas 

prises en consid®ration. 

 

3. PROC£DURE DE D£PĎT DES DEMANDES 

D'INDEMNISATION EN CAS D'ORDRE D'£VACUATION OU 

DE RELOCALISATION 

a. Dans les cas o½ le DO a ordonn® une ®vacuation ou une r®installation pour raisons de 

s®curit®, les Volontaires des Nations Unies ®ligibles peuvent avoir droit ¨ une indemnit® 

forfaitaire d'urgence, une seule fois par affectation. 

b. L'indemnit® forfaitaire d'urgence pour raisons de s®curit® remplace la demande 

d'indemnisation individuelle. Le volontaire des Nations Unies n'est pas tenu de pr®senter 

une demande d'indemnisation ni l'inventaire de ses effets personnels pour recevoir 

l'indemnit® forfaitaire d'urgence pour raisons de s®curit®. L'APDMC examinera l'ordre du DO 

concernant l'®vacuation ou la relocalisation pour raisons de s®curit® et informera le 

Coordinateur ex®cutif ou son repr®sentant d®sign® conform®ment ¨ ses proc®dures. 

 

4. MONTANTS DES INDEMNIT£S 

a. Qu'il y ait ou non un ordre d'®vacuation ou de relocalisation, l'indemnisation maximale est 

limit®e ¨ un total de 2 100 dollars par demande pour les Volontaires des Nations Unies 

internationaux et ¨ 1 050 dollars par demande pour les Volontaires nationaux. 

b. Les volontaires des Nations Unies ne peuvent pas b®n®ficier d'une indemnisation au titre 

des diff®rentes proc®dures ®tablies ci-dessus pour un m°me ®v®nement. 

c. En l'absence d'ordre d'®vacuation ou de relocalisation, aucun article faisant l'objet d'une 

demande d'indemnisation ne peut d®passer une valeur maximale de 1 000 dollars. 

L'indemnisation raisonnable est strictement fond®e sur la valeur des articles jug®s 

n®cessaires au niveau de vie g®n®ral pendant lôaffectation. Aucune indemnisation ne sera 
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vers®e pour toute perte ou tout dommage caus® par la n®gligence ou la faute du 

demandeur. 

d. L'indemnisation ne s'applique pas ¨ la perte ou aux dommages caus®s aux biens 

personnels r®sultant d'un vol, d'un cambriolage ou d'un pillage. Il est conseill® aux 

Volontaires des Nations Unies de souscrire ¨ un r®gime d'assurance contre de telles pertes. 

e. Les effets personnels dôun Volontaire des Nations Unies incluront les effets personnels des 

membres de la PFU qui sont autoris®s par le programme VNU ¨ le rejoindre et qui lôont 

rejoint dans le pays dôaffectation. 

f. Les pr®sentes instructions ne s'appliquent pas ¨ la perte ou aux dommages subis par les 

effets personnels d'un volontaire des Nations Unies pendant leur transport entre le pays de 

recrutement/pays d'origine et le pays d'affectation. Ces pertes ou dommages doivent °tre 

trait®s conform®ment aux dispositions de la couverture d'assurance souscrite par le 

volontaire des Nations Unies. 

g. Conform®ment au paragraphe a. ci-dessus, une indemnisation sera vers®e pour la perte 

ou les dommages r®sultant dôun seul sinistre, ¨ condition que le montant maximal de 

lôindemnisation ne d®passe pas les limites fix®es. 

h. ê titre indicatif pour le montant de l'indemnisation des sinistres, l'APDMC appliquera les 

taux de remboursement suivants : 

i. V°tements : 10 % par an, avec un maximum de 60 % 

ii. Mobilier : 5 % par an, avec un maximum de 80 % 

iii. £quipements, appareils ®lectrom®nagers, appareils ®lectroniques, machines : 10 

% par an, avec un maximum de 80 % 

iv. Autres articles : 10 % par an, avec un maximum de 60 % 

 

5. PAIEMENT DE L'INDEMNISATION 

a. Le Comit® consultatif APDMC examinera le dossier ¨ la lumi¯re de toutes les informations, 

documents et commentaires pertinents fournis, y compris si la situation d'urgence est 

consid®r®e comme une situation d'urgence des Nations Unies et s'il existe un ordre de 

s®curit® pour l'®vacuation et la r®installation, et indiquera si une indemnisation doit °tre 

vers®e aux volontaires des Nations Unies. L'indemnisation sera vers®e par lôagence h¹te des 

Nations Unies.  

b. Le Volontaire des Nations Unies signera un formulaire de d®charge d®gageant le 

programme VNU de toute responsabilit® ult®rieure en contrepartie de l'indemnisation re­ue. 
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A-04 
DIRECTIVES RELATIVES ê LA 

RELOCALISATION/£VACUATION POUR RAISONS DE 

S£CURIT£ 

 

Les directives s'appliquent aux missions sur le terrain des Volontaires des Nations Unies, 

quels que soient leur type, leur cat®gorie et leurs arrangements. Ces directives peuvent °tre 

remplac®es par des dispositions relatives aux op®rations sp®ciales et aux situations 

d'urgence, en fonction des conditions en vigueur, par le Repr®sentant sp®cial du Secr®taire 

g®n®ral/ Coordinateur de la s®curit® et/ou le responsable d®sign® par les Nations Unies. Le 

chef de la mission pr®vaut sur les directives administratives ®mises par l'®quipe de pays des 

Nations Unies (UNCT) en cas d'urgence et d'®vacuation pour raisons de s®curit®. 

a. Les Volontaires des Nations Unies continueront de b®n®ficier des dispositions de s®curit® 

en vigueur dans leur pays dôaffectation, telles quô®tablies par le Coordinateur de la s®curit® 

des Nations Unies, et seront couvertes par celles-ci.  

b. Les Volontaires des Nations Unies suivront et respecteront les directives, les plans de 

s®curit® et les autres instructions ®mises par le responsable d®sign® par les Nations Unies 

(UN DO).  

c. Si une relocalisation ou une ®vacuation s'av¯re n®cessaire, les Volontaires des Nations 

Unies seront ®vacu®s avec les autres membres du personnel international des Nations Unies 

vers leur pays d'origine, transf®r®s/®vacu®s vers un lieu s¾r, ou transf®r®s/®vacu®s vers 

toute autre destination approuv®e par le coordinateur de la s®curit® des Nations Unies ou le 

chef de la mission des Nations Unies. Le lieu s¾r peut °tre d®sign® a) ¨ l'int®rieur du pays 

d'affectation ou b) ¨ l'ext®rieur du pays d'affectation. 

 

1. RELOCALISATION AU SEIN DU PAYS D'AFFECTATION 

Si la relocalisation doit avoir lieu dans le pays du lieu d'affectation, le programme VNU 

suivra les directives ®mises par le coordinateur de la s®curit® des Nations Unies ou le 

responsable d®sign®. Les taux normaux de l'indemnit® journali¯re de subsistance (DSA) des 

Nations Unies pour les d®placements ¨ l'int®rieur du pays, applicables aux Volontaires des 

Nations Unies, sont dus. 
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2. £VACUATION HORS DU PAYS D'AFFECTATION 

a. Pendant leur s®jour dans la zone de repli s¾r, leur pays d'origine ou toute autre 

destination approuv®e par le DO, les Volontaires des Nations Unies internationaux et les 

personnes ¨ leur charge ®ligibles recevront l'indemnit® d'®vacuation (SEA) suivante :  

i. Pour le volontaire des Nations Unies : 200 dollars des £tats-Unis par jour pendant 

les 30 premiers jours et 150 dollars des £tats-Unis par jour ¨ partir du 31e jour 

jusquôau retour du volontaire des Nations Unies ¨ son lieu dôaffectation, ou jusquô¨ sa 

r®affectation ¨ un autre lieu, ou jusquô¨ lôexpiration dôun d®lai de deux mois suivant 

lô®vacuation, la premi¯re de ces ®ventualit®s ®tant retenue.  

ii. En ce qui concerne chaque membre reconnu de la PFU r®sidant sur le lieu 

d'affectation : 100 dollars des £tats-Unis pour le conjoint ¨ charge dans le cadre d'un 

mariage, d'un partenariat ou d'une union reconnus et pour chaque enfant ¨ charge 

reconnu pendant les 30 premiers jours, puis 75 dollars des £tats-Unis par jour ¨ 

compter du 31e jour jusqu'au retour du Volontaire des Nations Unies sur son lieu 

d'affectation, ou jusqu'¨ sa r®affectation vers un autre lieu, ou jusqu'¨ ce que 60 

jours se soient ®coul®s depuis l'®vacuation, la premi¯re de ces dates ®tant retenue. 

iii. Si le Volontaire des Nations Unies est autoris® ¨ retourner sur le lieu dôaffectation 

et que tout ou partie des personnes ¨ charge accompagnantes ®ligibles ne sont pas 

autoris®es ¨ retourner ou ne peuvent pas retourner en raison de ç restrictions 

familiales è sp®cifiques pouvant °tre en vigueur pour des raisons de s®curit®, ou si le 

Volontaire des Nations Unies est envoy® en mission (et per­oit lôindemnit® 

journali¯re de mission correspondante), la premi¯re personne ¨ charge ®ligible qui 

l'accompagne aura droit au taux le plus ®lev® de l'indemnit® d'®vacuation (200 USD 

ou 150 USD, selon le cas). 

b. La dur®e de lô®vacuation vers la zone de repli s¾r, le pays dôorigine ou une autre 

destination approuv®e par le DO ne doit pas d®passer 60 jours civils. Au cours de cette 

p®riode, une d®cision doit °tre prise quant ¨ savoir si le Volontaire des Nations Unies sera 

autoris® ¨ retourner ¨ son lieu dôaffectation ou r®affect® ¨ un autre lieu dôaffectation. Si, au 

cours de cette p®riode, le Volontaire nôest pas autoris® ¨ retourner ¨ son lieu dôaffectation 

ou ne peut °tre r®affect® ¨ un autre lieu dôaffectation, le programme VNU, en consultation 

avec les agences h¹tes concern®es, prendra les mesures administratives n®cessaires pour 

mettre fin aux affectations des Volontaires des Nations Unies. 

c. Toutes les prestations et indemnit®s des Volontaires des Nations Unies continueront dô°tre 

vers®es et tous les cong®s continueront de sôaccumuler pendant la p®riode dô®vacuation sur 

la base du lieu dôaffectation officiel. Le lieu dôaffectation officiel peut °tre modifi® pour 

devenir le lieu dôaffectation dô®vacuation ¨ la demande de lôentit® h¹te des Nations Unies ou 

du responsable d®sign®. 

d. Lorsquôune ®vacuation/relocalisation pour raisons de s®curit® a lieu alors que le 

Volontaire des Nations Unies est en cong® en dehors de son lieu dôaffectation, le statut 

dô®vacuation/relocalisation pour raisons de s®curit® prend effet ¨ la date ¨ laquelle le 
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Volontaire des Nations Unies ®tait cens® retourner ¨ son lieu dôaffectation. Avant de 

retourner ¨ son lieu dôaffectation, le Volontaire des Nations Unies sera inform® par lôagence 

h¹te soit de rejoindre la zone de repli s¾r, soit de rester en dehors du pays du lieu 

dôaffectation jusquô¨ nouvel ordre. 

e. Dans la mesure du possible, la dur®e maximale de lô®vacuation ne d®passera pas 60 

jours, côest-̈-dire ¨ compter du moment o½ le volontaire des Nations Unies est 

relocalis®/®vacu® de son lieu dôaffectation jusquô¨ la date ¨ laquelle lôavis de fin dôaffectation 

lui est signifi®. Au cours de cette p®riode, le programme VNU, en consultation avec les 

agences h¹tes concern®es, prendra les mesures administratives n®cessaires pour mettre fin 

aux affectations des Volontaires des Nations Unies qui ne peuvent °tre r®affect®s 

conform®ment ¨ la section XIII.5(b)(v) et (vi). 

f. Conform®ment aux Conditions de Service du programme VNU, le d®lai de pr®avis de 

r®siliation d®pendra de la dur®e de lôaffectation en cours. Ce pr®avis pourra °tre notifi® ¨ 

tout moment apr¯s la r®affectation ou lô®vacuation lorsque le programme VNU, en 

consultation avec les agences h¹tes, aura d®termin® que le volontaire des Nations Unies 

®vacu® ne peut °tre r®affect® et que la situation s®curitaire ne permettra pas, au moins 

dans un avenir proche, le retour du volontaire des Nations Unies sur le lieu dôaffectation. 

g. Pendant le d®lai de pr®avis, le volontaire des Nations Unies continuera de percevoir sa 

VLA au lieu dôaffectation au taux applicable et son indemnit® de relocalisation ou 

dô®vacuation. 

h. La perte et les dommages des effets personnels rest®s au lieu d'affectation seront 

indemnis®s conform®ment ¨ l'annexe A-03.  

i. Si le volontaire des Nations Unies d®cide de retourner sur son lieu d'affectation apr¯s avoir 

®t® rapatri®, il en assumera tous les co¾ts et les risques associ®s. 

INDEMNIT£S D'£VACUATION DE S£CURIT£ ET DE 

RELOCALISATION 

Zone 
Taux 

Volontaire des Nations Unies 

Taux 
Personne ¨ charge ®ligible 

accompagnante et r®sidant sur 
le lieu d'affectation 

£VACUATION 
(Volontaires des Nations Unies 

internationaux) 
 

En dehors du pays du lieu 
d'affectation (zone de repli s¾r, 
pays d'origine, pays tiers) 

200 US dollars par jour pendant 30 
jours maximum ; 

 
puis 150 US dollars par jour 
pendant 30 jours au maximum 

100 US dollars par jour pendant 30 
jours au maximum ; 

 
puis 75 US dollars par jour pendant 
30 jours au maximum pour chaque 

membre ®ligible de la PFU 

RELOCALISATION 
(Tous les Volontaires des 

Nations Unies) 
 

Au sein du pays du lieu 
d'affectation 

100 % du taux applicable de 
l'indemnit® journali¯re de 

subsistance (DSA) des Nations 
Unies pour le lieu d'affectation 

50 % du taux applicable de 
l'indemnit® journali¯re de 

subsistance (DSA) des Nations 
Unies pour le lieu d'affectation pour 

chaque membre ®ligible de la PFU 

Remarque : le Volontaire des Nations Unies per­oit la VLA applicable au pays d'affectation 

pendant toutes les ç phases è. 
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A-05 
£LIGIBILIT£, PRESTATIONS ET INDEMNIT£S 

TABLEAU POUR LES VOLONTAIRES DES 

NATIONS UNIES ê TEMPS PLEIN EN 
SERVICE PENDANT PLUS DE 4 MOIS 

DANS LES LOCAUX DES NATIONS UNIES 

International National 

Expert Sp®cialiste Associ® Expert Sp®cialiste Associ® 
Communautair

e 

Eligibilit® 

Ąge 18 ¨ 80 ans 

Exp®rience 
7 ans 
et plus 

3 ans ou 
plus 

1 mois ou 
plus 

7 ans 
et plus 

Plus de 3 
ans 

1 mois 
ou plus 

0 

Dur®e 
Minimum 1 mois 

Maximum 48 mois 48 mois 

Indemnit® de 
subsistance des 
volontaires 

 Selon la m®thodologie du programme VNU 

Allocation 
familiale 

1 personne ¨ charge 250 $ par mois N/A 

2 ¨ 3 personnes ¨ 
charge 

450 $ par mois N/A 

Indemnite 
forfaitaire 
initiale 

Une fois par affectation 3 500 350 50 

Indemnit® 
forfaitaire de fin 
dôaffectation 

Par mois de service 
accompli 

225 120 NA 

Indemnit® 
forfaitaire de 
voyage 

D®ploiement/rapatriem
ent/r®affectation des 
Volontaires des Nations 

Unies 
une fois par voyage 

120 % du prix du billet en classe 
®conomique le moins cher (DLC) 
(a®roport le plus proche du lieu 

de recrutement - lieu 
d'affectation)* 

175 
si et lorsque le lieu de 

recrutement est diff®rent du 
lieu d'affectation 

N/A 

Personnes ¨ charge 
reconnues (PFU) 
une fois par voyage 
si et lorsque cela est 
autoris® au lieu 
d'affectation 

120 % du tarif DLC pour un billet 
en classe ®conomique (a®roport 
le plus proche du lieu de 

recrutement - lieu d'affectation)* 

NA 

Suppl®ment de 
logement 

 
Conform®ment ¨ la m®thodologie 

des VNU 
NA 

Cong®s au foyer 

Classification des lieux 
d'affectation difficiles : 

H, A, B, C 
D, E selon le cadre 
ICSC et cycle R&R 

24 points accumul®s 
1 point par mois de service 

NA 

D, E sans le cadre ICSC 
et cycle R&R 

24 points accumul®s 
2 points par mois de service 

NA 

Voyage 

120 % du tarif DLC pour un billet 
en classe ®conomique (lieu 
d'affectation - lieu de 
recrutement)* 

NA 

Indemnit® 
forfaitaire de 
r®affectation 

Une seule fois 
si et lorsque le lieu de 
recrutement est 
diff®rent du lieu 
d'affectation 

1 750 175 NA 
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Indemnit® pour 
risque et 
conditions 
difficiles 

Conform®ment ¨ la 
classification des lieux 
d'affectation de ICSC 

A = Lieux d'affectation sans famille et classification D pour conditions de vie difficiles 
B = Lieu d'affectation sans famille et classification E (difficult®s de vie) ou lieu 

d'affectation donnant droit ¨ une prime de risque  
Les lieux d'affectation non class®s se r®f¯rent ¨ la capitale du pays d'affectation 

A (mensuel) 500 15 % du taux VLA 

B (mensuel) 1 000 30 % du taux VLA 

Assurance 

Volontaire des Nations 
Unies 

Assurances vie, 
invalidit® et sant® 

Du d®but du service jusqu'¨ la cessation de service 

Personnes ¨ charge 
reconnues (PFU) 
Assurance maladie 

Oui 
si et lorsque le programme VNU 
l'autorise ¨ se rendre sur son lieu 
d'affectation et qu'il r®pond aux 
crit¯res ®nonc®s ¨ la section VII.6 

Oui NA 

Formation 
Durant lôaffectation Selon la politique de lôagence h¹te 

Initiation et affectation Fourni par le programme VNU 

Cong®s 

Cong®s annuels 
par mois de service 

accompli 
2,5 jours 

Cong® de maladie 
certifi® 

30 jours 
 Apr¯s 20 jours, orientation vers le service m®dical des Nations Unies 

Cong® de maladie non 
certifi® et cong® familial 

7 jours 

Cong® parental 
parent biologique 

16 semaines 

Cong® parental 
parent non biologique 

4 semaines si le contrat est d'une dur®e sup®rieure ¨ 6 mois 

R&R 
Conform®ment ¨ la politique de 

lôagence h¹te 
NA 

£vacuation de 
s®curit® 

Dur®e maximale 60 jours civils 

Le Volontaire 200 $/jour pendant 30 jours maximum et 150 $/jour ¨ partir du deuxi¯me mois 

Personnes ¨ charge 
reconnues (PFU) 

100 $/jour jusqu'¨ 30 jours et 75 $/jour ¨ partir du 2e mois 

Relocalisation 
pour raisons de 

s®curit® 

Dur®e maximale 60 jours civils 

 100 % du taux DSA de l'ONU pour le lieu de relocalisation 

Personnes ¨ charge 
reconnues (PFU) 

50 % du taux de l'indemnit® journali¯re de subsistance (DSA) de l'ONU pour le lieu de 
relocalisation 

S®curit® 

Le Volontaire Couverture par le syst¯me de gestion de la s®curit® des Nations Unies (UNSMS) 

Personnes ¨ charge 
principales reconnues 
si et lorsqu'elles sont 
autoris®es sur le lieu 

d'affectation 

Couverts par le syst¯me de gestion de la s®curit® des Nations Unies (UNSMS) 

Indemnit® 
forfaitaire 

d'urgence li®e ¨ 
la s®curit® 

Lorsque le DO ordonne 
un d®placement pour 
raisons de s®curit® ou 
une ®vacuation 

2 100 $ 1 050 

£vacuation 
m®dicale 

Voyage 
DLC 

(lieu de l'®vacuation m®dicale des volontaires d®termin® par le Service m®dical des 
Nations Unies) 

Indemnit® de 
subsistance (DSA), en 

cas de soins 
ambulatoires/sans 
hospitalisation 

100 % du taux DSA des Nations Unies du lieu d'®vacuation m®dicale si celle-ci est 
autoris®e 

Personnes ¨ charge 
reconnues (PFU) 

Selon avis du Coordinateur 
Ex®cutif consid®r®s comme ®tant 
dans une situation d'urgence 
m®dicale mettant leur vie en 

danger si et lorsque l'autorisation 

Selon avis du Coordinateur 
Ex®cutif consid®r®s en cas 

d'urgence m®dicale mettant la vie 
en danger 

NA 
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de se rendre au lieu d'affectation 
a ®t® accord®e par le programme 
des Volontaires des Nations Unies 
et que les crit¯res de la section 

VII.6 sont remplis 

*Les billets d'avion comprennent une franchise de 23 kg pour les bagages enregistr®s. 
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A- 06 
ARRANGEMENTS 

 

1. TEMPS PARTIEL 

a. Les agences h¹tes peuvent estimer que les fonctions et activit®s d'une affectation donn®e 

de volontaire des Nations Unies peuvent °tre exerc®es ¨ temps partiel, ce qui correspond 

g®n®ralement ¨ 50 % des heures de travail standard des Nations Unies sur le lieu 

d'affectation. Les arrangements de travail ¨ temps partiel ne sont disponibles que pour les 

affectations de type national. 

b. Le principe de base pour la d®termination des prestations et indemnit®s dans le cadre 

dôun arrangement ¨ temps partiel consiste ¨ les calculer au prorata de la r®mun®ration ¨ 

temps plein, ¨ hauteur de 50 %, ¨ lôexception de certaines prestations et indemnit®s (par 

exemple, lôassurance vie et invalidit®, lôindemnit® de risque et de conditions difficiles) qui ne 

sont pas calcul®es au prorata.  

  

Prestations et 
indemnit®s 

Temps plein Temps partiel 

VLA 100 50 % du temps plein 

Indemnit® forfaitaire 
d'entr®e 

350 $ pour les personnes travaillant dans les 
locaux de l'ONU ou 200 $ pour celles travaillant 

¨ distance 

350 $ pour les personnes travaillant dans les 
locaux de l'ONU ou 200 $ pour celles travaillant ¨ 

distance 

Allocation familiale 
Non disponible pour les affectations de type 

national 
Non disponible pour les affectations de type 

national 

Indemnit® forfaitaire de 
fin dôaffectation 

120 $ par mois de service accompli si affect® 
dans les locaux d'un bureau des Nations Unies 

0 $ en cas de service ¨ distance 

60 $ par mois de service accompli si affect® dans 
les locaux d'un bureau des Nations Unies 

0 $ en cas de travail ¨ distance 

Indemnit® forfaitaire de 
voyage 
Volontaire 

175 $ si le lieu de recrutement est diff®rent du 
lieu d'affectation et si le service est effectu® 
dans les locaux d'un bureau des Nations Unies 

0 $ en cas de travail ¨ distance 

175 $ si le lieu de recrutement est diff®rent du 
lieu d'affectation et que le service est effectu® 
dans les locaux d'un bureau des Nations Unies 

0 $ si le lieu est ®loign® 

Voyage 
Personnes ¨ charge 

Non disponible pour les affectations de type 
national 

Non disponible pour les affectations de type 
national 

Rapatriement 

175 $ si le lieu de recrutement est diff®rent du 
lieu d'affectation et si le service est effectu® 
dans les locaux du Bureau des Nations Unies 

0 $ en cas de service ¨ distance 

175 $ si le lieu de recrutement est diff®rent du 
lieu d'affectation et que le service est effectu® 
dans les locaux d'un bureau des Nations Unies 

0 $ si ¨ distance 

Indemnit® forfaitaire de 
r®affectation 

175 $ en cas d'affectation dans les locaux d'un 
bureau des Nations Unies 

0 $ si ¨ distance 

175 $ en cas d'affectation dans les locaux d'un 
bureau des Nations Unies 

0 $ en cas de travail ¨ distance 

Indemnit® de risque et 
de conditions difficiles 

Si ®ligible selon la classification des lieux 
d'affectation de la ICSC 

Si ®ligible selon la classification des lieux 
d'affectation de la ICSC 
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Obligation de d®clarer les activit®s ext®rieures, y compris l'emploi 

a. £tant donn® que les activit®s ext®rieures sont susceptibles de remettre en cause 

lôind®pendance et lôimpartialit® dôun Volontaire des Nations Unies et/ou de cr®er une 

situation de conflit dôint®r°ts et/ou de nuire ¨ lôimage de lôagence h¹te et/ou du programme 

VNU, elles peuvent n®cessiter lôautorisation pr®alable dôun responsable d¾ment habilit® de 

lôagence h¹te, g®n®ralement le Bureau de la d®ontologie ou le Repr®sentant r®sident. 

b. En particulier, tout emploi (r®mun®r® ou non) n®cessite lôautorisation pr®alable de 

lôagence h¹te avant dôentreprendre une affectation de Volontaire des Nations Unies dans le 

cadre dôun arrangement ¨ temps partiel. Le d®faut dôobtenir cette autorisation pr®alable 

pourrait entra´ner le retrait de lôoffre/du contrat ou la r®siliation de lôaffectation de Volontaire 

des Nations Unies. 

c. Tout candidat qui est fonctionnaire doit divulguer cette relation avant de sôengager en 

tant que volontaire des Nations Unies. Il est g®n®ralement attendu que les candidats 

employ®s par un gouvernement ou une entit® gouvernementale d®missionnent de cet 

emploi d¯s lôacceptation dôun contrat de volontaire des Nations Unies avec le programme 

VNU. Le fait de ne pas divulguer une relation dôemploi continue avec un gouvernement, 

quelle que soit la date ¨ laquelle cette relation a d®but®, peut entra´ner la r®siliation du 

contrat et/ou des mesures disciplinaires. 

d. Dans les cas o½ les candidats continuent dô°tre employ®s ou affili®s ¨ une institution 

gouvernementale ou ¨ une autre autorit® ext®rieure au programme VNU, ils doivent fournir 

la preuve quôils ont obtenu un cong® sp®cial sans solde, ou un statut similaire, de la part de 

leur employeur avant dô°tre engag®s dans le cadre dôun contrat de volontaire des Nations 

Unies. Nonobstant la divulgation et lôautorisation de lôagence h¹te, la personne engag®e 

dans le cadre dôun contrat de volontaire des Nations Unies est tenue de respecter le principe 

dôimpartialit® tel que sp®cifi® dans les COS, le contrat et ses annexes. 

 

2. TRAVAIL A DISTANCE 

a. Aux fins des arrangements de travail ¨ distance, le lieu d'affectation est le lieu ¨ partir 

duquel le Volontaire des Nations Unies exercera ses fonctions ¨ distance.  

b. Les Volontaires des Nations Unies travaillant ¨ distance b®n®ficieront des prestations et 

indemnit®s applicables aux volontaires nationaux, dans le lieu dôo½ ils exercent leurs 

fonctions. Toutefois, certaines prestations et indemnit®s sont r®duites comme suit : 
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3. COURT TERME 

a. En raison de leur nature, la dur®e des arrangements de courte dur®e (entre 1 et 3 mois) 

peut avoir des implications sur les prestations et indemnit®s de chaque type et cat®gorie. 

b. Les arrangements ¨ court terme sont disponibles pour tous les types d'affectation (c'est-

-̈dire ¨ temps plein, ¨ temps partiel, ¨ distance et dans les locaux des bureaux des Nations 

Unies) et pour les affectations nationales et internationales. 

c. Les Volontaires des Nations Unies affect®s ¨ des missions de courte dur®e recevront la 

VLA correspondant ¨ leur cat®gorie et ¨ leur r®gime de travail, côest-̈-dire ¨ temps plein ou 

¨ temps partiel ; lôindemnit® de DHD, le cas ®ch®ant ; et la couverture dôassurance telle que 

d®finie ¨ lôannexe 08.  

d. Si les affectations de courte dur®e sont prolong®es au-del¨ de 3 mois, les Volontaires des 

Nations Unies deviendront ®ligibles aux indemnit®s r®serv®es aux cat®gories et 

arrangements ®tablies pour les affectations de plus de 3 mois, en fonction de leur cat®gorie 

et de leurs arrangements. Les indemnit®s ne sont pas r®troactives et prendront effet le 

premier jour du quatri¯me mois. Par exemple, les Volontaires des Nations Unies pourront 

accumuler une indemnit® de fin dôaffectation ̈  compter du premier jour du quatri¯me mois 

sôils sont affect®s dans les locaux dôun bureau des Nations Unies.  

Lieu de travail Locaux des bureaux des Nations Unies ê distance 

VLA 
100 % de la cat®gorie VLA en cas de travail ¨ 
temps plein 50 % de la cat®gorie VLA en cas 

de travail ¨ temps partiel 

Cat®gorie VLA ¨ 100 % en cas de temps plein 
50 % de la cat®gorie VLA en cas de temps 

partiel 

Indemnit® forfaitaire 
d'entr®e 

350 $ pour toutes les cat®gories 
sauf communautaire 50 $ 

200 $ pour toutes les cat®gories 
sauf communautaire 50 $ 

Indemnit® forfaitaire de fin 
dôaffectation 

120 $ par mois de service accompli toutes 

cat®gories 
sauf communautaire 0 $ 

NA 

Indemnit® forfaitaire de 
voyage 
Volontaire 

175 $ si le lieu de recrutement est diff®rent 
du lieu d'affectation, toutes cat®gories 

sauf communautaire 0 $ 
NA 

Rapatriement 
175 $ si le lieu de recrutement diff¯re du lieu 
d'affectation (toutes cat®gories confondues) 

sauf pour communautaire : 0 $ 
NA 

Indemnit® forfaitaire de 
r®affectation 

175 $ pour toutes les cat®gories 
sauf pour la communaut® : 0 $ 

Non disponible 

Indemnit® de risque et de 
conditions difficiles 

Si le fonctionnaire est ®ligible selon la 
classification des lieux d'affectation de la 

ICSC 

Si ®ligible, selon la classification du lieu 
d'affectation de la ICSC 



A-07 

118 

 

A-07 
CONG£S 

AFFECTATIONS DE PLUS DE 4 MOIS 

Affectations de 4 ¨ 48 mois 

Type International National 

Cat®gorie Toutes les cat®gories Toutes les cat®gories 

Arrangement 

Locaux du 

Bureau des 

Nations Unies 

¨ temps plein 

Temps 

partiel 
ê distance 

Locaux de 

l'Office des 

Nations 

Unies  

¨ temps 

plein 

Locaux de 

l'Office des 

Nations 

Unies 

 ̈  temps 

partiel 

A distance 

¨ temps 

plein 

A distance 

¨ temps 

partiel 

Cong®s annuels  

(jours par mois) 
2,5 

Le temps 

partiel 

n'est pas 

disponibl

e pour 

les 

postes 

internatio

naux 

Les 

prestations 

et 

indemnit®s 

nationales 

s'appliquen

t au travail 

a distance 

2,5 1,25 2,5 1,25 

Cong®s maladie  

(jours par an) 
30 30 15 30 15 

Cong® maternit® 

parent biologique 

(semaines par evenement) 

16 16 8 16 8 

Cong® parental 

Parent non biologique 

si contrat 6 mois+ 

(semaines par ®v®nement) 

4 4 2 4 2 

Cong®s maladie non 

certifi®s et urgences 

familiales  

(jours par an) 

7 7 3,5 7 3,5 

Cong® au foyer 

Lieux 

d'affectation D et 

E : 2 points 

Lieux 

d'affectation H, 

A, B, C : 1 point 

NA 

Cong® de formation et 

d'apprentissage (jours par 

an) 

10 10 5 10 5 
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AFFECTATIONS DE MOINS DE 4 MOIS 

Missions 1-3 mois 

Type International National 

Cat®gorie Toutes les cat®gories Toutes les cat®gories 

Arrangement Tous les arrangements Tous les arrangements 

Cong®s annuels 
Les avantages et indemnit®s ¨ court 

terme ne sont pas disponibles pour les 

affectations de type international 

 

Si les affectations de type international 

durent moins de 4 mois, voir le tableau 

ci-dessus (affectations de plus de 4 

mois). 

NA 

Cong® maladie 

Cong® maternit® 

Cong® parental 

Cong® maladie non justifi® et urgence familiale 

Cong® au foyer 

Cong® de formation et d'apprentissage 
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A-08 
ASSURANCE 

PRESTATIONS ET INDEMNITES ê LONG TERME 

Affectations de 1 ¨ 48 mois 

Type International National 

Cat®gorie Toutes les cat®gories Toutes les cat®gories 

Arrangement 

Locaux du 

Bureau des 

Nations Unies 

 ̈  temps plein 

ê distance 

Locaux de 

l'Office des 

Nations Unies  

¨ temps plein 

Locaux de 

l'Office des 

Nations 

Unies  

¨ temps 

partiel 

ê distance 

¨ temps 

plein 

A distance  

¨ temps 

partiel 

Assurance maladie Oui 

Les 

prestations 

et 

indemnites 

nationales 

s'appliquent 

au travail a 

distance 

Oui Oui Oui Oui 

Assurance vie et 

assurance mutilation 
Oui Oui Oui Oui Oui 

Aide aux employ®s Oui Oui Oui Oui Oui 

T®l®sant® Oui Oui Oui Oui Oui 

Personne ¨ charge 

Assurance maladie 
Oui 

Oui 

Sauf 

Communautaire 

Non Non Non 

 

PRESTATIONS ET INDEMNIT£S ê COURT TERME 

Missions de 1 ¨ 3 mois 

Type International National 

Cat®gorie Toutes les cat®gories Toutes les cat®gories 

Arrangement Tous les arrangements Tous les arrangements 

Assurance m®dicale 

NA 

Accidents de service 

Assurance vie et mutilation Accidents de service 

Aide aux employ®s Oui 

T®l®sant® Oui 

Personnes ¨ charge 

Assurance maladie 
Non 
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A-09 
PAIEMENT PAR LôAGENCE HĎTE 

 

a. Dans des circonstances exceptionnelles, le programme VNU peut faciliter le paiement 

dôun montant non li® ¨ une prestation ou ¨ une indemnit® du Volontaire des Nations Unies 

pr®vue dans les COS, pour le compte de lôagence h¹te. Dans de telles circonstances, le 

montant nôest pas soumis ¨ la v®rification, ¨ lôaval ou ¨ lôapprobation du programme VNU, et 

lôagence h¹te est seule responsable de la justification, du montant et du paiement 

correspondant. Le programme VNU nôacceptera aucune demande de paiement 

discr®tionnaire d®passant le seuil ®tabli dans la m®thodologie VLA. 

b. De m°me, le programme VNU peut demander ¨ lôagence h¹te de faciliter le versement 

dôune prestation due ¨ un volontaire des Nations Unies pour le compte du programme VNU, 

si les circonstances le justifient (par exemple, lôindemnit® en cas dô®vacuation pour raisons 

de s®curit®). 
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